
 

Master 2 Droits de l’homme – Spécialité : Droits des minorités 

Juin 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le droit d’accès à la justice  

pour les personnes sourdes 

 

 

 

Alice RATIER 

Mémoire de Master 2 

Mme Florence BENOIT-ROHMER



Alice RATIER  Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes 

 

- II - 

 
 
 
 
 

"Il s’agit de conquérir à la Société des hommes 
et non des perroquets » 
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Introduction générale. 

 « Ce qui conditionne le lien démocratique, dans notre société si technicienne, si 
follement engagée dans la course à la performance, si attachée aux plus 

forts, ce n’est certes pas l’excellence d’autrui, mais bien la 
connaissance et la reconnaissance de sa fragilité » 

Julia KRISTEVA1 

 Lors de la première lecture à l’Assemblée nationale du projet de loi pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées2, le député 
Jean-Michel DUBERNARD prend la parole pour souligner l’impact de cette loi sur le 
principe de solidarité en France. Il rappelle ce qu’est la démocratie en citant le philosophe 
Emmanuel LEVINAS3, puis la psychanalyste Julia KRISTEVA. Si « Chaque humain sans 
exception est un membre indispensable ainsi qu’une chance pour l’humanité »4 , on se 
demande pourquoi la France a attendu cette loi de 2005 pour pouvoir remédier aux 
insuffisances de la loi de 19755. 

La loi de 1975 est la première démarche française à destination des personnes handicapées. 
Ayant pour objectif l’amélioration de leurs conditions de vie et de travail, cette loi se 
concentre sur l’accompagnement des mineurs dans le milieu éducatif, et sur celui des majeurs 
dans le milieu professionnel. Ainsi, elle essaye de satisfaire l’ensemble des personnes 
handicapées sans distinction de sexe ou d’âge. Mais là où la loi de 1975 acquiert une grande 
notoriété, c’est avec le principe de solidarité. En effet, elle pose comme principe de droit le 
fait, pour une personne en situation de handicap, d’obtenir la solidarité dans la compensation 
des conséquences de son handicap. Ce principe sera ensuite revendiqué par la loi de 20026 
pour mettre fin à une situation jurisprudentielle fondée sur la recherche de faute donnant droit 
à indemnisation7. Grâce à la loi de 20058, ce principe sera étendu à l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap. Cela signifie que depuis 2005, la journée de solidarité9 
participe au financement des charges servant à compenser le handicap d’une personne dans 
une situation de la vie quotidienne. Par exemple, si une personne sourde désire accéder aux 
juridictions, le dispositif de communication mis à sa portée sera pris en charge par l’État10. 

                                                
1 Psychanalyste bulgare, notamment professeure à l’Université Paris VII. 
2 Assemblée nationale, Première lecture, Projet de loi adopté par le Sénat n° 1465, déposé le 2 mars 2004, 
Deuxième séance du mardi 1 juin 2004, 236e séance de la session ordinaire 2003-2004. 
3 Philosophe français d’origine lituanienne (1906-1995). 
4 Citation d’Emmanuel LEVINAS. 
5 Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des personnes handicapées, JORF du 1er juillet 1975, p. 
6596. 
6 Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, JORF du 5 
mars 2002 p. 4118, texte n° 1. 
7 Cour de cassation, Ass. plén., 17/11/2000, Perruche, 99-13.701, Publié au bulletin. 
8 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, JORF n° 36 du 12 février 2005, p. 2353, texte n° 1. 
9 Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées, JORF n° 151 du 1er juillet 2004, p. 11944, texte n° 1. 
10 Alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005, op. cit. : « Devant les juridictions administratives, civiles et pénales, 
toute personne sourde bénéficie du dispositif de communication adapté de son choix. Ces frais sont pris en 
charge par l’État ». 
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Malheureusement, les critiques suscitées par les parlementaires, lors de la découverte du 
projet de loi, sont loin de faiblir. Les mesures règlementaires auxquelles la loi fait référence 
sont si nombreuses qu’elles ne sont pas encore toutes entrées en vigueur pour l’instant. De 
plus, la loi de 2005 est actuellement en discussion au Parlement11 pour trouver une solution à 
l’approche de l’échéance de 2015. Ayant prévu une accessibilité au cadre bâti effective dix 
années après l’adoption de la loi, le Parlement envisage dorénavant de mettre en place un 
« Agenda d’accessibilité programmée » (Ad’AP)12 pour faire avancer le projet. Aujourd’hui, 
très peu de bâtiments sont accessibles à tous les handicaps, comme le préconisait la loi de 
2005. Les personnes en situation de handicap se disent déçues par cette loi trop ambitieuse, et 
attendent que la société française atteigne l’objectif initialement prévu13. Témoin et victime, la 
population sourde fait notamment partie de ces personnes en situation de handicap, 
mécontentes des impacts de la loi de 2005. 

À l’issue d’une procédure en justice, une personne sourde implantée témoigne de son 
expérience devant les juridictions : « Pas compris le jugement. Le premier rang est trop loin 
du juge donc difficile de lire sur ses lèvres. Et elle a un micro devant elle qui empêche la 
lecture labiale. Pas compris les avocats qui sont devant nous, on ne voit que leurs dos »14. 
Autrement dit, les obstacles ne cessent d’exister. En l’espèce, cette personne sourde est 
implantée. Cela signifie qu’elle a subi une opération lui permettant de percevoir les sons de 
son environnement extérieur. Or, si cette personne rencontre autant de difficultés alors qu’elle 
est implantée, on ne peut qu’être soucieux de la situation dans laquelle va se trouver une 
personne sourde non implantée : complètement démunie et exclue des échanges entre les 
protagonistes présents à l’audience. Cette personne sourde, va-t-elle vraiment se sentir 
indépendante et autonome comme le voudrait la loi de 2005 ? 

À n’en pas douter la loi de 2005 est loin d’offrir un droit d’accès à la justice aux personnes 
sourdes comme elle l’avait envisagé. Comment peut-on, dès lors, améliorer cet accès pour les 
personnes sourdes ? Pleine de bonnes idées, la loi de 2005 est confrontée à des enjeux d’ordre 
financier et technique qui freinent son effectivité. 

En effet, l’arme choisie par le Gouvernement est très maladroite. Si à la lecture de la loi de 
2005, les apports prévus sont encourageants afin de répondre aux difficultés que rencontrent 
les personnes sourdes pour accéder à la justice (Première partie), en pratique, ces solutions 
demeurent insatisfaisantes (Deuxième partie). 

                                                
11 Projet de loi habilitant le Gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les 
personnes handicapées : procédure accélérée engagée par le Gouvernement le 9 avril 2014. 
12 Claire-Lise CAMPION, « Rapport n° 460 fait au nom de la commission des affaires sociales sur le projet de 
loi habilitant le Gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements 
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapées », Sénat, Session ordinaire de 2013-2014, enregistré à la Présidence du Sénat le 16 avril 2014, p. 25. 
13 L’œil et la main, « Loi de 2005 : cinq ans de réflexion », www.france5.fr, 17/05/2010. 
14 Témoignage recueilli auprès d’une personne sourde de naissance implantée depuis l’âge de 24 ans. 
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Première partie : Les difficultés d’accès à la justice rencontrées par les 
personnes sourdes et les apports de la loi de 2005. 

Au mois de mai, les Nations Unies ont communiqué un document15 sur le sort réservé 
aux personnes en situation de handicap devant la loi. Theresia DEGENER16, militante en 
faveur de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées, rapporte 
à ce sujet que : « People with disabilities, including those with psychosocial or cognitive 
impairments, must be supported in making decisions, and not have decisions made for them, 
even when it is thought to be in their ‘best interests’ »17. Selon cette militante, les personnes 
en situation de handicap ne bénéficieraient pas d’une réelle autonomie devant la loi. Elles 
seraient sans cesse assistées, ce qui porterait atteinte à leurs droits. En France justement, cette 
volonté d’améliorer l’autonomie et l’accès à la citoyenneté des personnes en situation de 
handicap s’est traduite par la loi de 2005, dont le but consistait à : « organiser de manière 
systématique l’accès des personnes handicapées au droit commun, d’adapter celui-ci ou de le 
compléter par des dispositifs spécifiques afin de garantir, en toute circonstances, une réelle 
égalité d’accès aux soins, au logement, à l’école, à la formation, à l’emploi et de reconnaître 
ainsi la pleine citoyenneté des personnes handicapées »18. Aujourd’hui, le bilan du travail 
législatif français est vraiment réconfortant. Les articles 7619 et 7820 de cette loi prônent, par 
exemple, l’égalité des personnes sourdes devant les juridictions et les services publics. Ainsi, 
ces articles mettent définitivement fin au système d’assistance que les personnes sourdes 
avaient rencontré par le passé. Longtemps placées sous un régime de protection, ces 
personnes ont dû franchir plusieurs étapes avant de parvenir à un plein exercice de leurs droits. 
Dépourvues d’accès effectif à la justice depuis des décennies, les personnes sourdes ont dû 
attendre la loi de 2005 pour y remédier. Désormais, ces personnes ne seront plus face à un 
enjeu financier pour ester en justice, et elles ne seront plus confrontées à l’absence de moyens 
de communication pour obtenir des informations auprès des services publics. Le rôle de 
l’État-Providence reprend du service. Il se veut soutien et exemple auprès de cette population 
défavorisée. En s’attachant aux principes de gratuité et de liberté pour y parvenir, l’État 
réaffirme par la même occasion les valeurs de la République française : Liberté, Égalité, 
Fraternité. Les personnes sourdes vont enfin pouvoir s’exprimer librement devant les 
juridictions et les services publics, et cela, au même titre que les personnes entendantes. Par 
ailleurs, la prise en charge des frais engendrés pour mettre en place un tel dispositif sera 
fondée sur la solidarité. Les français participeront au financement de ces coûts par 
l’intermédiaire de la journée de solidarité. Dès lors, il semblerait que les parlementaires 

                                                
15 The United Nations, « The right to take risks and make mistakes : equal recognition before the law for people 
with disabilities », www.ohchr.org,  15/05/2014. 
16 Juriste et professeur de nationalité allemande. 
17 Traduction : « Les personnes en situation de handicap, de même que celles qui présentent des troubles 
psychologiques et cognitifs, doivent être sollicitées à participer aux décisions. Elles ne doivent pas se contenter 
de décisions faites pour elles, même si ces dernières ont été réalisées dans « leur intérêt » ». 
18 Objet du texte de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées de 2005, op. cit.  
19 Alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005, op. cit., voir note 10. 
20 Article 78 de la loi de 2005, op. cit. : « Dans leurs relations avec les services publics, qu’ils soient gérés par 
l’État, les collectivités territoriales ou un organisme les représentant, ainsi que par des personnes privées 
chargées d’une mission de service public, les personnes déficientes auditives bénéficient, à leur demande, d’une 
traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale ou sonore les concernant selon des modalités 
et un délai fixés par voie règlementaire. Le dispositif de communication adapté peut notamment prévoir la 
transcription écrite ou l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou d’un codeur en langage 
parlé complété. Un décret prévoit également des modalités d’accès des personnes déficientes auditives aux 
services téléphoniques d’urgence ». 
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français avaient parfaitement ciblé les difficultés que rencontraient les personnes sourdes 
devant la justice (Titre 1). Ils ont alors prévu toute une série de mesures propres à rééquilibrer 
la situation existante (Titre 2). 

Titre 1 : Les difficultés d’accès à la justice pour les personnes sourdes. 

 Les années 1970 et 1980 ont considérablement marqué les esprits des personnes 
sourdes. Longtemps ignorées, celles-ci n’ont jamais eu leur mot à dire sur les situations qui 
les concernaient. En 1880, une lourde décision fut prise s’agissant de leur mode de 
communication. Au motif que la langue des signes isolait les personnes sourdes du reste de la 
société, les États européens décidèrent de l’interdire et de la remplacer par la langue orale, 
dont les bienfaits avaient été démontrés par plusieurs spécialistes21. La langue des signes fut 
ainsi bannie de l’éducation des jeunes sourds. Il faudra attendre le « réveil des sourds » pour 
que les personnes entendantes prennent conscience des apports de la langue des signes. Son 
retour aurait été revendiqué par les personnes sourdes lors du Sixième Congrès de la 
Fédération Mondiale des Sourds à Paris en 1971. Soutenues par des associations, leurs 
revendications sont finalement parvenues jusqu’aux gouvernements. Des discussions ont alors 
été menées au sein de la sphère européenne et internationale, mais en l’absence de textes de 
force obligatoire, les problèmes sont restés non résolus. Par exemple, le droit d’accès à la 
justice pour les personnes sourdes n’est pas encore pleinement reconnu (Chapitre 1), et il ne 
répond pas aux difficultés actuelles (Chapitre 2). 

Chapitre 1 : Le droit d’accès à la justice reconnu aux personnes sourdes. 

 Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes est encore en construction 
puisqu’il ne répond pas à tous les besoins des personnes sourdes. Avant que la loi française de 
2005, puis la Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies et 
son Protocole facultatif22 ne soient adoptés, il n’était question que de l’accès aux juridictions. 
Depuis, le droit d’accès à la justice a été étendu. Pour la Convention de 2006, il faut se référer 
à son article 13 : « 1. Les États Parties assurent l’accès effectif des personnes handicapées à 
la justice, sur la base de l’égalité avec les autres, y compris par le biais d’aménagements 
procéduraux et d’aménagements en fonction de l’âge, afin de faciliter leur participation 
effective, directe ou indirecte, notamment en tant que témoins, à toutes les procédures 
judiciaires, y compris au stade de l’enquête et aux autres stades préliminaires. 2. Afin d’aider 
à assurer l’accès effectif des personnes handicapées à la justice, les États Parties favorisent 
une formation appropriée des personnels concourant à l’administration de la justice, y 
compris les personnels de police et les personnels pénitentiaires ». Comme le domaine de 
l’accessibilité au cadre bâti prévu par la loi de 2005 ne sera effectif qu’en 2015, la loi de 2005 
ne sera pas étudiée dans cette partie mais traitée ultérieurement. Ainsi, l’état des lieux des 
textes sur le droit d’accès à la justice concernera uniquement la reconnaissance de la langue 
des signes (Section 1) et la reconnaissance du métier d’interprète (Section 2). 

                                                
21 « […] le docteur Jean-Marc GASPARD, […] Oscar CLAVEAU, Ministre de l’Intérieur sur l’enseignement de 
la parole dans les institutions de sourds, [...] l’abbé Giulio TARRA, […] l’abbé Séraphin BALESTRA, […] 
Albert REGANRD, inspecteur général des services administratifs du ministère de l’Intérieurà la fin du XIXe 
siècle », Florence ENCREVÉ, « Réflexions sur le congrès de Milan et ses conséquences sur la langue des signes 
française à la fin du XIXe siècle », Le Mouvement social- La Découverte, 2008/2, n° 223, p. 138. 
22 Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 13 décembre 2006. 



Alice RATIER  Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes 

- 11 - 

!"#$%&'()(*(+,(-"#&'',%..,'#"(/"(0,(0,'12"(/".(.%1'".3(

 La reconnaissance de la langue des signes s’est faite progressivement. Interdite depuis 
1880, il a fallu lui redonner une place au sein de la société. Les institutions de l’Union 
européenne vont être les premières à s’intéresser à cette question (Paragraphe 1). Malgré le 
fait que les résolutions communautaires prises soient dépourvues de force contraignante, elles 
vont quand même trouver un écho en France (Paragraphe 2). Le Conseil de l’Europe, quant à 
lui, ne se prononcera sur la question que quelques années plus tard (Paragraphe 3). 
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 Au cours des années 1980 et 1990, le Parlement européen a pris deux résolutions à 
propos du langage des signes. En 198823, il a invité la Commission à soumettre au Conseil une 
proposition pour la reconnaissance du langage gestuel dans chaque État membre. En 199824, il 
a réclamé le développement de l’accessibilité des programmes de l’Union aux personnes 
sourdes. Néanmoins au niveau législatif, une seule directive25 a été prise. Elle répond à un 
autre point de la résolution de 1998. Cette directive prévoit une liste non exhaustive de 
moyens facilitant l’accessibilité des personnes handicapées et des personnes âgées. Parmi ces 
moyens, on retrouve l’utilisation de la langue des signes. Depuis ces deux résolutions, l’Union 
européenne n’a connu aucune avancée législative. 

Le 27 juillet 2011, le Parlement européen profita d’une question parlementaire sur la 
reconnaissance de la langue des signes italienne pour demander à la Commission : « comment 
la Commission entend-elle agir pour protéger le droit des personnes qui utilisent cette langue 
de ne pas être discriminées, d’avoir la plus grande liberté de choix, de sauvegarder leurs 
droits et d’accéder aux mêmes opportunités ? »26 . Le 1er septembre 2011 27 , Androulla 
VASSILIOU28, représentante de la Commission, contourna la question en soulignant les 
avancées des États Membres s’agissant de la reconnaissance de la langue des signes. En effet, 
elle ne présenta aucun projet de la Commission sur le sujet. Cela sous-entendrait donc que la 
compétence en la matière relèverait uniquement des États Membres, et que la Commission 
européenne n’envisagerait pas la rédaction de textes à ce propos. Étant donné qu’Androulla 
VASSILIOU a cité la France parmi les pays ayant entrepris des démarches nationales en vue 
d’une reconnaissance de la langue des signes, il convient de se référer aux actions de ce 
dernier (Paragraphe 2). 
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 En France, tout commence en 1977 lorsque le Ministère de la Santé lève en partie 
l’interdit sur la langue des signes. À partir de cette date, la langue des signes est de nouveau 
autorisée dans la vie quotidienne. Dès lors, les sourds retrouvent leur langue maternelle. 
Toutefois, la France aurait pu être le premier pays à reconnaître cette langue de manière 
officielle en 1975. La loi d’orientation de 197529 en faveur des personnes handicapées aurait 
                                                
23 Résolution du Parlement européen sur les langages gestuels à l’usage des sourds, 1988. 
24 Résolution du Parlement européen sur les langages gestuels, 1998. 
25 Directive 2007/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2007 modifiant la directive 
89/552/CEE du Conseil visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives à l’exercice d’activités de radiodiffusion télévisuelle. 
26 Question parlementaire 27/07/2011, E-007451/2011, JO C 146 E, 24/05/2012. 
27 Réponse de la Commission 01/09/2011, E-007451/2011, QJ C 146 E, 24/05/2012. 
28 Femme politique chypriote, Commissaire européenne à l’Éducation. 
29 Loi n° 75-534 d’orientation en faveur des personnes handicapées, op. cit., voir note 5. 
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pu servir de support. Malheureusement, cette loi demeure trop générale. Elle ne fait d’ailleurs 
nullement référence à la langue des signes dans le corps de son texte, ni même à aucun 
problème relatif à la surdité. 

Il faudra attendre 199130 pour que la langue des signes française fasse l’objet d’une première 
reconnaissance en France. Son article 33 dispose que : « Dans l’éducation des jeunes sourds, 
la liberté de choix entre une communauté bilingue – langue des signes et français – et une 
communication orale est de droit. Un décret en Conseil d’État fixera, d’une part, les 
conditions d’exercice de ce choix pour les jeunes sourds et leurs familles, d’autre part, les 
dispositions à prendre par les établissements et services où est assurée l’éducation des jeunes 
sourds pour garantir l’application de ce choix ». La langue des signes n’obtiendra le statut de 
« langue à part entière » qu’en 200531. 
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 Lors de l’adoption de la Charte des langues régionales ou minoritaires en 199232, le 
sort des langues des signes va être évoqué. La Pologne va notamment considérer que les 
langues des signes ne peuvent être protégées par cette Charte. Selon ce pays, ces langues 
doivent être distinguées des minorités linguistiques puisqu’elles sont « un instrument au 
service des personnes handicapées » 33 . Cela signifie que la langue des signes devrait 
« contribuer à la communication, à l’éducation, au développement et à la pleine intégration 
des sourds dans la société où ils vivent et dans laquelle ils partagent les traditions et la 
culture, mais elle ne devrait pas les séparer de leur société nationale »34. 

En 2001, l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe entame une première démarche35 
auprès du Comité des Ministres. Elle veut assurer une protection identique entre les 
différentes langues des signes présentes en Europe et les langues régionales ou minoritaires de 
la Charte de 1992. La réponse du Comité des Ministres36 se fonde alors sur les avis du Comité 
d’experts de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, et du Comité pour 
la réadaptation et l’intégration des personnes handicapées. Autrement dit, il faudrait un nouvel 
outil : un protocole additionnel à la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 
Depuis cette réponse, une autre recommandation37 a été adressée au Comité. Ce dernier y a 
répondu en précisant vouloir mettre « l’accent plutôt sur la jouissance de droits par les 
utilisateurs des langues des signes que sur la promotion du statut de la langue »38. Mais 
aujourd’hui, aucune autre information ou avancée n’a été communiquée par le Comité des 
Ministres. 

                                                
30 Loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances sociales, 
JORF n° 18 du 20 janvier 1991, p. 1048. 
31 Article 75 de la loi de 2005, op. cit., « […] Art. L. 312-9-1. – La langue des signes française est reconnue 
comme une langue à part entière ». 
32 Charte européenne des langues régionales ou minoritaires adoptée le 5 novembre 1992. 
33 Nina TIMMERMANS, Le statut des langues des signes en Europe, Éditions du Conseil de l’Europe, juin 2005, 
p. 109. 
34 Ibid. 
35 Recommandation 1492 (2001) de l’Assemblée Parlementaire « Droits des minorités nationales ». 
36 Réponse du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe à la Recommandation 1492 (2001) de l’Assemblée 
Parlementaire, adoptée le 13 juin 2002, 799e réunion. 
37 Recommandation 1598 (2003)1 de l’Assemblée Parlementaire « Protection des langues des signes dans les 
États membres du Conseil de l’Europe, adoptée le 16 juin 2004, 888e réunion. 
38 Réponse du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe à la Recommandation 1598 (2003)1 de l’Assemblée 
Parlementaire, paragraphe 3. b). 
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 La reconnaissance de la langue des signes est une étape importante dans le 
renforcement du droit d’agir en justice des personnes sourdes. En effet, si l’utilisation de la 
langue des signes était restée interdite, le droit à un recours juridictionnel pour les personnes 
sourdes serait toujours très limité. Il est vrai qu’afin de pouvoir s’exprimer en audience, une 
personne sourde ne pouvait faire appel qu’à une personne qui avait l’habitude de converser 
avec elle, donc qui connaissait sa langue gestuelle. Dans le cas où une langue gestuelle était 
peu connue, cela restreignait le nombre de personnes susceptibles d’assurer la communication 
entre la personne sourde et le juge si besoin. De plus, la difficulté du langage juridique ne 
permettait pas toujours aux personnes ne la maîtrisant pas, de fournir une interprétation 
correcte de l’affaire. Ainsi, grâce à cette première étape, « le professionnalisme s’est substitué 
à un « assistanat interprétatif » perpétué depuis des lustres, situation qu’ont connue la 
plupart des pays et que certains connaissent encore »39 (Section 2). 
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 Si l’ « assistanat interprétatif » en justice est sévèrement critiqué pour la qualité de ses 
services, il ne faut pas oublier qu’il est à l’origine de la profession d’interprète en langue des 
signes devant les juridictions. Cette profession n’étant pas reconnue, ce sont des associations 
et l’entourage des personnes sourdes qui se sont rendus devant les juges afin de leur assurer le 
plein exercice de leurs droits. En dépit de l’interdiction de l’utilisation de la langue des signes 
qui touchait toute l’Europe, les juridictions sont restées les seuls lieux où l’interdiction ne 
pouvait être admise. Ainsi, en France, la loi de 180840 qui assurait à une personne sourde 
l’assistance d’une personne entendante à l’audience est restée en vigueur malgré l’interdiction 
issue du Congrès de Milan (Paragraphe 1). Il faudra, toutefois, attendre les années 2000 pour 
voir apparaître le terme d’interprète en langue des signes dans le Code pénal (Paragraphe 2) et 
dans le Code civil (Paragraphe 3). 
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 En 1808, l’article 333 du Code d’Instruction Criminelle est ainsi rédigé : « Si l’accusé 
est sourd-muet et ne sait pas écrire, le président nommera d’office pour son interprète la 
personne qui aura le plus l’habitude de converser avec lui. Il en sera de même à l’égard du 
témoin sourd-muet. Le surplus des dispositions du précédent article sera exécuté. Dans le cas 
où le sourd-muet saurait écrire, le greffier écrira les questions et observations qui lui seront 
faites ; elles seront remises à l’accusé ou au témoin, qui donneront par écrit leurs réponses 
ou déclarations. Il sera fait lecture du tout par le greffier »41. Cet article pose les bases de 
l’interprétation en donnant plus d’autonomie à la personne sourde. Il est question d’interprète 
et non plus de curateur comme c’était le cas dans le passé42. La personne sourde perd ainsi sa 
qualité d’incapable pour se voir reconnaître la qualité de personne. 

Auparavant, une personne sourde qui ne savait ni parler, ni lire et ni écrire, était assistée par 
un curateur devant les juges. La personne sourde se retrouvait alors placée sous un régime de 

                                                
39 Christiane FOURNIER, « L’interprétation pour sourds au pénal en France », L’interprétation en langues des 
signes, Meta : journal des traducteurs / Meta: Translators’ Journal, vol. 42, n° 3, 1997, p. 533-545, p. 3. 
40 Loi décrétée le 19 novembre 1808 promulguée le 29 novembre 1808, Code d’instruction criminelle de 1808. 
41 Ibid. 
42 Titre XVIII – Des muets et sourds et de ceux qui refusent de répondre, Ordonnance criminelle du mois d’août 
1670, faite à Saint-Germain-en-Laye, enregistrée par le Parlement de Paris le 26 août 1670, entrée en vigueur au 
1er janvier 1671. 
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protection qui permettait à une autre personne physique d’agir à sa place dans les actes pour 
lesquels elle ne pouvait agir seule. Autrement dit, à cette époque, le déroulement d’un procès 
échappait à la personne sourde et appartenait à son curateur. Cette situation était 
juridiquement prévue au titre XVIII de l’Ordonnance criminelle du mois d’août 167043. Pour 
une illustration de la mise en place des différents articles qui composent ce titre, il faut se 
référer au procès de François DUVAL du 2 fructidor an 844. Après avoir remarqué que la 
personne sourde ne répondait pas à la première question du juge trois fois de suite, un 
curateur était nommé d’office. Celui-ci prêtait serment avant de répondre aux questions 
adressées à l’attention de la personne sourde. 

Toutefois, l’avancée de la loi de 1808 est à relativiser. Il est question d’interprète et non 
d’interprète en langue des signes. De plus, la notion d’interprète utilisée ne fait nullement 
référence à la profession d’interprète puisqu’elle désigne « la personne qui aura le plus 
l’habitude de converser avec lui »45. Cela signifie que tout proche, membre de l’entourage ou 
membre de la famille, peut devenir l’interprète d’une personne sourde, tant qu’il arrive à 
communiquer avec elle. On se situe donc entre l’assistanat qui est apparu en 1670, et 
l’interprétariat qui sera reconnu dans les années 200046. C’est la raison pour laquelle on 
qualifie cette période d’ « assistanat interprétatif ». La personne qui intervient ne se contente 
plus de faire de l’assistanat. Cependant, elle n’est pas pour autant considérée comme un 
interprète professionnel, contrairement à ce qui sera prévu en 200047 (Paragraphe 2). 
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 La loi de 200048 octroie un vrai statut à l’interprétariat. Pour désigner la personne qui 
intervient auprès d’une personne sourde en justice, elle vient remplacer l’expression « la 
personne qui a le plus l’habitude de converser avec lui » par « un interprète en langue des 
signes ou toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de 
communiquer avec les sourds ». La profession d’interprète en langue des signes prend toute 
son ampleur à cette date. Le Législateur insiste sur le professionnalisme de la personne qui 
restitue les messages de la personne sourde et du juge à l’audience. Il tente de mettre un terme 
aux idées reçues sur l’activité interprétative, car certaines personnes ont tendance à penser 
qu’il n’est pas nécessaire de comprendre pour traduire. Malheureusement, cette situation 
perdure encore aujourd’hui comme le rappelle Christiane FOURNIER « On ne vous demande 
pas de comprendre, on vous demande de traduire »49. Dans le même article, l’auteur insiste 
sur le rôle de l’interprète au pénal en ajoutant que « Tout interprète au pénal met en œuvre 
une activité interprétative qui repose sur le principe fondamental de toute interprétation, à 
savoir « comprendre pour se faire comprendre » (Lederer 1973 : 21), c’est-à-dire 
appréhender le sens du vouloir-dire exprimé par autrui et le rendre intelligible à celui qui ne 
partage pas la même langue. Mais la spécificité de l’interprétation au pénal est liée aux 
problèmes humains, à la rigidité du cadre judiciaire et aux obstacles linguistiques inhérents à 
des niveaux socio-culturels différents, déclivité culturelle entre émetteur et récepteur »50. Elle 

                                                
43 Ibid. 
44 Procès de François DUVAL, sourd et muet de naissance, Séance permanente du 2 fructidor an 8. 
45 Article 333 du Code d’Instruction Criminelle de 1808. 
46 Loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des 
victimes, JORF n° 0138 du 16 juin 2000, p. 9038, texte n° 1. 
47 Ibid. 
48 Loi du 15 juin, op. cit. 
49 Propos tenus par un magistrat, Christiane FOURNIER, L’interprétation pour sourds au pénal en France, 
Meta : journal des traducteurs / Meta: Translators’ Journal, vol. 42, n°3, 1997, p. 533-545. 
50 Christiane FOURNIER, op. cit. 
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adopte une position de prévention quant à la qualité de l’interprétation qui est extrêmement 
rigoureuse devant les juridictions pénales. Anne BAMBERG confirme cette particularité et 
insiste sur le professionnalisme des interprètes en langue des signes devant les juridictions en 
citant un exemple de malentendus : « On demande à l’accusé s’il a tué la victime. 
L’interprète utilise un signe analogique faisant penser à un coup de couteau porté au ventre. 
L’accusé nie avec force alors qu’il a précédemment avoué son crime. On reprend la question 
et cette fois l’accusé avoue mais en usant d’un signe suivant lequel le coup est porté au cœur. 
La langue de l’accusé a bien sa précision : il n’avait pas éventré la victime ! »51. 

Si depuis 200152 le professionnalisme est désormais privilégié devant les juridictions pénales, 
il faudra attendre 200453 pour que les juridictions civiles jouissent de la même procédure 
(Paragraphe 3). 
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 « L’affaire Mariana »54 a fait la une des journaux55 le 14 janvier 2004. Une personne 
sourde désirait condamner son employeur à lui verser les trois mois de travail qu’elle avait 
effectués au sein de son établissement. Souhaitant bénéficier du droit de se défendre seule 
devant le Conseil de prud’hommes, elle avait demandé la présence d’un interprète. Ce droit 
lui étant refusé, elle se présenta seule devant les juges et s’exprima en langue des signes. Ne 
comprenant pas sa langue, la greffière proposa de passer par l’écrit. Malheureusement, la 
personne sourde n’écrivait que difficilement. La greffière essaya alors de demander l’aide 
d’une personne de l’entreprise. Là aussi, cette tentative échoua. Elle proposa en définitive que 
son conjoint intervienne. Un nouvel échec puisque son conjoint était également sourd. Ce fut 
son fils de 22 ans qui traduisit les questions sans aucune habilitation, comme il le fit 
remarquer aux juges : « Je l’ai apprise en famille, pas à l’école. Comment dit-on « citation 
par voie d’huissier », au fait ? »56. Le président proposa comme ultime solution l’aide 
juridictionnelle. Cependant, cette famille ne remplissait pas les critères pour pouvoir l’obtenir. 
Malgré les propos tenus par une militante qui l’accompagnait « C’est à l’État de prendre en 
charge la compensation du handicap, en vertu de la loi du 17 janvier 2002, et de fournir un 
interprète à l’audience »57, les juges rétorquèrent « Au pénal, oui. Pas au civil »58. Une 
situation inégale puisque comme le dira la militante par la suite : « Est-ce qu’on va demander 
à une personne en fauteuil roulant de financer elle-même la construction d’une rampe 
d’accès ? »59. 

Cet écart entre l’interprétariat au pénal et au civil se verra définitivement anéanti en 200460. 
Un décret61 modifiera l’article 23-1 du Code de procédure civile : « Si l’une des parties est 
atteinte de surdité, le juge désigne pour l’assister, par ordonnance non susceptible de recours, 
                                                
51 Anne BAMBERG, Sourds en prison, Difficultés de communication et isolement accru, juin 2000, hal-
00634574, version 1, 21/10/2011. 
52 Entrée en vigueur le 1er janvier 2001 de la loi du 15 juin 2000, op. cit. 
53 Décret n° 2004-836 du 20 août 2004 portant modification de la procédure civile, JORF n° 195 du 22 août 2004, 
p. 15032, texte n° 7. 
54 Anne-Sarah KERTUDO, Est-ce qu’on entend la mer à Paris, Éd. L’Harmattan, 2010, p. 105. 
55 Marie-Joëlle GROS, « Les prud’hommes de Paris font la sourde oreille », Libération, 14/01/2004. 
56 Marie-Joëlle GROS, op. cit. 
57 Ibid. 
58 Ibid. 
59 Ibid. 
60 Décret du 20 août 2004, op. cit. 
61 Ibid. 
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un interprète en langue des signes ou en langage parlé complété, ou toute personne qualifiée 
maîtrisant un langage ou une méthode permettant de communiquer avec cette partie. 
Toutefois, l’alinéa précédent n’est pas applicable si la partie atteinte de surdité comparaît 
assistée d’une personne de son choix en mesure d’assurer la communication avec elle ». 
Entré en vigueur le 1er janvier 2005, le décret va plus loin que la loi de 200062. L’article 23-1 
du Code de procédure civile va étendre la notion de professionnalisme s’agissant de 
l’interprète de la personne sourde. En effet, il reconnaît la profession d’interprète en langage 
parlé complété devant les juridictions civiles, ce qui n’est pas le cas de l’article 345 du Code 
de procédure pénale63. 

 L’évolution législative et règlementaire française est encourageante pour assurer 
l’égalité des personnes sourdes devant l’accès à la justice. En apportant une reconnaissance à 
la langue des signes et en obligeant le milieu judiciaire à privilégier l’intervention d’un 
interprète devant les juridictions, la France supprime l’image d’incapable qu’incarnait une 
personne sourde. Celle-ci retrouve alors l’intégralité de sa personnalité juridique. Cependant, 
l’accès aux juridictions pour les personnes sourdes n’est pas encore optimal. En effet, la loi de 
200064 et le décret de 200465 ne concernent que les juridictions de l’ordre civil. Quid de 
l’ordre administratif ? De même, il est question dans ces textes de l’accès aux juridictions 
pour les personnes sourdes, et non de l’accès à la justice. Par conséquent, il convient 
d’analyser les problèmes rencontrés par les personnes sourdes à la fois devant les juridictions 
(suite à l'entrée en vigueur de ces différents textes), mais également dans les phases 
antérieures et postérieures au procès (Chapitre 2). 

Chapitre 2 : Les difficultés d’adaptation du droit d’accès à la justice pour les personnes 
sourdes. 

 Malgré les mesures prises par la France, il est décevant de remarquer que la situation 
des personnes sourdes face à la justice ne s’est pas améliorée. Pendant une centaine d’années, 
la langue des signes fut interdite et la méthode oraliste fut préconisée. Dans les années 1970 et 
1980, la France a décidé d’inverser la tendance en levant l’interdiction qui pesait sur la langue 
des signes. Désormais, les personnes sourdes peuvent communiquer et étudier en langue des 
signes si elles le désirent. L’objectif n’est donc plus de faire en sorte qu’une personne sourde 
s’intègre à la société, mais d’adapter la société aux besoins des personnes sourdes. Afin d’y 
contribuer, la France a privilégié la reconnaissance de la langue des signes et celle du métier 
d’interprète en langue des signes. Cette avancée remarquable n’est malheureusement pas 
suffisante pour améliorer la situation de fait. Ces années d’interdiction de la langue des signes 
ont renforcé l’utilisation de la langue orale entre les personnes sourdes. Même si la langue des 
signes est considérée comme la langue maternelle des personnes sourdes, on estime que sur 
un total de 111 600 personnes atteintes de déficience auditive profonde, 80 000 d’entre elles 
pratiquent la LSF (Langue des Signes Française). Dans ces conditions, les moyens développés 

                                                
62 Loi du 15 juin 2000, op. cit. 
63 Article 345 du Code de procédure pénale : « Si l’accusé est atteint de surdité, le président nomme d’office 
pour l’assister lors du procès un interprète en langue des signes ou toute personne qualifiée maîtrisant un 
langage ou une méthode permettant de communiquer avec les sourds. Celui-ci prête serment d’apporter son 
concours à la justice en son honneur et en sa conscience. Le président peut également décider de recourir à tout 
dispositif technique permettant de communiquer avec la personne atteinte de surdité. Si l’accusé sait lire et 
écrire, le président peut également communiquer avec lui par écrit. Les autres dispositions du précédent article 
sont applicables. Le président peut procéder de même avec les témoins ou les parties civiles atteints de surdité ». 
64 Loi du 15 juin 2000, op. cit. 
65 Décret du 20 août 2004, op. cit. 
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par la France vis-à-vis de la langue des signes ne permettent pas de remédier aux difficultés 
que rencontrent toutes les personnes sourdes devant les juridictions (Section 1) et dans les 
services publics (Section 2). 
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 Selon les textes français, la personne sourde et le juge peuvent communiquer de trois 
façons différentes au pénal et au civil, bien que ces échanges connaissent leurs limites. Ainsi, 
dans le premier cas, l’échange peut être assuré par un interprète même s’il ne pourra pas 
exercer correctement sa fonction (Paragraphe 1). Dans le second cas, une personne ayant pris 
l’habitude de converser avec la personne sourde peut servir d’intermédiaire entre le juge et 
elle, le problème étant ici que cet intermédiaire sera confronté à la technicité du langage 
juridique (Paragraphe 2). Enfin, la personne sourde et le juge peuvent également 
communiquer par écrit, mais suite à une statistique de 2005 selon laquelle la population 
sourde est considérée comme illettrée à 80%66, cette dernière possibilité d’échange s’avère 
difficile devant les juridictions civiles, pénales et administratives (Paragraphe 3). 
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 Pour bien cerner les difficultés que rencontre un interprète en langue des signes devant 
les juridictions, un rappel du rôle d’interprète est primordial. Si l’on reprend les propos de 
Dominique GILLOT 67 , « L’activité interprétative consiste à restituer le sens dans son 
intégralité en respectant un équilibre approprié entre le transcodage et l’interprétation 
proprement dite. L’interprète est donc un médiateur de communication qui établit une 
équivalence de sens permettant de passer d’une langue à l’autre, qui construit un lien entre le 
vouloir dire du locuteur et le compris de l’auditeur ». Autrement dit, pour que l’interprète 
puisse accomplir sa mission, il a besoin de connaître parfaitement toutes les subtilités des 
langues parlées par ses interlocuteurs. Cette maîtrise lui permettra d’adapter son discours en 
fonction du registre de langue compris par son interlocuteur. Un premier interlocuteur peut 
naturellement s’exprimer dans un registre soutenu, alors que le second ne s’exprime que dans 
un registre familier. Ainsi, si le deuxième interlocuteur n’a pas accès au vocabulaire utilisé 
par le premier, il ne comprendra pas les idées qui seront exprimées. D’où l’importance pour 
l’interprète d’analyser les niveaux linguistiques de ses interlocuteurs en amont. 
Malheureusement, certaines procédures judiciaires empêchent toute préparation, comme la 
comparution immédiate. D’une part, l’interprète n’aura pas eu le temps d’échanger avec la 
personne qui ne connaît pas la langue de l’audience, et d’autre part, n’ayant pas connaissance 
du dossier, il ne pourra pas préparer les différents registres de langue lors de son intervention. 
L’interprète en langue des signes n’échappe pas, en effet, à ces difficultés d’ordre général. 

En plus du problème linguistique, l’interprète en langue des signes doit faire face au handicap. 
La surdité est un réel frein à la communication. L’ensemble des informations dont dispose 
une personne entendante n’est pas toujours accessible aux personnes sourdes. Le fait d’avoir 
privilégié la langue orale n’a pas permis de développer suffisamment de supports pour assurer 
un égal accès à l’information. La notion de justice pour une personne entendante est déjà 
difficile à comprendre, mais elle l’est encore plus pour une personne sourde. « Je vais pas très 
bien. C’est vraiment grave. Le psychiatre médecin me fait rien du tout. Je vais venir jeudi 

                                                
66 Dominique GILLOT, Le Droit des sourds : 115 propositions : rapport au Premier ministre, juin 1998, p. 90. 
67 Dominique GILLOT, op. cit., p. 38. 
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vous voir pour m’aider » (fax, Madame P., 4 juillet 2004)68, « Je suis sourde Lesya Abdul de 
Pologne. Je viens demain à votre mairie. Merci préparer mes papiers je viens pour prendre 
demain » (fax, Madame A, 2 janvier 2003)69. On pourrait rétorquer à ces différents exemples 
que de telles situations existent aussi chez les personnes entendantes. Toutefois, comme le 
rappelle Anne-Sarah KERTUDO, le problème des personnes sourdes est d’abord « l’accès à 
la connaissance »70 . En France, par exemple, les programmes télévisuels ne sont pas adaptés 
aux personnes sourdes comme c’est le cas à l’étranger. En République Tchèque, des 
émissions télévisées en langue des signes sont disponibles du lundi au jeudi avant le journal71. 
L’interprète devra alors transmettre simultanément une idée et un savoir à la personne sourde 
en un temps limité. 
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 L’interprète et l’interface sont deux personnes différentes. L’interprète a obtenu un 
diplôme attestant son aptitude à transmettre une idée d’une langue à une autre sans 
malentendu ou contresens, tandis que l’interface est une personne qui assure seulement la 
communication entre deux interlocuteurs. L’interface ne dispose pas de diplôme 
d’interprétariat et il peut être un ami ou un membre de la famille de l’un des interlocuteurs. 
Dans le domaine de la langue des signes, l’interface est une personne majeure ou non, qui 
maîtrise la langue des signes pour pouvoir converser et être compris par une personne sourde. 

À défaut d’avoir reconnu aux interprètes en langue des signes le droit de s’exprimer devant 
les tribunaux, il a été reconnu dès 180872 la possibilité de solliciter l’aide d’une personne 
ayant l’habitude de converser avec une personne sourde. Cela a permis aux personnes 
atteintes de surdité de s’exprimer et d’être comprises devant le juge. Néanmoins, une telle 
possibilité soulève un problème concernant la qualité de l’interprétation. Par ailleurs, outre les 
prix de l’intervention, l’avantage de l’interface consiste à connaître d’ores et déjà la personne 
sourde, ce qui simplifiera la communication avec elle, d’autant plus si la langue des signes 
parlée par cette personne lui est inconnue. Néanmoins, une telle possibilité soulève un 
problème concernant la qualité de l’interprétation. En effet, la difficulté principale va se situer 
au niveau de la compréhension de l’idée ou notion juridique que l’interface devra transmettre. 
Le langage juridique est précis et difficile à saisir pour toute personne non accoutumée. Anne-
Sarah KERTUDO cite un exemple : « Sans diplôme, les interfaces croyant « aider les 
sourds » ne leur rendent pas toujours service : « Le juge propose un d’accord : tu annulé 
papier jugement argent on reprend. Tu es d’accord ? » La créance est-elle annulée ? Le 
sourd doit-il payer quelque chose ? Est-il condamné ? Va-t-il toucher quelque chose ? »73. 
Elle dénonce par la même occasion le rôle des enfants entendants en faveur de leurs parents 
sourds auprès des juridictions : « Pas de texte, pas d’interprète. On voyait régulièrement des 
enfants entendants traduire pour leurs parents sourds une audience de divorce sans que les 
magistrats ne s’en offusquent »74. Bien que l’interface semble constituer un bon compromis 
devant les juridictions, l’interprète en langue des signes doit lui être préféré lorsque cela est 
possible. 

                                                
68 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 131. 
69 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 141. 
70 « Combien sont-ils ces sourds jugés, condamnés sans n’avoir rien compris à la procédure ? On m’a souvent 
répondu : « Les entendants non plus ne comprennent rien au jargon de la justice. » Sauf que les entendants 
peuvent accéder à la connaissance, pas les sourds », Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 108. 
71 Nina TIMMERMANS, op. cit., p. 92. 
72 Code d’Instruction criminelle de 1808, voir note 45. 
73 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 107. 
74 Ibid. 
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 L’utilisation de l’écrit devant les juridictions, et l’absence de moyens pour améliorer 
l’accès des personnes sourdes aux juridictions administratives seront traitées simultanément, 
car les difficultés rencontrées par les personnes sourdes sont similaires dans les deux cas. 

L’accompagnement de la personne sourde devant les juridictions administratives n’a pas été 
envisagé par la loi, étant donné que les démarches et les procédures devant ces juridictions 
restent pour la plupart écrites75. L’objectif poursuivi par le Législateur consistait à remédier 
aux difficultés de communication orale que rencontraient les personnes sourdes. En effet, 
pour une personne entendante, une personne sourde est une personne qui souffre d’une perte 
de l’audition. Elle ne peut se faire comprendre et ne peut comprendre son interlocuteur à 
l’oral. Telle est la définition de la surdité qui a été retenue. Néanmoins, ces difficultés de 
communication orale peuvent en masquer d’autres. Il devient, dès lors, impératif de distinguer 
les personnes devenues sourdes des personnes sourdes prélinguales. 

Dans le premier cas, les personnes devenues sourdes ont eu accès à l’audition. Leur langue 
maternelle est donc le français dont elles connaissent la structure. Si ces personnes désirent 
apprendre la langue des signes, elles construiront alors leurs phrases en respectant la syntaxe 
de la langue française. Ainsi, elles se feront comprendre aussi bien par une personne sourde 
grâce à la langue des signes, que par une personne entendante grâce à l’écrit. 

Dans le second cas, les personnes sourdes de naissance n’ont jamais eu accès à l’audition. 
Leur langue maternelle n’est donc pas le français mais la langue gestuelle. La langue 
française est dès lors considérée comme leur deuxième langue. La structure des phrases à 
l’écrit correspond à celle qu’elles utilisent dans la langue gestuelle. Dans son ouvrage, Anne-
Sarah KERTUDO cite des extraits des messages qu’elle a reçus de ses clients : « Écrire le rdv 
de le tribunal c’est pourquoi urgent » (SMS, Monsieur A., 3 décembre 2002) 76  ou 
« Impossible de garder le travail et logement depuis 6 ans. C’est pas possible vivre comme ça, 
pire qu’opprimé. Je veux porter plainte contre injustice. Personne aide. Déjà assistante 
sociale vu, si tu m’aides pas c’est pas la peine moi je viens » (fax, Monsieur B., 28 septembre 
2001)77. Ces messages illustrent les difficultés que rencontrent les personnes sourdes à l’écrit. 

À travers tous ces exemples, il est inconcevable de considérer que les problèmes 
rencontrés par les personnes sourdes devant les juridictions civiles, pénales et administratives 
aient été définitivement réglés par les textes juridiques précédemment évoqués. Des 
problèmes persistent et doivent être résolus. Quand une personne entendante se trouve déjà 
désemparée devant les procédures juridictionnelles, une personne sourde, elle, est totalement 
démunie. Dépourvue de moyens pour se faire comprendre à l’audience, elle ne trouve pas non 
plus l’aide nécessaire auprès des services publics pour exercer ses droits (Section 2). 
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 L’accès à la justice ne se limite pas à la phase juridictionnelle, puisqu’il comprend 
également l’information juridique et la vie carcérale. En effet, pour faire valoir ses droits, il 

                                                
75 Discussion sur l’article 76 du projet de loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées. 
76 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 41. 
77 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 48. 
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faut déjà les connaître. Pour accéder aux juridictions, il faut s’informer sur les différentes 
juridictions existantes et sur les démarches à effectuer. Enfin, une fois que le juge a tranché le 
litige, il faut encore savoir comment faire respecter la décision rendue et quels sont ses droits. 
Eu égard à l’actualité, la présente étude sera concentrée sur l’accès à l’information pour les 
personnes sourdes (Paragraphe 1) et à la situation des personnes sourdes en prison 
(Paragraphe 2). 
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 Lorsqu’une personne a besoin d’informations sur les règlementations en vigueur 
concernant la construction d’une maison, ou encore les différentes démarches à accomplir 
pour pouvoir divorcer, elle n’hésite pas à se rendre directement à la mairie, à la préfecture, au 
tribunal, au commissariat ou à contacter par téléphone les services publics concernés. Or, une 
personne sourde ne peut pas accéder aussi aisément à ces services. Jusqu’en 200578, le 
personnel de ces établissements ignorait les difficultés que rencontraient les personnes 
sourdes devant eux (A). Par conséquent, aucune mesure permettant d’améliorer leurs 
échanges n’a été prise (B). Il a fallu attendre la loi de 200579 pour qu’un texte juridique traite 
du besoin d’adapter le service public à la personne sourde (C).  
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 Une telle ignorance semble improbable suite au Mouvement des sourds des années 
1970, et à la loi sur le handicap de 197580. Pourtant, dans son rapport de 1998, Dominique 
GILLOT81 fait mention, dès l’introduction, de son incapacité à renseigner une personne 
sourde dans les démarches à accomplir pour créer une association : « Au bout d’une heure, 
épuisée, confrontée à mon incapacité, j’avais compris que cette femme m’exposait une 
situation, formulait des revendications (à l’évidence justifiées) qui m’étaient inconnues, que 
j’avais du mal à appréhender mais qui appelaient mon attention d’élue local attachée à 
répondre concrètement aux problèmes de ses administrés ». Conseillère générale à l’époque 
des faits (dans les années 1980), elle se rendit compte qu’elle n’était pas la seule à ignorer 
tous ces problèmes, puisque les maires voisins étaient confrontés aux mêmes difficultés. Elle 
contacta alors le département et le Conseil Général pour obtenir de plus amples 
renseignements mais la réponse fut insatisfaisante. Pour eux, la « question relevait de la santé, 
des DDASS et de la direction du handicap qui était compétente pour les placements en 
établissements »82. Ainsi, ni les services communaux, ni les services généraux n’étaient 
conscients des difficultés que rencontraient les personnes sourdes dans leurs démarches 
quotidiennes. C’est la raison pour laquelle le Premier Ministre Lionel JOSPIN, alerté, 
demanda à Dominique GILLOT de lui soumettre des conclusions et des propositions sur 
différents points de la déficience auditive. Parmi les sujets à aborder, il était notamment 
question d’une définition des obstacles rencontrés au quotidien par les personnes sourdes ne 
disposant que de la langue gestuelle dans leurs relations avec les services publics. Par la suite, 
ce rapport a été salué par la communauté sourde. Il fut par ailleurs utilisé lors de l’élaboration 

                                                
78 Loi du 11 février 2005, op. cit., note 8. 
79 Ibid. 
80 Loi du 30 juin 1975, op. cit., note 5. 
81 Dominique GILLOT, op. cit., p. 1. 
82 Dominique GILLOT, op. cit. 
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de la loi de 200583 et repris en 2011 par la Fédération Nationale des Sourds de France (FNSF) 
dans son livre sur l’accès des personnes sourdes à la citoyenneté84. 
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 Sans connaissance approfondie de la surdité, du monde des sourds ou de leurs besoins, 
aucune mesure ne pouvait être prise. Comme le dit Dominique GILLOT « Au cours de cette 
première rencontre, ayant perçu les besoins liés à la nécessité des sourds de se connaître 
(aucun répertoire de ce type n’existe) et de sensibiliser leur environnement à leur déficit (le 
handicap auditif ne se voit pas) j’ai pensé qu’il serait utile de leur offrir une tribune, un 
espace d’information municipale, un forum d’expression et d’échange »85. Des avancées 
auraient pu être possibles dès les années 1980 mais, face aux réticences du Conseil Général, il 
en a été autrement. 

Cette situation rappelle le long combat mené par Anne-Sarah KERTUDO86 pour ouvrir sa 
permanence juridique à Paris. Ce n’est qu’après avoir été présentés à des personnes sourdes 
que des professionnels du droit ont compris les difficultés et les besoins de ces dernières. 
Cette prise de conscience a eu un tel impact qu’à l’issue du départ d’Anne-Sarah KERTUDO, 
le barreau de Paris a publié une offre d’emploi pour un avocat en langue des signes87. 
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 Les textes juridiques français qui ont été évoqués en première partie ont toujours 
suggéré que l’accès à la justice pour les personnes sourdes revenait surtout à reconnaître 
l’utilisation de la langue des signes en audience. L’utilisation de cette langue en situation de 
garde à vue est intervenue seulement en 2000 avec l’article 63-1 du Code de procédure 
pénale88. Ainsi, jusqu’en 2005, l’accès à la justice pour les personnes sourdes a uniquement 
été règlementé dans le domaine judiciaire, en conséquence de l’article 6 de la Convention 
européenne des Droits de l’Homme89 qui exigeait un recours équitable devant les juridictions. 
Pourtant, il est plus que nécessaire, pour accéder aux juridictions, d’avoir accès à une 
information juridique sur ses droits, les démarches à entreprendre, etc… Les 115 propositions 

                                                
83 Loi du 11 février 2005, op. cit., note 8. 
84 Fédération Nationale des Sourds de France, Livre de l’Accès des Personnes Sourdes à la Citoyenneté, 2011. 
85 Dominique GILLOT, op. cit. 
86 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit. 
87 Ordre des avocats de Paris, « Le barreau de Paris recherche avocat maîtrisant la langue des signes », Lextimes, 
18/09/2013. 
88 Alinéa 4 de l’article 63-1 du Code de procédure pénale, loi du 15 juin 2000, op. cit., note 43 : « Si cette 
personne est atteinte de surdité et qu’elle ne sait ni lire ni écrire, elle doit être assistée par un interprète en 
langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de 
communiquer avec des sourds. Il peut également être recouru à tout dispositif technique permettant de 
communiquer avec une personne atteinte de surdité ». 
89  Article 6, 3. de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales : « Tout accusé a droit notamment à : a) être informé, dans le plus court délai, dans une langue 
qu’il comprend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui ; b) 
disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; c) se défendre lui-même ou avoir 
l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être 
assisté gratuitement par un avocat d’office, lorsque les intérêts de la justice l’exigent ; d) interroger ou faire 
interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l’interrogation des témoins à décharge dans les 
mêmes conditions que les témoins à charge ; e) se faire assister gratuitement d’un interprète, s’il ne comprend 
pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience. » 
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de Dominique GILLOT90 ont largement contribué à la rédaction de la loi de 200591. Certaines 
propositions ont même été retenues comme, par exemple, celle concernant le statut des 
codeurs en LPC. Elle relevait que « La difficulté d’emploi de codeurs dans des établissements 
publics impose une réflexion statutaire qu’il serait urgent de mener »92. Or, à l’alinéa 2 de 
l’article 78 de la loi de 2005, il est prévu que, s’agissant des relations entre les personnes 
sourdes et les services publics, « Le dispositif de communication adapté peut notamment 
prévoir la transcription écrite ou l’intervention d’un interprète en langue des signes 
françaises ou d’un codeur en langage parlé complété ». L’utilisation de ce nouveau moyen de 
communication pour les personnes sourdes auprès des services publics correspond 
parfaitement à la demande de Dominique GILLOT. 
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 Dans son article, Caroline DRAUSSIN93 explique ce qu’elle entend par la notion de 
« double peine » des personnes sourdes en prison : « Cela donne des récits de vie 
catastrophiques, des personnes sourdes emprisonnées sans qu’elles aient compris pourquoi, 
sans qu’il leur soit expliqué les règles de la prison et donc punies, parfois à l’isolement, lors 
d’écarts de conduite non compris comme tels ». Depuis 2002, cette « double peine » est 
encadrée par la jurisprudence européenne (A) et protégée par les juridictions nationales (B). 

A- La protection des personnes vulné*+52-1#-(#0*&1)(#0+*# 2+#=)/*#-/*)08-((-#.-1#.*)&41#.-#
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 L’arrêt Vincent c. France94 est révélateur de la direction que devront prendre les États 
membres pour les personnes incarcérées en situation de handicap. Selon le paragraphe 103, 
« Toutefois, la Cour estime que la détention d’une personne handicapée dans un 
établissement où elle ne peut se déplacer et en particulier quitter sa cellule, par ses propres 
moyens constitue un « traitement dégradant » au sens de l’article 3 de la Convention ». En 
l’espèce, la personne incarcérée était une personne paraplégique qui était portée à chaque fois 
qu’il fallait passer l’embrasure d’une porte, et cela pendant 4 mois. D’autres moyens avaient 
été mis en place par les services pénitenciers pour faciliter ses conditions de vie carcérale. 
Néanmoins, la Cour a porté toute son attention sur le temps nécessaire à l’établissement 
pénitentiaire pour procéder à l’aménagement des embrasures de portes. En raison du temps 
pris pour y remédier, elle conclut au traitement dégradant. 

L’arrêt Vincent c. France ne sera pas repris expressément dans l’arrêt Z.H. c. Hongrie95, mais 
la conclusion de la Cour porte sur le même critère : le temps d’adaptation des mesures au 
handicap de la personne. Dans cette affaire, le requérant était sourd et muet, et fut placé en 
détention pendant 3 mois. Illettré de surcroît, le personnel l’avait alors placé dans la cellule la 
plus proche du poste de garde pour faciliter la communication en cas de besoin. De plus, un 
interprète en langue des signes intervenait régulièrement auprès de lui pour la lecture de 
courriers et sa mère venait le voir régulièrement. Malgré ces « efforts louables »96, la Cour a 

                                                
90 Dominique GILLOT, op. cit.. 
91 Loi du 11 février 2005, op. cit., note 8. 
92 Dominique GILLOT, op. cit., p. 41. 
93 Caroline DRAUSSIN, « Sourds en prison : la double peine », suite101.fr, 08/07/2013. 
94 CEDH Vincent c. France, 24/10/2006, 6253/03. 
95 CEDH Z.H. c. Hongrie, 08/11/2012, 28973/11. 
96 CEDH Z.H. c. Hongrie, op. cit., §33, « - despite the authorities laudable but belated efforts to address his 
situation ». 
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conclu à un traitement inhumain et dégradant pour le retard pris au déploiement de mesures 
facilitant sa situation en prison. 
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 En 2011, un collectif « Sourds et prisons » est formé par des personnes sourdes et 
entendantes, des associations, des professionnels du droit ou encore des interprètes en langue 
des signes. Parmi tous ces protagonistes, on retrouve l’Union Nationale des Associations de 
Parents d’Enfants Déficients Auditifs (UNAPEDA) et l’Observatoire International des 
Prisons (OIP). Ce dernier a d’ailleurs déposé une réclamation à l’attention du Défenseur des 
droits, à propos des conditions de détention d’une personne atteinte de surdité profonde. Le 11 
avril 2013, le Défenseur des droits rend une recommandation sur la lutte contre les 
discriminations97. Cette dernière invite les professionnels du droit, comme les Magistrats et 
les parquets, à porter attention « à la situation particulière des personnes handicapées en 
raison de leur vulnérabilité »98. 

Si la décision rendue par le Défenseur des droits est dépourvue de force contraignante, il est 
appréciable de voir que celle-ci est implicitement prise en considération. Un arrêt de la 
Chambre de l’Instruction de la Cour d’appel de Bourges99 a suivi la recommandation du 
Défenseur des droits. « Attendu que son conseil a repris oralement les explications fournies 
dans sa requête, à savoir que celui-ci se trouve dans un état d’isolement inquiétant, étant 
d’une part détenu à la maison d’arrêt de Châteauroux et d’autre part dans un état 
psychologique ne lui permettant pas de communiquer avec autrui qu’ainsi sa détention 
provisoire est incompatible avec l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme ». L’accusé sera donc remis en liberté sous contrôle judiciaire. 

 Avant la loi de 2005, l’accès à la justice pour les personnes sourdes était limité à la 
langue et à l’interprétariat dans le milieu juridictionnel. Petit à petit, les autorités locales et le 
gouvernement ont pris conscience que des besoins existaient et que des domaines étaient 
restés inexplorés. Le rapport de Dominique GILLOT100, les actions de la Fédération Nationale 
des Sourds de France et les avancées internationales ont lancé la mécanique d’un projet de loi 
qui est entré en vigueur en 2005 (Titre 2). 

Titre 2 : Les solutions apportées par la loi de 2005. 

La loi de 2005 fait suite à l’arrêt Perruche de 2000101 et à la loi de 2002102. En 2000, 
l’arrêt Perruche vient autoriser l’indemnisation d’un enfant né handicapé à cause d’une faute 
médicale. Cet arrêt va alors diviser la société française. Certains y dénoncent un « préjudice 
d’être né »103, tandis que d’autres y défendent une décision qui « permettra à l’enfant de vivre, 
au moins matériellement, dans des conditions plus conformes à la dignité humaine sans être 
abandonné aux aléas d’aides familiales, privées ou publiques »104. Pour mettre fin à ce débat, 

                                                
97 Décision du Défenseur des droits n° MLD/2013-24, Décision relative aux conditions de détention des 
personnes handicapées (Recommandation), 11/04/2013. 
98 Ibid. 
99 Cour d’appel de Bourges, Chambre de l’Instruction, arrêt n° 2 du 14/01/2014, n° 2013/00144. 
100 Dominique GILLOT, op. cit. 
101 op. cit., note 7. 
102 Loi du 4 mars 2002, op. cit., note 6. 
103 Paul BENKIMOUN, « L’arrêt Perruche », Journal de l’année, Larousse, Éd. 2003. 
104 Ibid. 
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la loi de 2002, dite « loi Kouchner sur les droits des malades »105 contredit la jurisprudence de 
la Cour de cassation. Dans son article 1er, elle prévoit dès son premier alinéa que « Nul ne peut 
se prévaloir d’un préjudice du seul fait de sa naissance ». Cette loi mettra également en place 
un droit à compensation pour les personnes en situation de handicap, fondé sur la solidarité 
nationale106. Toutefois, comme il n’existe aucun texte définissant cette notion, une proposition 
de loi rénovant la politique de compensation du handicap va être déposée au Sénat le 13 mai 
2003107. Comme l’avait prédit le Président de la commission des Affaires sociales lors de la 
conclusion du débat sur l’article premier de la loi du 4 mars 2002, cette proposition va 
finalement venir modifier la loi de 1975 : « Nous ne voterons pas ce texte une bonne fois pour 
toutes ou pour le reprendre dans vingt-sept ans. Nous votons simplement avec l’intime 
conviction que nous allons réexaminer la loi de 1975 sur le handicap »108. La loi de 2005 
vient effectivement améliorer la loi de 1975. Elle va bien plus loin et est bien plus innovante. 
Elle regroupe l’ensemble des handicaps, et elle accorde beaucoup plus d’autonomie aux 
personnes en situation de handicap. Par exemple, sur la question de l’accès à la justice pour 
les personnes sourdes, elle va exiger l’adaptation des dispositifs de communication devant les 
juridictions (Chapitre 1), et dans les relations des personnes sourdes avec les services publics 
(Chapitre 2). 

Chapitre 1 : L’adaptation des dispositifs de communication devant les juridictions. 

Cette loi apporte en effet une nouvelle image de la personne en situation de handicap. 
Grâce à la loi de 2005, l’autonomie est venue remplacer l’assistanat prévu par la loi de 1975. 
Dorénavant, l’objectif de l’État français est de développer des moyens techniques et humains 
pour favoriser un plein exercice des droits des personnes en situation de handicap. Elles 
n’auront plus besoin de demander constamment l’aide d’une tierce personne pour être 
assistées dans leurs démarches administratives, mais pourront agir seules en vertu des 
aménagements effectués par l’État français. Le premier alinéa de l’article 76 de la loi de 
2005109 vient notamment règlementer les dispositifs de communication autorisés pour les 
personnes sourdes devant les juridictions : « Devant les juridictions administratives, civiles et 
pénales, toute personne sourde bénéficie du dispositif de communication adapté de son choix. 
Ces frais sont pris en charge par l’État ». Ainsi, la loi de 2005 apporte deux solutions aux 
problèmes de communication que rencontrent les personnes sourdes devant les juges. Les 
personnes sourdes sont libres de choisir n’importe quel dispositif de communication existant 
pour s’exprimer lors d’une audience (Section 1), et les frais occasionnés pour le mettre en 
place seront pris en charge par l’État (Section 2). 
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Jusqu’à l’adoption de la loi de 2005, des textes civils et pénaux autorisaient une 
personne sourde à bénéficier de moyens humains et techniques pour qu’elle puisse s’exprimer 
pleinement devant les juridictions. Cependant, la mise en place de ces moyens était limitée. Si 
les juges étaient en présence d’une personne sourde, ces textes imposaient un ordre à 
respecter quant aux dispositifs de communication envisageables (Paragraphe 1). Cet ordre 

                                                
105 Loi du 4 mars 2002, op. cit., note 6. 
106 Article 1er de la loi du 4 mars 2002, op. cit., note 6. 
107 Proposition de loi rénovant la politique de compensation du handicap, Annexe au procès-verbal de la séance 
du 13 mai 2003, Sénat, Session ordinaire du 2002-2003, n° 287. 
108 op. cit., exposé des motifs. 
109 Article 76 de la loi du 11 février 2005, op. cit., note 10. 
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créait alors une inégalité dans les moyens mis à disposition des personnes sourdes. Désormais, 
la loi de 2005 vient tirer un trait sur cette inégalité, et apporte même de nouveaux moyens de 
communication (Paragraphe 2). 
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 Étant donné qu’il n’existait pas de texte avant 2005 règlementant la situation d’une 
personne sourde devant les juridictions administratives, seules les juridictions pénales (A) et 
civiles (B) seront étudiées. Cette approche permettra de mieux apprécier les apports de cette 
loi (C). 

!"#@-9+(4#2-1#>/*&.&,4&)(1#08(+2-1:#

L’article 345 du Code de procédure pénale110 envisageait deux solutions possibles pour 
que les personnes sourdes puissent s’exprimer devant les juridictions : soit la solution orale, 
soit la solution écrite. En effet, si la personne était atteinte de surdité, des moyens de 
communication oraux étaient déployés pour que l’audience se poursuive. Cependant, si cette 
personne sourde savait lire et écrire, le juge bénéficiait alors d’une autre alternative : procéder 
par écrit. Malheureusement, cette autre alternative n’était qu’une possibilité. Cela ne signifiait 
pas que le juge allait user de cet autre moyen de communication en présence d’une personne 
sourde qui savait lire et écrire, mais qu’il disposait d’un moyen supplémentaire. Une solution 
regrettable lorsque l’on connaît les difficultés que rencontrent les interprètes111. Certes, 
l’utilisation de l’écrit en audience est une tâche plus longue que l’oral, mais elle présente 
l’avantage de réduire les risques de malentendus, en plus d’assurer à la personne sourde 
l’exercice intégral de son droit d’expression. 
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Les solutions prévues au sein de l’article 23-1 du Code de procédure civile112 ne sont 
pas les mêmes que celles énoncées dans le Code de procédure pénale. Dans le Code de 
procédure civile, l’alternative repose sur l’assistance d’une personne en mesure d’assurer la 
communication de la personne sourde lors de l’audience. Autrement dit, si une personne peut 
assister la personne atteinte de surdité, il n’est pas utile de recourir aux services d’un 
professionnel. C’est toute l’ambivalence du décret de 2004113 qui, d’un côté, reconnaît une 
profession de plus dans le monde de la surdité : l’interprète en langage parlé complété, mais 
qui, de l’autre, nuit à l’exercice de la profession d’interprète dans sa globalité. Si la personne 
sourde était d’ores et déjà assistée, on privilégiait l’intervention de la personne qui l’assiste, 
c’est-à-dire une interface114. 

                                                
110 Article 345 du Code de procédure pénale, op. cit., note 63. 
111 Voir Titre 1, Chapitre 2, Section 1, Paragraphe 1, p. 17. 
112 Article 23-1 du Code de procédure civile : « Si l’une des parties est atteinte de surdité, le juge désigne pour 
l’assister, par ordonnance non susceptible de recours, un interprète en langue des signes ou en langage parlé 
complété, ou toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de communiquer avec 
les sourds. Le juge peut également recourir à tout dispositif technique permettant de communiquer avec cette 
partie. Toutefois, l’alinéa précédent n’est pas applicable si la partie atteinte de surdité comparaît assistée d’une 
personne de son choix en mesure d’assurer la communication avec elle ». 
113 Décret n° 2004-836 du 20 août 2004 portant modification de la procédure civile. 
114 Voir Titre 1, Chapitre 2, Section 1, Paragraphe 2, p. 18. 
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Ces différentes approches pour améliorer les conditions d’accès des personnes sourdes 
aux juridictions se situent dorénavant sur un même pied d’égalité. Aucun dispositif spécifique 
n’est cité comme exemple, aucune liste de dispositifs de communication n’est renseignée dans 
le corps du texte. La loi de 2005 insiste seulement sur le fait qu’une personne sourde doit 
bénéficier du dispositif dont elle a besoin devant les juridictions. À travers ce texte, le 
Législateur confirme alors sa volonté d’accorder plus d’autonomie aux personnes en situation 
de handicap, ainsi que celle de voir la justice s’adapter au handicap et à ses évolutions, et non 
plus l’inverse. En laissant le libre choix du dispositif de communication à la personne sourde, 
il renforce non seulement son autonomie, mais il met fin à son assistanat. En ne citant aucun 
dispositif envisageable au sein des juridictions, le Législateur ne restreint ni le droit 
d’expression de la personne sourde, ni la venue de nouvelles technologies au sein des 
juridictions. Les juridictions s’adapteront alors aux besoins des personnes sourdes et au 
progrès technologique. Autrement dit, elles s’ouvriront aux nouveaux dispositifs de 
communication (Paragraphe 2). 
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 Dans son rapport portant sur le droit des sourds, Dominique GILLOT115 envisage deux 
catégories d’aide à l’égard des personnes sourdes. D’abord, elle parle des « aides issues de la 
technologie » (A), puis des « interfaces de communication » (B). Pour éviter tout malentendu, 
l’expression « interfaces de communication » sera remplacée par l’expression d’ « aides 
humaines ». Si pour Dominique GILLOT, les interprètes sont considérés comme des 
interfaces de communication en 1998, cela n’est plus le cas aujourd’hui.  
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 Lorsque l’on parle d’ « aides issues de la technologie », on fait référence aussi bien 
aux moyens que les juridictions vont mettre en place de façon permanente au sein de leurs 
locaux, que des moyens temporaires. Pour les dispositifs de communication mis en place de 
façon permanente, Dominique GILLOT cite par exemple les boucles magnétiques, les liaisons 
infrarouges et les liaisons haute-fréquence. Les boucles magnétiques permettent de supprimer 
tous les bruits ambiants pour les personnes sourdes qui sont équipées d’appareils auditifs. 
Elles se présentent sous la forme de tresses métalliques que l’on installe sur la périphérie d’un 
local. Les liaisons infrarouges comprennent, quant à elles, un émetteur et un récepteur. 
L’émetteur transforme le son en faisceau lumineux pour le récepteur. Pour les liaisons haute-
fréquence, elles nécessitent d’être situées sur le même canal. L’entreprise E.O. GUIDAGE, 
« l’entreprise citoyenne au service des personnes handicapées », a récemment publié sur son 
site les réalisations qui avaient été faites en 2013-2014116. Parmi elles figure le Conseil d’État. 
Cette publication confirme un article paru en 2012 sur son site internet, où elle informait les 
internautes du projet choisi par le Conseil d’État, pour rendre accessible les tribunaux et les 

                                                
115 Dominique GILLOT, op. cit., p. 33. 
116 EO GUIDAGE, « EO GUIDAGE – une année de réalisations exemplaires », eo-guidage.com, publié le 3 avril 
2014. 
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cours administratives d’appel françaises117. Il était d’ailleurs précisé qu’au niveau audio, des 
« balises sonores, bornes multisensorielles et boucles magnétiques » seraient installées118. 

Concernant les aides temporaires, il faut savoir que les juridictions peuvent notamment mettre 
en place des sous-titrages télétextes, des transcriptions assistées par ordinateur, des tablettes 
de visualisation ou des « livrets électroniques ». Mais ces aides ont besoin de l’intervention 
humaine pour fonctionner (B). 
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 Le rapport de Dominique GILLOT119 est une nouvelle fois riche en informations, 
même si celui-ci date de la fin des années 1990. Parmi les aides humaines, elle rappelle le rôle 
crucial des intervenants, reconnus par les textes, avant de citer l’importance des preneurs de 
notes, des transcripteurs et du personnel accompagnant les personnes sourdes-aveugles, pour 
apporter une aide aux personnes sourdes devant les juridictions. 

Cependant, il faudra attendre le plan 2010-2012 pour avoir une idée plus précise des aides 
humaines que l’État français souhaiterait voir se développer. Selon la mesure 51 du rapport du 
Secrétariat d’État, chargé de la famille et de la solidarité en faveur des personnes sourdes ou 
malentendantes120, 10 vélotypistes par an devaient être formés pour les années 2010 et 2011. 
Selon le bilan intermédiaire de l’UNISDA121, « le plan de formation complémentaire de 20 
interprètes LSF et de 10 vélotypistes n’est pas effectif en 2010 ni en 2011 ». En 2012, selon 
les chiffres de l’INRA122, les agents concernés par l’interprétation en langue des signes et 
vélotypie ont augmenté en 2011 et 2012. Il en est de même pour leurs interventions, les 
dépenses sur fonds propres et les financements du Fonds pour l’Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP). Ainsi, même si dans les chiffres de l’INRA, 
le nombre de vélotypistes et le nombre d’interprètes en langue des signes sont confondus, et si 
le nombre atteint s’éloigne de celui qui était prévu, on peut constater une légère augmentation 
du nombre d’intervenants et de l’aide au financement123. Le Comité Interministériel du 
Handicap est conscient de cet échec et a même organisé, lors de sa première réunion le 25 
septembre 2013, une table ronde pour envisager le développement de la profession 
d’interprète, de codeur en langage parlé complété et de transcripteurs, dont les vélotypistes124. 

 La loi de 2005 constitue donc un vrai tremplin pour l’accessibilité des personnes 
sourdes au monde juridictionnel. Elle leur assure la mise en place de moyens humains et 
techniques, et leur donne une grande liberté de choix quant au dispositif de communication 
dont elles ont besoin devant les juridictions. Mais la loi ne s’arrête pas là, elle va encore plus 

                                                
117 EO GUIDAGE, « Le Conseil d’État choisit EO GUIDAGE pour l’accessibilité des tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel françaises », eo-guidage.com, publié le 25 octobre 2012. 
118 Ibid. 
119 Dominique GILLOT, op. cit. 
120 Secrétariat d’État chargé de la famille et de la solidarité, Plan 2010-2012 en faveur des personnes sourdes, 
Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, Paris, 10 février 2010. 
121 UNISDA, « Plan handicap auditif 2010-2012 : bilan intermédiaire mitigé », Communiqué de l’UNISDA, 
14/10/2011. 
122 INRA, Bilan social 2012, p. 130. 
123 op. cit. : En 2010, le nombre d’agents concernés (Interprètes en langue des signes et vélotypie) était de 9, son 
nombre d’interventions à 25, les dépenses sur fonds propres (HT) à hauteur de 422 ! et les financements du 
Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) à 6 583!, soit un total 
de 7 005 !. Tandis qu’en 2011, ils sont passés à 12 agents, avec 52 interventions, pour 1 760 ! de dépenses,  22 
998! de financements, soit un total de 24 758 !. Enfin, en 2012, 19 agents, 65 interventions, 1 978 ! de 
dépenses, 85 216 ! de financement, soit un total des besoins estimés à 87 194 !. 
124 Comité Interministériel du Handicap, Première réunion, 25/09/2013. 
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loin. Elle désigne l’État comme le seul destinataire des frais engendrés par l’installation de 
ces moyens de communication. Tous les frais seront à sa charge. Par conséquent, non 
seulement les personnes sourdes ont le choix du dispositif, mais en plus elles sont dispensées 
des frais occasionnés par sa mise en place (Section 2). 
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 L’amélioration du droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes ne peut être 
effectif sans la prise en charge des frais spécifiques à leur handicap. Dans toutes les 
démarches juridictionnelles qu’entreprend une personne sourde, celle-ci est confrontée aux 
mêmes difficultés : la langue et la compréhension. À chaque interaction avec un entendant, 
une personne sourde ne peut se passer de l’assistance d’un dispositif de communication 
adapté à sa surdité. Selon l’alinéa 3 e) de l’article 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, les États sont invités à 
garantir une gratuité des services d’interprétation devant les juridictions : « se faire assister 
gratuitement d’un interprète, s’il ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à 
l’audience ». La loi de 2005 va justement répondre à cette obligation internationale, en 
étendant cette gratuité d’interprétariat devant les juridictions à tous les dispositifs qui seront 
mis en place pour assurer une communication parfaite entre une personne sourde et les autres 
personnes présentes à l’audience (Paragraphe 1). Elle prévoira aussi un financement étatique 
des frais engendrés par leur mise en place (Paragraphe 2). 
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En France, avant la loi de 2005, les frais d’interprétariat ne relevaient pas de la charge 
de l’État, mais de la personne demandant l’intervention d’un interprète. La seule alternative 
qui existait à l’époque, pour se dédouaner de ces frais, reposait sur l’article 700 du Code de 
procédure civile. Afin d’y parvenir, il fallait tout d’abord gagner son procès, puis obtenir 
l’acceptation du juge concernant sa demande de prise en charge par la partie perdante. En 
effet, selon le texte de cet article125 : « Comme il est dit au I de l’article 75 de la loi n°92-647 
du 10 juillet 1991, dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, 
à défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la 
situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation ». Cependant, ces 
démarches longues et fastidieuses n’aboutissaient pas nécessairement à une prise en charge 
partielle ou intégrale des frais d’interprétariat. L’incertitude freinait les personnes issues de 
milieux défavorisés à agir en justice. C’est ainsi qu’en 1991, la loi relative à l’aide juridique 
vit le jour126. Cette loi, toujours en vigueur, permet à une partie de la population de bénéficier 
d’une justice gratuite sous réserve de remplir les conditions de ressources et de nationalité ou 
de séjour exigées. Comme le taux de chômage est élevé chez les personnes sourdes127, elles 
ont pu bénéficier de cette aide financière pour accéder à la justice. Grâce à cette loi, l’égal 
accès à la justice pour tous fut rétabli. Les personnes issues de milieux défavorisés pouvaient 

                                                
125 Article 700 du Code de procédure civile, version en vigueur du 1er janvier 1992 au 31 décembre 2013. 
126 Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, JORF n° 0162 du 13 juillet 1991, p. 9170. 
127 Selon l’AGEFIPH, 15% de la population sourde et malentendante est au chômage, « Recruter et accompagner 
un collaborateur déficient auditif », Les cahiers de l’AGEFIPH, décembre 2010, p. 4. 
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gratuitement128 agir en justice pour faire valoir leurs droits. Mais cela ne fut pas le cas des 
personnes issues des milieux modestes. 

En effet, malgré la mise en place de tels soutiens financiers, certaines personnes étaient 
toujours démunies. Parmi elles, on peut citer les personnes sourdes à revenus modestes. 
Celles-ci ne pouvaient pas bénéficier de l’aide juridictionnelle puisque leurs revenus 
dépassaient le plafond retenu par la loi. Elles ne pouvaient alors compter que sur l’article 700 
du Code de procédure civile pour une éventuelle prise en charge des frais engagés dans la 
procédure juridictionnelle. Inévitablement, elles devaient prévoir un financement par leurs 
fonds propres avant d’engager toute procédure. Cette situation complexe dans laquelle les 
personnes sourdes se trouvaient est illustrée par Anne-Sarah KERTUDO dans « L’affaire 
Mariana »129. Dans son livre, Anne-Sarah KERTUDO relate les déboires qu’a rencontrés cette 
personne sourde pour bénéficier des mêmes droits d’accès à la justice que les personnes 
entendantes. En l’occurrence, il était question de la gratuité d’accès aux juridictions 
prud’homales en l’absence de représentation de l’avocat. 

Or, depuis la loi de 2005, il est prévu que l’État prenne en charge les frais d’interprétariat, 
ainsi que tout frais engendré par la mise en place d’un autre dispositif de communication. 
Dorénavant, la personne sourde ne sera plus empêchée d’agir devant les juridictions à cause 
des dépenses que nécessite sa déficience sensorielle, puisque l’État en assumera la totalité. 
Pour cela, il a organisé les modalités techniques de ce soutien financier (Paragraphe 2). 
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 Dans le rapport130 du sénateur Paul BLANC, Marie-Thérèse BOISSEAU, secrétaire 
d’État aux personnes handicapées, rassure les sénateurs sur le financement de l’ensemble des 
mesures envisagées par la loi de 2005. Comme les frais occasionnés seront partagés entre 
l’État et les départements, les parlementaires restent assez réticents à l’idée d’adopter un tel 
projet de loi. En dix ans, ils devront financer toutes les mesures assurant une pleine 
accessibilité à toutes les personnes en situation de handicap. Passé ce délai, des sanctions 
financières seront prises à leur encontre. Marie-Thérèse BOISSEAU développe alors sa 
présentation sur les moyens de financement qui ont été retenus et qui sont déjà mis en place 
par le Gouvernement. « Le Gouvernement a prévu le financement de la compensation avant 
même le vote de la loi, en créant la caisse nationale de la solidarité pour l’autonomie, qui 
sera alimentée, vous le savez, à hauteur de 0,3 % par les entreprises dont les salariés 
travailleront un jour supplémentaire par an, mais également à hauteur d’un taux de 
prélèvement de 0,3 % sur les revenus du capital »131. Autrement dit, la journée de solidarité 
qui a été instaurée en 2004132 va venir apporter les fonds nécessaires pour mener à bien ce 

                                                
128 Article 40 de la loi du 10 juillet 1991, op. cit., note 123 : « L’aide juridictionnelle concerne tous les frais 
afférents aux instances, procédures ou actes pour lesquels elle a été accordée, à l’exception des droits de 
plaidoirie. Le bénéficiaire de l’aide est dispensé du paiement, de l’avance ou de la consignation de ces frais. Les 
frais occasionnés par les mesures d’instruction sont avancés par l’État ». 
129 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., note 54. 
130 Paul BLANC, « Rapport fait au nom de la commission des Affaires sociales : sur le projet de loi pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et, sur la proposition de loi 
de MM. Nicolas ABOUT, Paul BLANC et Mme Sylvie DESMARESCAUX rénovant la politique de 
compensation du handicap, Tome II, Auditions et Tableau comparatif, Annexe au procès-verbal de la séance du 
11 février 2004 », Sénat, Session ordinaire de 2003-2004, n° 210. 
131 Ibid. 
132 Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, op. cit., note 9. 
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projet. D’ailleurs, Marie-Thérèse BOISSEAU rappelle les bénéfices estimés de cette journée : 
« Je vous rappelle que les bénéfices du jour férié travaillé s’élèveraient à environ 2,1 
milliards d’euros, ce qui permettrait de financer l’APA à hauteur de 400 millions d’euros, et 
de 1,7 milliard d’euros les aides aux personnes handicapées » 133 . Devant un tel 
investissement des salariés et l’absence d’apport financier de l’État, Guy FISCHER a présenté 
son mécontentement : « Nous considérons anormal que le financement de ce nouvel 
organisme ne concerne que les revenus du travail, et non les revenus financiers »134. Selon lui, 
le rôle de l’État est de participer financièrement à ce projet et non pas de rester passif en 
utilisant les revenus des français. Mais, comme le souligne Marie-Thérèse BOISSEAU : 
« Enfin, monsieur Fischer, concernant les moyens affectés à la mise en œuvre de la 
compensation, je vous rappelle que le Gouvernement a décidé de consacrer 850 millions 
d’euros supplémentaires aux personnes handicapées, dont je ne vous rappelle pas l’origine. 
Cette somme sera gérée par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. Elle sera 
disponible dès le 1er janvier 2005 et sera pérenne. Nous verrons par la suite les modalités de 
dépenses de ces 850 millions d’euros, mais il n’est pas si courant d’avoir le financement 
d’une loi avant que la loi en question soit votée ! »135. Devant l’envergure d’un tel projet de 
loi, Marie-Thérèse BOISSEAU montre que le Gouvernement a redoublé d’efforts pour 
assurer une prise en charge intégrale des frais qu’engendreront les mesures établies par la loi. 
Les financements seront donc bien à la charge de l’État. 

Pour l’instant, si le financement de certaines mesures n’est pas intégral, il s’en approche petit 
à petit. En ce qui concerne l’interprétation, l’État prône la gratuité dans la mise à disposition 
de ce dispositif de communication à l’égard des personnes sourdes. Tout d’abord, en 2008, un 
décret136 et un arrêté137 sont venus fixer le tarif à l’heure des interprètes. Désormais, les tarifs 
varient entre 30 et 40 euros pour une traduction orale, et sont de l’ordre de 25 euros pour la 
traduction d’une page de 250 mots français. En comparant ces tarifs avec les besoins des 
personnes sourdes, il a semblé indéniable que les conséquences de leur handicap restaient un 
frein à l’accès à la justice. Ainsi, un autre décret est entré en vigueur en 2010138. Il est venu 
modifier le Code de l’action sociale et des familles. À l’alinéa 2 de l’article D245-9, il est 
prévu qu’une personne sourde, sous réserve de remplir les conditions requises, pourra 
bénéficier de « la prestation liée à un besoin d’aide humaine d’un montant forfaitaire 
déterminé sur la base d’un temps d’aide de 30 heures par mois auquel est appliqué le tarif 
fixé par arrêté du ministre chargé des personnes handicapées ». Autrement dit, l’État 
diminue les frais occasionnés par un tel service. Il peut également augmenter le nombre 
d’heures du forfait en apportant une justification. À travers ces démarches, l’État français tend 
à se rapprocher de l’exemple estonien. Dans ce pays, la solution qui a été trouvée repose sur 
la mise en place de 36 heures d’interprétation gratuite à l’année pour toute personne sourde139. 
En procédant de la sorte, l’État français reprend la proposition de Dominique GILLOT qui 
avait préconisé la mise en place de « ticket interprétation ». Pour elle, ces tickets devaient être 
distingués selon leur utilité, afin d’ajuster les tarifs en fonction du domaine demandé : « Le 
droit aux prestations des services d’interprètes bénéficiant de subventions de l’État et ou des 

                                                
133 Ibid. 
134 Ibid. 
135 Ibid. 
136 Décret n° 2008-764 du 30 juillet 2008 relatif au recouvrement des amendes forfaitaires et à certains frais de 
justice criminelle ou assimilés, JORF n° 0179 du 2 août 2008, p. 12401, texte n° 25. 
137 Arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux frais de justice criminelle en matière de médecine légale, de traduction, 
d’interprétariat et d’administration ad hoc, JORF n° 0212 du 11 septembre 2008, p. 14105, texte n° 5. 
138 Décret n° 2010-16 du 7 janvier 2010 relatif aux dispositions concernant la prestation de compensation prévue 
à l’article D. 245-9 du Code de l’action sociale et des familles, JORF n° 0006 du 8 janvier 2010, p. 451. 
139 Nina TIMMERMANS, op. cit., p. 95. 
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collectivités territoriales pourrait être ouvert sous la forme de « ticket interprétation » dont la 
prise en charge financière serait fixée par convention en fonction de l’utilisation (collectivité 
/ utilisateur / bénéficiaire / mutuelle…) » 140 . Grâce à ces différents forfaits, il serait 
envisageable de procéder à l’accessibilité gratuite des personnes sourdes aux services publics, 
par étape. 

 Par conséquent, la loi de 2005 est un vrai avantage pour l’accessibilité des personnes 
sourdes aux juridictions. L’absence de limitation leur octroie une vraie liberté et une vraie 
autonomie. Si l’on compare la situation des personnes sourdes devant les juridictions à celle 
dans laquelle elles se trouvent devant les services publics, on remarque une grande différence. 
Certes, les services publics sont en retard, mais ils suivent la même évolution que celle qu’ont 
connue les juridictions pour assurer un réel accès à la justice pour les personnes sourdes. 
Ainsi, les dispositifs de communication sont limités et n’accordent pas aux personnes sourdes 
une liberté de choix, mais ils ont déjà montré toute leur importance (Chapitre 2). 

Chapitre 2 : L’adaptation des dispositifs de communication dans les relations des personnes 
sourdes avec le service public. 

 L’article 78 de la loi de 2005 vient mettre un terme au vide juridique qui existait à 
propos des relations qu’entretenaient les personnes sourdes avec les services publics. Avant 
son adoption, seules les juridictions prévoyaient un accès à la justice adapté aux personnes 
sourdes. Dorénavant, cet article étend l’accès à la justice aux services publics. Leur handicap 
ne sera plus un frein pour obtenir des informations indispensables ou pour faire valoir leurs 
droits. En effet, l’article 78 prévoit que « Dans leurs relations avec les services publics, qu’ils 
soient gérés par l’État, les collectivités territoriales ou un organisme les représentant, ainsi 
que par des personnes privées chargées d’une mission de service public, les personnes 
déficientes auditives bénéficient, à leur demande, d’une traduction écrite simultanée ou 
visuelle de toute information orale ou sonore les concernant selon des modalités et un délai 
fixés par voie règlementaire. Le dispositif de communication adapté peut notamment prévoir 
la transcription écrite ou l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou 
d’un codeur en langage parlé complété. Un décret prévoit également des modalités d’accès 
des personnes déficientes auditives aux services téléphoniques d’urgence ». Autrement dit, la 
loi de 2005 reprend les dispositifs de communication énoncés dans les articles 345 du Code 
de procédure pénale et 23-1 du Code de procédure civile, pour les appliquer aux services 
publics (Section 1), et elle assure un accès à tous les services d’urgence aux personnes 
sourdes (Section 2). 
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 L’article 78 de la loi de 2005 est le fruit de longues discussions au sein du Parlement. 
Il reprend les prémisses de l’article 36 du projet de loi n°183141. Si à l’origine, l’article 36 

                                                
140 Dominique GILLOT, op. cit., p. 40. 
141 Article 36 du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Annexe au procès-verbal de la séance du 28 janvier 2004, Session ordinaire de 2003-
2004, Sénat, n° 183 : « L’interprétariat en langue des signes françaises et le codage en langage parlé complété 
constituent des moyens de compensation de la surdité. Les interventions des interprètes et des codeurs ne sont 
pas réglementées. Cet article a pour objectif de garantir la qualité des prestations de ces professionnels 
lorsqu’ils interviennent dans les services publics ». 
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insistait davantage sur la professionnalisation des personnes accompagnant les personnes 
sourdes auprès des services publics, que sur les moyens mis à leur disposition, le Parlement 
va changer la donne. Il va se servir de cet article pour garantir un accès aux services publics 
pour les personnes sourdes (accès qui n’est pas sans rappeler celui qui existait auprès des 
juridictions). Cet accès ne sera pas aussi libre que celui offert aux personnes sourdes devant 
les juridictions, mais il prendra la même direction (Paragraphe 1). Afin d’être sûrs que 
l’accessibilité des services publics suivra les mêmes étapes que l’accessibilité des juridictions, 
les parlementaires ont mentionné l’utilisation de la voie règlementaire dans le texte de la loi. 
Ainsi, les modalités et les délais pour avoir accès à la justice pour les personnes sourdes 
seront imposés aux services publics par des actes règlementaires (Paragraphe 2). 
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  Lors de la première lecture du projet de loi par le Sénat142, un amendement de l’article 
36 avait été rejeté. Il consistait à ajouter au corps du texte de l’article 36 « la transcription 
écrite simultanée de la parole ». L’argument qui était avancé par les sénateurs à l’origine de 
l’amendement était le suivant : « La réception de la parole par les personnes sourdes et 
malentendantes ne saurait être assurée par le seul emploi de la langue des signes, ou du 
codage en langage parlé complété. Les moyens techniques actuels permettent d’assurer la 
transcription écrite simultanée. En effet, trois modes de communication coexistent dans la 
population sourde et malentendante, pratiqués par des personnes aux histoires différentes. 
On ne saurait en privilégier deux sans risquer d’écarter toute la population des sourds 
oralistes, des devenus sourds et des malentendants, un groupe quantitativement plus 
important que celui des sourds qui communiquent en langue des signes française ou par le 
codage en langage parlé complété »143. Les sénateurs désiraient ainsi accorder un égal accès à 
toutes les personnes sourdes, et ne pas discriminer les personnes sourdes entre elles en 
fonction de la méthode de communication retenue. Dans cette logique, les sénateurs 
reprenaient l’évolution des textes de procédure pénale et répondaient aux difficultés de 
l’époque. En effet, les textes de procédure pénale reconnaissaient la méthode gestualiste, 
puisque les personnes sourdes auraient pu user de la langue des signes devant les services 
administratifs. Par ailleurs, les textes auraient pu utiliser des dispositifs de communication qui 
avaient été développés sous la méthode oraliste : le langage parlé complété et la transcription 
écrite simultanée de la parole. Ainsi, les personnes qui n’avaient jamais appris la langue des 
signes pouvaient néanmoins faire valoir leurs droits. Cependant, cet amendement fut rejeté 
par le Sénat. Marie-Thérèse BOISSEAU, secrétaire d’État, explicitera l’avis défavorable du 
gouvernement sur cet amendement : « En revanche, la transcription écrite simultanée, 
également importante pour les personnes sourdes et pour celles qui sont devenues sourdes, 
demande des moyens techniques, informatiques – rétroprojecteur, vélotypie – et  une bonne 
pratique de la prise en note auxquels sont déjà sensibilisés les interprètes en langue des 
signes françaises et les codeurs en langage parlé complété »144. En d’autres termes, le 
gouvernement confirme que cet article 36 vise à reconnaître la profession d’interprète en 
langue des signes, et celle de codeurs en langage parlé complété. Cependant, étant donné que 

                                                
142 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 1er mars 2004. 
143 Amendement présenté par MM. GODEFROY, CHABROUX, CAZEAU et DOMEIZEL, Mmes PRINTZ et 
SAN VICENTE, M. VANTOMME, Mme BLANDIN, MM. DAUGE, LE PENSEC, RAOUL et les membres du 
Groupe socialiste apparenté, Article 36, 23/02/2004, n° 238. 
144 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, op. cit.. 
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ces professions pratiquent toutes les deux la transcription écrite simultanée, le gouvernement 
n’envisage pas la reconnaissance d’une méthode de travail déjà utilisée par deux professions 
reconnues. 

L’Assemblée Nationale va reprendre l’idée des sénateurs dans un nouvel article : l’article 32 
octies : « Les personnes déficientes auditives bénéficient d’une traduction écrite simultanée 
et/ou visuelle systématique de toute information orale ou sonore selon des modalités fixées 
par voie règlementaire »145. En deuxième lecture, le rapporteur et le Gouvernement vont faire 
part de leurs craintes au Sénat. Le rapporteur et le Gouvernement préviendront les sénateurs 
des difficultés d’application d’un tel texte : « Si l’objectif poursuivi est à n’en pas douter 
généreux, sa mise en œuvre effective semble à tout le moins compromise en raison des moyens 
techniques et financiers qu’elle nécessite »146 et « Cet article n’a effectivement aucune portée 
normative, et l’obligation qu’il porte est beaucoup trop floue et trop large pour être 
applicable »147. Le Sénat suivra leurs conseils et supprimera l’article 32 octies. Enfin, en 
deuxième lecture, l’Assemblée nationale passera outre la suppression de l’article 32 octies par 
le Sénat. L’Assemblée nationale en rédigera un nouveau dont le texte figure aujourd’hui à 
l’article 78 de la loi de 2005. 

 Grâce à l’Assemblée nationale, les personnes sourdes auront des moyens de s’informer 
plus facilement auprès des services publics. Les réticences que certains parlementaires avaient 
ont plus ou moins disparu. En effet, l’article qui a été adopté prévoit un mécanisme 
règlementaire. Ainsi, il sera possible de limiter l’accès. Les dispositifs de communication 
devant les services publics seront plus restreints que ceux autorisés devant les juridictions, 
mais ils suivront l’évolution qu’a connue l’accès des personnes devant les juridictions. En 
l’espèce, les services publics devront mettre en place un dispositif de communication adapté 
aux besoins des personnes sourdes, mais un règlement en limitera leurs accès (Paragraphe 2). 
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 Dès la première lecture du projet de loi devant l’Assemblée nationale, les 
parlementaires ont adopté une nouvelle formulation de l’article, faisant référence aux rapports 
entretenus entre les personnes sourdes et les services publics. Les parlementaires ont été très 
attentifs aux craintes exprimées par le gouvernement et le rapporteur. Ainsi, ils ont su trouver 
un juste milieu. Une telle mesure est nécessaire comme le rappelait la secrétaire d’État aux 
personnes handicapées devant l’Assemblée nationale : « Vous l’aurez compris, mesdames et 
messieurs les députés, cet amendement est très important. Il vise à faciliter les relations des 
personnes malentendantes avec les services publics en prévoyant qu’elles peuvent demander 
à bénéficier d’une traduction écrite et/ou visuelle des informations qui les concernent. Il est 
évident que cela constituerait un progrès considérable pour le confort et la sécurité de ces 
personnes »148. Toutefois, comme les mesures qu’il faudrait mettre en place sont onéreuses et 

                                                
145 Projet de loi, adopté modifié par l’Assemblée Nationale en première lecture, pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, Assemblée Nationale, Session ordinaire de 
2003-2004, 15/06/2004, Texte adopté n° 307. 
146 Paul BLANC, « Rapport n° 20 (2004-2005), fait au nom de la commission des affaires sociales », déposé le 
13 octobre 2004. 
147 Deuxième lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 21 octobre 2004. 
148 Deuxième lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Assemblée Nationale, Troisième séance du mercredi 22 décembre 2004. 
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que leur efficacité n’est pas vérifiée, les parlementaires ont souhaité limiter l’application d’un 
tel article par un décret. Celui-ci viendra fixer les dispositifs de communication qui seront mis 
à la disposition des personnes sourdes, et ainsi limiter les conséquences financières pour les 
collectivités territoriales. L’objectif de ce texte n’est pas d’accorder d’ores et déjà un choix 
équivalent à celui offert aux personnes sourdes devant les juridictions, mais de franchir des 
étapes petit à petit pour y arriver. Dorénavant, les moyens autorisés seront fixés par décret, de 
même que les délais pour en profiter. 

Bien qu’aujourd’hui aucun texte n’ait été pris par voie règlementaire ou ne soit prévu149, des 
services publics ont déjà commencé à agir en faveur de services adaptés. La ville de Limoges 
a mis en place un système informatique pour permettre aux personnes sourdes de faire leurs 
démarches administratives150. Désormais, l’inscription sur les listes électorales, les actes d’état 
civil (déclaration de naissances, mariages, décès), la délivrance des cartes nationales 
d’identité et de passeports sont facilités par un service de visio-interprétation en langue des 
signes. Des agents ont été formés pour pratiquer la langue des signes et pour utiliser la 
plateforme informatique de Websourd151. Il s’agit d’une entreprise toulousaine qui offre une 
actualité en langue des signes sur internet. En 2002, elle a commencé ses activités en assurant 
un service de visio-interprétation auprès de la CAF, de l’ANPE et de la mairie de Toulouse. 
Cela signifie qu’une personne sourde obtient tous les renseignements dont elle a besoin en 
langue des signes par visio-conférence, si elle n’arrive pas, par exemple, à obtenir les services 
d’un interprète. Aujourd’hui, cette entreprise connaît une grande renommée au sein de la 
communauté sourde française. 

 Dans la loi de 2005, les parlementaires ne se sont pas contentés de restreindre l’accès 
aux services publics à son aspect administratif, ils ont aussi pris en considération les services 
d’urgence auxquels une personne sourde ne peut avoir accès toute seule. À l’alinéa 3 de 
l’article 78 de la loi de 2005, il est précisé qu’ « Un décret prévoit également des modalités 
d’accès des personnes déficientes auditives aux services téléphoniques d’urgence » (Section 
2). 
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 Les numéros d’urgence français que sont le 15, 17, 18 et 112 n’étaient pas accessibles 
aux personnes sourdes. Ces personnes devaient sans cesse partir à la recherche d’une 
personne entendante pour bénéficier de ce service. Cette situation amenait les personnes 
sourdes à dénigrer ces services comme le rappelle Dominique GILLOT152 « Madame K me 
parlait des difficultés quotidiennes que rencontrent les sourds : pas de minitels dialogue, 
aucune fiabilité dans les secours d’urgence ». Elle proposera alors que « Chaque département 
doit avoir un numéro d’appel accessible par Minitel, avec possibilité de visualisation du 
numéro appelant et recherche de l’origine géographique de l’appel. Un numéro national 
d’appel d’urgence, accessible à tout moment par tout type de Minitel, voire par fax, doit être 
mis en place »153. Si les moyens énumérés paraissent aujourd’hui obsolètes, les parlementaires 
ont élaboré une loi prévoyant la mise en place d’un décret pour y remédier (Paragraphe 1). 

                                                
149 Contrôle de l’application de la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, état d’application de la loi, mesures règlementaires prévues par la loi et non encore 
prises par le Gouvernement, www.senat.fr. 
150 « Démarches administratives en LSF », www.ville-limoges.fr, 14/03/2011. 
151 www.websourd.org. 
152 Dominique GILLOT, op. cit., p. 1. 
153 Dominique GILLOT, op. cit., p. 48. 
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Depuis 2011, il est désormais possible pour une personne sourde de contacter les forces de 
l’ordre par fax ou SMS pour faire valoir ses droits (Paragraphe 2). 
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 En 1998, Dominique GILLOT donnait quelques chiffres pour illustrer la situation dans 
laquelle se trouvaient les personnes sourdes pour accéder aux services d’urgence : « 65 % des 
départements n’ont pas de numéro d’appel accessible par Minitel. 7 départements seulement 
ont opté pour un numéro générique (15, 17, 18) accessible par Minitel. Il n’y a que 4 centres 
de truchement adaptés (Minitel/vocal) : Chambéry, Nancy, Paris, Saint-Brieuc. Ceux-ci ne 
fonctionnent qu’aux jours et heures ouvrables : les personnes sourdes ne doivent pas avoir de 
besoins d’urgence en dehors des heures ouvrables ! »154. En 2004, même si aucun chiffre 
n’était mentionné, les parlementaires avaient déjà conscience des difficultés rencontrées. 
Hélène MIGNON soulignait que « beaucoup de personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent rencontrer des situations dramatiques lorsqu’elles doivent contacter les services 
d’urgence »155. En effet, si une personne sourde se faisait agresser ou était témoin d’une scène, 
elle ne pouvait qu’alerter une personne entendante pour contacter les secours. Pour cela, il 
fallait d’abord qu’elle réussisse à se faire comprendre et que son interlocuteur prenne le temps 
de l’écouter et de transmettre le bon message aux services de l’ordre. Le gestuel étant déjà 
mal perçu en temps ordinaire par les personnes entendantes 156 , il peut se révéler 
catastrophique en situation de stress. Envisager de trouver quelqu’un en mesure de prendre en 
considération ces appels à l’aide reflète une infime minorité de situations. Pourtant, ces 
services d’urgence s’adressent à tout le monde. Ils sont une aide, un soutien que toute 
personne dans le besoin peut contacter pour mettre fin à une situation pénible. Le fait de ne 
privilégier qu’un seul moyen de communication constituait une forme de discrimination. Dans 
une situation d’urgence similaire, une personne sourde et une personne entendante ne 
pouvaient pas avoir le même accès à ces services. La seule variable reposait donc sur le 
handicap sensoriel de la personne sourde. 

L’Assemblée nationale va alors proposer en deuxième lecture un changement de situation. Si 
Hélène MIGNON157 soulève les problèmes des personnes sourdes et malentendantes avec le 
téléphone pour effectuer des démarches administratives, la secrétaire d’État aux personnes 
handicapées recommande à ce que l’adoption du texte ne prenne en considération que les 
services d’urgence158. Un conseil qui sera suivi par l’Assemblée nationale et par le reste des 
parlementaires. L’article 32 octies rédigé par l’Assemblée nationale sera repris mot pour mot 
dans la loi de 2005 à l’article 78. 

                                                
154 Dominique GILLOT, op. cit., p. 47. 
155 Deuxième lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Assemblée Nationale, Première séance du mercredi 22 décembre 2004. 
156 Anne-Sarah KERTUDO, « L’Affaire Mariana », op. cit., p. 110 : « C’est un piège ou quoi ? Dites à madame 
qu’elle arrête tout de suite ou nous appelons le service d’ordre ? ». 
157 Deuxième lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Assemblée Nationale, Première séance du mercredi 22 décembre 2004. « Les usagers 
sourds ou malentendants se trouvent quotidiennement en situation de handicap face au téléphone. Or beaucoup 
de démarches administratives impliquent l’utilisation du téléphone ». 
158 Ibid, « Madame Mignon, je suis d’accord avec vous : il s’agit d’un sujet central. Je puis vous assurer que le 
décret en Conseil d’État fixera les règles relatives à l’accessibilité de ces services pour les cas d’urgence, parce 
que, aujourd’hui, la situation est extrêmement précaire et je vous remercie d’avoir soulevé cette question. 
Néanmoins il doit être bien entendu que cela ne concernera que les services d’urgence »,  
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 Afin de permettre aux personnes sourdes de bénéficier de ce service d’urgence, la loi 
mentionnait qu’il fallait prendre un décret d’application. En 2008, le décret tant attendu voit le 
jour159 (Paragraphe 2). 
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 En 2008, le Premier Ministre de l’époque, François FILLON, a pris une mesure 
règlementaire en vue de rendre effectif l’article 78 de la loi de 2005. Désormais, un centre 
national de relais sera chargé d’assurer les services appels d’urgence des personnes sourdes et 
malentendantes. D’autres modalités d’ordre pratique et financière sont mentionnées pour 
répondre parfaitement aux besoins des personnes sourdes et malentendantes. Outre le fait que 
cette mesure intervienne trois années après la loi de 2005, il est dommage de voir que l’article 
2 du décret repousse son effectivité à 2010. En effet, il est précisé que « Le présent décret 
entre en vigueur au plus tard le 1er janvier 2010 »160. En réalité, il faudra attendre 2011. 

En 2010, trois arrêtés161 vont venir préciser le fonctionnement du centre national de relais. Ils 
fixeront la composition, désigneront le lieu et détermineront le financement de cette nouvelle 
structure. Le centre national de relais sera dorénavant établi à Grenoble162, et il comprendra 
des associations et des membres de la fonction publique163. Pour le financement, il sera réparti 
entre l’assurance maladie et l’État164. Ce n’est qu’en décembre de la même année que le choix 
du numéro sera décidé par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes165, et seulement en janvier 2011166 que ce numéro sera définitivement autorisé. 

                                                
159 Décret n° 2008-346 du 14 avril 2008 relatif à la réception et à l’orientation des appels d’urgence des 
personnes déficientes auditives, JORF n° 0090 du 16 avril 2008, p. 6331, texte n° 35. 
160 Article 2 du décret 14/04/2008, op. cit. 
161 Arrêté du 1er février 2010 relatif à la composition du Comité national de pilotage du centre national de relais 
chargé de la réception et de l’orientation des appels d’urgence des personnes déficientes auditives, JORF n° 0048 
du 26 février 2010, p. 3712, texte n° 38 ; Arrêté du 1er février 2010 désignant l’établissement de santé assurant 
les missions du centre national de relais mentionné à l’article D. 98-8-1 du Code des postes et des 
communications électroniques, JORF n° 0048 du 26 février 2010, p. 3712, texte n° 39 ; et, Arrêté du 1er février 
2010 relatif au financement du centre national de relais mentionné à l’article D. 98-8-1 du Code des postes et des 
communication électroniques, JORF n° 0048 du 26 février 2010, p. 3712, texte n° 40. 
162 Article 1 de l’arrêté du 1er février 2010 désignant l’établissement de santé assurant les missions du centre 
national de relais mentionné à l’article D. 98-8-1 du code des postes et des communications électroniques, op. 
cit. : « Le centre hospitalier universitaire de Grenoble, dont le siège sociale est situé CHU La Tronche, 38700 
La Tronche, est désigné pour assurer les missions du centre national de relais mentionné à l’article D. 98-8-1 du 
code des postes et communication, selon des modalités de déploiement progressif fixées par le cahier des 
charges prévu par l’article D. 98-8-4 du même code ». 
163 Article 1 de l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la composition du Comité national de pilotage du centre 
national de relais chargé de la réception et de l’orientation des appels d’urgence des personnes déficientes 
auditives, op. cit. 
164 Article 3 de l’arrêté du 1er février 2010 relatif au financement du centre national de relais mentionné à l’article 
D. 98-8-1 du code des postes et des communication électroniques, op. cit. : « La répartition des montants pris en 
charge entre l’assurance maladie et le budget de l’État est fixée au prorata du nombre d’appels à destination du 
numéro d’urgence des services en charge de la sauvegarde des vies humaines (le 15) et du nombre d’appels à 
destination des autres numéros mentionnés à l’article D. 98.8 du code des postes et des communications 
électroniques ». 
165 Décision n° 2010-1233 du 14 décembre 2010 modifiant la décision n° 2002-1179 du 19 décembre 2002 
établissant la liste des numéros d’urgence devant être acheminés gratuitement par les opérateurs de 
communications électroniques, JORF n° 0035 du 11 février 2011, texte n° 88. 
166  Arrêté du 31 janvier 2011 homologuant la décision n° 2010-1233 de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 décembre 2010 modifiant la décision n° 2002-1179 du 19 
décembre 2002 établissant la liste des numéros d’urgence devant être acheminés gratuitement par les opérateurs 
de communications électroniques, JO du 11/02/2011, p. 2667, texte n° 0035. 
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L’ouverture de la ligne en version SMS et fax date du 14 septembre 2011167. Cet accès limité 
à deux supports de communication ne va pas tarder à s’ouvrir à d’autres dispositifs 
technologiques. Pour l’horizon 2014-2015, il est prévu un accès au service par tous moyens 
de communication168. Parmi ces nouveaux dispositifs, on pourra trouver la visio-conférence. 
Selon les témoignages d’utilisateurs de ce numéro d’urgence ou du personnel des services de 
secours169, la visio-conférence serait un véritable apport pour la communication : « Elle 
facilitera la communication par expression visuelle »170.!

 Le projet de la loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées se veut novateur. Il devra répondre aux besoins des 
personnes en situation de handicap de manière la plus large possible, contrairement à la loi de 
1975, à qui l’on reprochait d’être trop ciblée sur les personnes à mobilité réduite. Il s’agit 
donc d’un texte prometteur pour l’accessibilité des personnes handicapées. Malheureusement 
ce texte souffre de problèmes d’ordre pratique. Même si dans leur synthèse, Claire-Lise 
CAMPION et Isabelle DEBRÉ se félicitent qu’en 7 ans 220 décrets et arrêtés ont été publiés, 
ce qui correspond à 99 % des textes d’applications171, on retient que la voie règlementaire qui 
devait être empruntée pour les modalités et délais des dispositifs de communication à 
l’attention des personnes sourdes demeure encore en attente aujourd’hui. Faisant partie des 
1 % des mesures règlementaires non encore prises par le gouvernement, on ne peut que 
prétendre que son entrée en vigueur ne devrait pas se faire trop attendre. Or, depuis le 9 avril 
2014, les parlementaires sont en discussion sur un projet de loi habilitant le Gouvernement à 
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapées. Comme le dit Jean-Jacques FILLEUL : « De ce point de vue, le Gouvernement a 
adopté une démarche réaliste. Les propositions qui sont faites tiennent compte du coût des 
mesures de mise en accessibilité ; celui-ci a été évalué, ce qui n’était pas le cas en 2005 »172. 
Autrement dit, depuis 2005, les parlementaires se sont rendus compte que les investissements 
requis, pour parvenir à l’accessibilité, engendraient des coûts exorbitants. En l’absence 
d’estimations de la part du Gouvernement de l’époque, les collectivités ont dû s’adapter aux 
contraintes financières auxquelles elles ont été confrontées. Ainsi, on ne peut pas non plus se 
réjouir de l’application de l’alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005, qui prévoit que les 
collectivités prendront à leur charge la totalité des frais relatifs au dispositif de 
communication choisi par les personnes sourdes devant les juridictions. Or, si les collectivités 
territoriales rencontrent des difficultés financières pour les travaux de voirie et du cadre bâti, 
on ne peut qu’émettre de forts doutes sur l’application de la disposition législative de l’alinéa 
1er de l’article 76. Ainsi, on en vient à se demander si une loi était vraiment l’outil adéquat 
pour garantir une égale accessibilité des personnes sourdes à la justice. Anne-Sarah 
KERTUDO critique justement cette façon de passer par une loi pour régler ce problème 
d’accès à la justice que rencontrent les personnes sourdes : « En promulguant une loi 

                                                
167 Le communiqué du ministère des Solidarités et de la Cohésion sociale, http://archives.gouvernement.fr, 
14/09/2011. 
168 www.urgence114.fr. 
169 Témoignages de N. C. directrice de publication et J. R. Fonctionnaire de Police, Chef d’un Centre 
d’Information et de Commandement, www.urgence114.fr, 27/03/2013 et 06/05/2013. 
170 Témoignage de J. R. Fonctionnaire de Police, Chef d’un Centre d’Information et de Commandement, 
www.urgence114.fr, 06/05/2013. 
171 Claire-Lise CAMPION et Isabelle DEBRÉ, « Rapport d’information n° 635 fait au nom de la commission 
sénatoriale pour le contrôle de l’application des lois sur l’application de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », Sénat, 
Session extraordinaire de 2011-2012, enregistré à la Présidence du Sénat le 4 juillet 2012, Synthèse. 
172 Première lecture du projet de loi de 2005 au Sénat, Séance du 28/04/2014 Sénat. 
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spécifique à l’accès au droit d’une population, on délivre un message fort, un choix de société. 
D’emblée on affirme que le peuple n’est pas « un » à accéder au droit mais qu’il est constitué 
de groupes dont l’accès à la justice n’est pas égal ni identique. Terminé le «  Nous sommes 
tous libres et égaux en droits et en dignité ». Un texte spécifique fait sortir les sourds du droit 
commun et crée une « exception sourde » qui n’est pas nécessaire. Peut-on être tranquille et 
en sécurité dans une démocratie qui a besoin de lois spécifiques pour certains citoyens afin 
qu’ils accèdent aux mêmes droits que tous ? Est-ce que la loi générale est valable pour tous 
sauf pour certains : les sourds, les personnes handicapées, les… qui encore ? »173. En fait, 
cette loi qui se voulait si rassurante commence à devenir inquiétante (Deuxième partie). 

Deuxième partie : Les apports insatisfaisants de la loi de 2005 concernant le 
droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes. 

Pour améliorer une situation juridique, un État peut intervenir de différentes manières : 
soit par la loi, soit par le règlement. La Constitution française encadre justement la forme à 
adopter pour remédier aux difficultés rencontrées. Selon l’alinéa 1er de l’article 34 de la 
Constitution174 : « La loi fixe les règles concernant : - les droits civiques et les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ; la liberté, le 
pluralisme et l’indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; ». En d’autres termes, afin d’améliorer le libre 
accès à la justice pour les personnes sourdes, la France ne peut agir que par la loi. En effet, ce 
n’est qu’à défaut de voir la thématique concernée correspondre à l’un des domaines 
expressément mentionnés dans l’article 34 de la Constitution, que la France pourrait agir par 
voie règlementaire175. Toutefois, rien ne l’empêche de passer par cette voie pour faire 
appliquer la loi. C’est l’alinéa 2 de l’article 37 de la Constitution qui le prévoit : « Les textes 
de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés par décrets pris après 
avis du Conseil d’État. Ceux de ces textes qui interviendraient après l’entrée en vigueur de la 
présente Constitution ne pourront être modifiés par décret que si le Conseil constitutionnel a 
déclaré qu’ils ont un caractère règlementaire en vertu de l’alinéa précédent ». Ainsi, la loi de 
2005 a exactement suivi ce processus. Celle-ci est un support législatif qui fait référence à de 
nombreux décrets afin que son application soit effective. Cependant, cette loi est actuellement 
extrêmement critiquée. Une multitude de mesures règlementaires n’ont pas été prises par le 
Gouvernement et des discussions sont en cours pour repousser les sanctions qui étaient 
initialement prévues pour 2015. Comme le disait MONTESQUIEU176 : « Avant qu’il y eût des 
lois faites, il y avait des rapports de justice possibles. Dire qu’il n’y a rien de juste ni 
d’injuste que ce qu’ordonnent ou défendent les lois positives, c’est dire qu’avant qu’on eut 
tracé de cercle, tous les rayons n’étaient pas égaux » 177. Par cette citation, MONTESQUIEU 
soulève la question de l’utilité de la loi. Il reconnaît qu’avant que la loi n’intervienne, les 
individus arrivaient à respecter des valeurs et des principes pour vivre ensemble. Pour lui, la 
loi est indispensable pour assurer une égalité entre les citoyens, puisque la liberté de chacun, 
ou « la nature des choses », n’a pas de limite s’il n’y a pas de pouvoir pour arrêter le pouvoir. 

                                                
173 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 119. 
174 Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de 
modernisation des institutions de la Ve République, JORF n° 0171 du 24 juillet 2008, p. 11890, texte n° 2. 
175 Alinéa 1er de l’article 37 de la Constitution de 1958 : « Les matières autres que celles qui sont du domaine de 
la loi ont un caractère règlementaire ». 
176 Écrivain français et philosophe des Lumières (1689-1755). 
177 MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, 1748, p. 6. 
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Par conséquent, il ne critique pas le positivisme, contrairement à Ronald DWORKIN178, mais 
il amorce une réflexion sur la nécessité d’adopter une loi pour renforcer une égalité entre tous 
les citoyens. Ici, on va alors s’interroger sur le choix d’une loi pour améliorer l’égal accès des 
personnes sourdes à la justice. La loi de 2005 sera donc remise en question en suivant la 
théorie de Ronald DWORKIN selon laquelle « Les hommes ont des droits moraux contre 
l’État »179. Comme l’application de la loi de 2005 est ralentie, son efficacité (Titre 1) ainsi que 
sa nature (Titre 2) seront analysées. 

Titre 1 : L’inefficacité de la règle de droit de 2005 pour adapter des dispositifs de 
communication devant les juridictions. 

 Comme nous l’avons démontré, l’un des objectifs de la loi de 2005 consiste à 
améliorer l’égalité des droits et des chances des personnes handicapées. Par exemple, à 
l’alinéa 1er de son article 76, la loi insiste sur l’égal accès des personnes sourdes aux 
juridictions : « Devant les juridictions administratives, civiles et pénales, toute personne 
sourde bénéficie du dispositif de communication adapté de son choix. Ces frais sont pris en 
charge par l’État ». Or, depuis 1975180, le principe d’égal accès devant la justice possède déjà 
une valeur constitutionnelle. Ainsi, on se demande si la loi de 2005 est réellement utile. En 
effet, si une règle joue le même rôle qu’un principe, quid de la création de cette règle 
(Chapitre 1). Ronald DWORKIN répond à cette question en analysant le raisonnement de la 
Cour Suprême dans les affaires Standard oil v. United States et United States v. American 
Tobacco Co181 : « La Cour a considéré cette disposition comme une règle, mais a interprété 
cette règle comme si elle contenait le mot « injustifié » et comme si elle interdisait seulement 
les « atteintes injustifiées » au libre jeu du marché ». Pour le dire d’une autre manière, Ronald 
DWORKIN envisage deux étapes. La première consiste à appliquer la règle, alors que la 
seconde fait intervenir le principe pour ajuster la situation à la réalité. Comme il le rappelle : 
« Les règles sont applicables ou ne sont pas applicables » et « Il [le principe] énonce plutôt 
une raison qui milite en faveur d’une orientation générale, mais ne nécessite pas une décision 
particulière ». C’est à cette deuxième étape que le pouvoir discrétionnaire du juge prend toute 
son ampleur (Chapitre 2). 

Chapitre 1 : L’inutilité de la règle de droit. 

 Bien que l’article 76 de la loi de 2005 ait été conçu pour englober un grand nombre de 
situations possibles, il ne répond qu’en partie à l’objectif visé par cette loi qui consiste à 
assurer un égal accès aux personnes handicapées devant la justice. L’alinéa 1er de cet article 
qui s’adresse exclusivement aux personnes sourdes, tente de remédier aux difficultés qu’elles 
                                                
178 Philosophe et juriste américain contemporain (1931-2013) qui fut diplômé en droit à Harvard et Oxford. 
179 Ronald DWORKIN, Prendre les droits au sérieux, Léviathan, 4ème de couverture. 
180 Conseil constitutionnel, 23/07/1975, n° 75-56 DC, JO 24/07/1975, p. 7533, Recueil, p. 22, considérant 4 : 
« Considérant qu’en conférant un tel pouvoir l’article 6 de la loi déférée au Conseil constitutionnel, en ce qu’il 
modifie l’article 398-1 du code de procédure pénale, met en cause, alors surtout qu’l s’agit d’une loi pénale, le 
principe d’égalité devant la justice qui est inclus dans le principe d’égalité devant la loi proclamé dans la 
Déclaration des Droits de l’homme de 1789 et solennellement réaffirmé par le préambule de la Constitution ». 
181 Ronald DWORKIN, « Le positivisme », Droit et Société, 1-1985, il parle des affaires Standard oil v. United 
States, 221 U.S. I, 60, 1911 : United States v. American Tobacco Co, 221 U.S. 106, 180, 1911 : « La Cour 
Suprême a dû examiner si cette disposition devait être considérée comme une règle au sens propre (et si elle 
devait par conséquent annuler tout contrat « portant atteinte au libre jeu du marché », ce que font pratiquement 
tous les contrats) ou comme un principe, fournissant une raison pour annuler un contrat en l’absence d’un 
principe politique contraire ». 
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rencontrent pour accéder aux juridictions. Pour les discriminations entre personnes sourdes et 
personnes entendantes, cet alinéa répond parfaitement à la situation puisqu’il prévoit la mise à 
disposition d’un dispositif de communication adapté au choix de la personne sourde. En 
revanche, pour les discriminations entre personnes sourdes de métropole et personnes sourdes 
d’outre-mer, cet article n’apporte aucune solution. Il faudra attendre la mise en place d’un 
autre texte pour assurer aux personnes sourdes résidant en outre-mer les mêmes droits dont 
bénéficient les personnes sourdes en métropole. Par conséquent, en plus de reprocher à 
l’alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005 la répétition d’un principe à valeur 
constitutionnelle, et la reprise du contenu d’autres textes (Section 1), on peut l’accuser de 
nuire à l’intégrité territoriale française. En effet, en attendant que la loi de 2005 soit 
applicable en outre-mer, les inégalités qui existaient entre les personnes sourdes de métropole 
et les personnes sourdes en outre-mer ne cessent de se creuser (Section 2). 
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 Comme le soulignait Alain MADELIN : « L’inflation législative est aussi pernicieuse 
que l’inflation monétaire : elle conduit à la dévaluation du droit. Trop de lois tue le droit. 
[…] C’est se moquer du monde : personne n’est censé se reconnaître dans cette accumulation 
de lois. Qu’est devenue l’égalité devant la loi ? Il y a ceux qui savent se débrouiller avec des 
conseillers efficaces, et les autres, les simples citoyens, qui se perdent dans le labyrinthe des 
formulaires et des règlements »182. La loi de 2005 entre parfaitement dans cette situation 
d’inflation législative. Elle reprend le contenu de textes déjà existants (Paragraphe 1) et se fait 
l’écho de l’existence d’une discrimination positive en France (Paragraphe 2). 
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 Le principe d’égalité de tous les citoyens devant la justice est un principe qui apparaît 
dès la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. On le retrouve d’abord 
exprimé de manière générale à l’article 1er de la Déclaration183, puis dans des domaines plus 
spécialisés, comme par exemple l’égalité des citoyens devant la loi et devant l’accès aux 
emplois publics aux termes de son article 6184. Néanmoins, ce principe ne repose pas 
essentiellement sur des sources textuelles nationales. En effet, la décision de 1975, qui 
reconnaît une valeur constitutionnelle au principe d’égalité de tous les citoyens devant la 
justice, intervient dans un contexte international propice à la reconnaissance des droits de la 
défense. Le 3 mai 1974, la France ratifie enfin la Convention européenne de sauvegarde des 
Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales. À partir de cette date, les articles 6 et 12 de 
la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales devront désormais être respectés par la France. L’article 6, relatif au procès 
équitable, prévoit notamment de « se faire assister gratuitement d’un interprète, s’il [tout 
accusé] ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l’audience ». L’article 14, 
vient, quant à lui, assurer l’absence de discrimination dans la jouissance des droits et des 
libertés présents dans la Convention. 

                                                
182 Alain MADELIN, Quand les autruches relèveront la tête, Éd. Robert Laffont, 1995, chap. 1. 
183 Article 1er Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen d’août 1789 : « Les hommes naissent et 
demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune ». 
184 Article 6 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen d’août 1789 : « La Loi est l’expression de la 
volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par leurs Représentants, à sa 
formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les Citoyens étant 
égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et 
sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». 
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Comme la notion de handicap, et plus précisément de surdité, est totalement absente de 
l’ensemble de ces textes, on comprendrait mieux ce qui aurait poussé le Législateur à rédiger 
cet alinéa. Pour éviter tout vide juridique, les parlementaires auraient apporté une précision à 
ces différents textes. Ainsi, le principe d’égalité devant la justice aurait enfin pu être à la 
portée des personnes sourdes. Cette justification tiendrait la route, si le Législateur n’était pas 
déjà intervenu au niveau processuel. 

Le Code de procédure pénale a été le premier Code processuel à trouver une solution à ce 
déséquilibre. Il prévoyait des ajustements par le biais d’interprètes, mais aussi via d’autres 
dispositifs de communication. À la différence du Code de procédure pénale, le Code de 
procédure civile a dû attendre 2004 pour suivre la même direction185. Même si la loi innove un 
peu sur les moyens mis à la disposition des personnes sourdes, sur la prise en charge des frais, 
ou sur les juridictions concernées, le Législateur répète l’existence du principe d’égalité. Si 
l’apport de cet alinéa issu de la loi de 2005 se résume à n’énoncer que des modifications 
législatives, pourquoi passer par une nouvelle loi ? N’aurait-il pas été plus audacieux de 
modifier les articles des Codes de procédure ? Certes, si l’ajout de dispositifs de 
communication et la prise en charge des frais avaient été réglés par une modification 
législative, seul le sort réservé aux juridictions administratives aurait posé problème. En effet, 
depuis 1790, la dualité des ordres de juridiction a été proclamée en France186. Par conséquent, 
si une loi intervient pour modifier les procédures pénales et civiles, cela n’aura aucun impact 
sur les procédures administratives. Mais fort heureusement, aucune loi n’aurait été utile 
puisqu’avant la loi de 2005, les juridictions administratives respectaient déjà le principe 
d’égalité devant la justice pour les personnes en situation de handicap à travers la 
reconnaissance de la discrimination positive (Paragraphe 2). 
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 Toute l’ambiguïté du principe d’égalité est résumée par Charles DE GAULLE de la 
manière suivante : « Le désir du privilège et le goût de l’égalité, passions dominantes et 
contradictoires des Français de toute époque »187. À la différence du juge européen, le juge 
français va accepter la discrimination positive. Dans un arrêt du Conseil d’État, il va 
considérer que « le principe d’égalité n’implique pas que des entreprises se trouvant dans des 
situations différentes doivent être soumises à des régimes différents »188. Cela signifie qu’il 
n’y a pas de solution unique mais que le juge appréciera les faits et la situation devant lui 
avant de trancher le litige. Le juge constitutionnel confirmera cette décision dans une décision 
de 2003 : « si, en règle générale, le principe d’égalité impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige 
à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes »189. Or, pour 
les juges de la Cour de justice de l’Union européenne ou de la Cour européenne des Droits de 
l’Homme, la notion de discrimination positive semble exclue : « Une discrimination ne peut 
consister que dans l’application des règles différentes à des situations comparables ou bien 
dans l’application de la même règle à des situations différentes » 190 , et « les États 
n’appliquent pas un traitement différent à des personnes dont les situations sont sensiblement 
                                                
185 Voir Première partie, Titre 1, Chapitre 1, Section 2, Paragraphe 3, p. 13. 
186 Loi du 16 et 24/08/1790 : « les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des 
fonctions administratives ». 
187 Charles DE GAULLE,  Extrait de La France et son armée, Éd. Pion, 15/11/1991. 
188 CE, Ass., 28/03/1997, Société Baxter et autres, 179049 179050 179054, Publié au recueil Lebon. 
189 DC, 29 décembre 2003, Loi de finances pour 2004, JO du 31 décembre 2003, p. 22636, Recueil, p. 487, 
considérant 37. 
190 CJCE, 3/11/1984, Racke, C-283/83, point 1. 
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différentes »191. Ainsi, si deux personnes sont placées dans des situations différentes, elles ne 
seront pas considérées de la même façon. Cette reconnaissance permet de mieux appréhender 
l’existence des textes français en faveur de la discrimination positive. D’ailleurs, on 
n’oubliera pas de citer parmi ces textes les articles des codes processuels français 
précédemment évoqués192. 

Autrement dit, grâce à la discrimination positive, la France espère rétablir une égalité entre les 
personnes sourdes et les personnes entendantes devant les juridictions. Si les textes 
internationaux et européens prévoient une égalité sans discrimination dans leurs textes, et 
qu’au niveau national une discrimination positive existe pour mettre fin à une situation 
inégale, quid de l’existence d’un article de loi qui rappelle une protection déjà existante. 

L’alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005 n’apporterait donc rien de plus à la 
protection des personnes sourdes devant les juridictions, puisqu’il ne ferait que répéter des 
principes déjà reconnus. Or, comme le rappelle le Doyen Georges VEDEL, l’égalité demeure 
une « intuition contradictoire et énigmatique »193. En effet, si l’alinéa 1er de l’article 76 se veut 
être la pure reproduction du principe d’égalité pour les personnes sourdes devant la justice, on 
s’aperçoit que la règle qui y est fixée n’assure pas une parfaite égalité entre les personnes 
sourdes de métropole et d’outre-mer. Cette règle vient porter atteinte à l’intégrité du territoire 
français (Section 2). 

!"#$%&'(4(*(+,(5"-.%.$,'#"(/72'"(%'B1,0%$B("'$-"(0".(5"-.&''".(.&2-/".(/"(?B$-&5&0"("$( 0".(
5"-.&''".(.&2-/".(/7&2$-"F?"-(/"9,'$(07,##8.(,2>(:2-%/%#$%&'.3(

  Lors du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, Mansour KAMARDINE194 souligna l’absence de 
réponses aux personnes handicapées en outre-mer : « ce projet de loi ne se préoccupe pas 
suffisamment des populations des collectivités d’outre-mer relevant de l’article 74 de la 
Constitution […]. La loi injuste du handicap frappe des Français, à Mayotte comme en 
métropole »195. Depuis la réforme constitutionnelle de 2003196, les collectivités d’Outre-Mer 
sont mentionnées dans la Constitution française. Cela signifie que « si l’intégrité territoriale 
n’implique pas l’intangibilité du territoire, elle se traduit néanmoins, lorsqu’elle est en jeu, 
par la consultation des populations intéressées et implique le respect des règles 
constitutionnelles »197. En effet, l’article 73 de la Constitution règlemente la spécialité 
législative dont bénéficie les collectivités d’outre-mer (Paragraphe 1) et l’adaptation 
législative dont elles ont besoin (Paragraphe 2). 
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 La révision constitutionnelle de 2003 est venue modifier le Titre XIII de la 
Constitution de 1958. Désormais, la distinction entre les départements d’outre-mer et les 

                                                
191 CEDH, 6/04/2000,  Thlimmenos c. Grèce, n° 34369/97, point 44. 
192 Article 345 du Code procédure pénale (note 63) et Article 23-1 du Code de procédure civile (note 112). 
193 Jacques ROBERT, « Le principe d’égalité dans le droit constitutionnel francophone », Cahiers du Conseil 
constitutionnel n° 3, novembre 1997. 
194 Homme politique et avocat français de Mayotte. 
195 Première lecture du projet de loi de 2005, Assemblée nationale, Première séance du mercredi 2 juin 2004. 
196 Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République, 
JORF n° 75 du 29 mars 2003, p. 5568, texte n° 1. 
197 Jean-Paul PASTOREL, « Le principe d’égalité en outre-mer », Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel 
n° 35 (Dossier : La Constitution et l’outre-mer), avril 2012. 
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territoires d’outre-mer a laissé place à une distinction entre les départements et les régions 
d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte) et, les collectivités 
d’outre-mer (Polynésie française, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Wallis-et-Futuna). La Nouvelle-Calédonie et les Terres australes et antarctiques françaises 
(TAAF) ne font pas parties de cette classification et restent à l’écart en raison de leurs 
particularités. 

De cette grande classification ressort deux régimes législatifs différents : identité et spécialité. 
L’identité législative est prévue à l’article 73 de la Constitution. Elle envisage l’application de 
plein droit de toute loi ou de tout règlement adopté en métropole198. Autrement dit, il en 
résulte qu’aucune adaptation n’est nécessaire pour que les directives et les objectifs fixés par 
le Gouvernement français soient suivis. En revanche, pour le régime de spécialité législative 
et d’autonomie, les démarches en sont toutes autres. Selon l’article 74-1 de la Constitution199, 
il faudra prévoir une ordonnance pour assurer une application d’une loi ou d’un règlement de 
métropole en outre-mer. 

Grâce à Mansour KAMARDINE, la loi de 2005 va prendre en considération les collectivités 
d’outre-mer : « Madame la secrétaire d’État, si je comprends aisément que le législateur de 
1975, dans une période agitée, n’ait pas cru devoir étendre la première loi d’orientation aux 
personnes handicapées de Mayotte, il en va différemment en 2004, après l’inscription de 
Mayotte dans la Constitution »200. Dans les années 1970, les territoires d’outre-mer vont 
suivre l’exemple des anciennes colonies françaises. Comme pour Madagascar en 1960 ou 
l’Algérie en 1961, ils vont demander leur indépendance. En 1975, les Comores l’obtiennent 
alors que Mayotte, faisant partie de cet archipel de l’Océan Indien, la refuse. Ainsi, selon 
Mansour KAMARDINE, le climat ambiant dans les années 1970 expliquerait la raison pour 
laquelle la population d’outre-mer n’a pas été expressément mentionnée dans la loi de 1975. 
Aujourd’hui la situation étant différente, il estime que la France ne peut pas omettre 
d’évoquer cette population dans le texte de la loi de 2005. Il sera alors écouté et suivi par le 
Parlement puisque ce dernier mettra en place l’application de la spécialité législative comme 
Mansour KAMARDINE lui avait demandé (Paragraphe 2). 
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 Dès la première lecture devant l’Assemblée Nationale, la question des collectivités 
territoriales est prise en considération. Les députés vont notamment discuter la question de la 
télévision en outre-mer 201  et adopter un nouvel article pour Mayotte en référence à 
l’adaptation législative : « Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, à prendre dans les douze mois, par ordonnance, les mesures de 
nature législative permettant de rendre applicable à Mayotte, avec les adaptations 

                                                
198 Alinéa 1 de l’article 73 de la Constitution de 1958 : « Dans les départements et les régions d’outre-mer, les 
lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités ». 
199 Alinéa 1 de l’article 74-1 de la Constitution de 1958 : « Dans les collectivités d’outre-mer visées à l’article 74 
et en Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement peut, par ordonnances, dans les matières qui demeurent de la 
compétence de l’État, étendre, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de nature législative en vigueur 
en métropole ou adapter les dispositions de nature législative en vigueur à l’organisation particulière de la 
collectivité concernée, sous réserve que la loi n’ait pas expressément exclu, pour les dispositions en cause, le 
recours à cette procédure ». 
200 Première lecture du projet de loi de 2005, Assemblée nationale, Première séance du mercredi 2 juin 2004. 
201 Première lecture du projet de loi de 2005, Assemblée nationale, Première séance du jeudi 3 juin 2004 Renaud 
DONNEDIEU DE VABRES. 
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nécessaires, l’ensemble des autres dispositions de la présente loi »202. Par la suite, cet article 
sera étendu à la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, Wallis-et-Futuna et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises par le Sénat en deuxième lecture203. 

Si la loi mentionne désormais la procédure à suivre pour que les collectivités d’outre-mer 
puissent bénéficier des apports de la loi de 2005, en pratique il faudra attendre quelques 
années. Un délai de douze mois avait été demandé et adopté par le Parlement pour adapter la 
loi de 2005 hors métropole. Toutefois, la première avancée n’intervient qu’en 2007204. Dans 
son article 19205, la loi autorise le Gouvernement à prendre des mesures par ordonnances dans 
différents domaines qu’elle énumère. Parmi ces domaines figure la loi de 2005. Ce n’est 
qu’en 2008 que le Gouvernement va prendre une ordonnance à ce sujet206. D’ailleurs, à son 
article 8, elle dispose que « Les articles 76 et 78 de la présente loi [la loi du 11 février 2005] 
sont applicables à Mayotte ; ils sont également applicables en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et à Wallis-et-Futuna, sous réserve de l’adaptation suivante : « À l’article 
78, les mots : « qu’ils soient gérés par l’État, les collectivités territoriales ou un organisme 
les représentant » sont remplacés par les mots : « gérés par l’État ou un établissement public 
de l’Etat » ». Cela signifie donc que, devant les juridictions, les personnes sourdes d’outre-
mer pourront bénéficier des mêmes dispositifs de communication que les personnes sourdes 
de métropole. Cependant, tant que l’ordonnance n’est pas ratifiée, elle demeure un acte 
administratif. Ainsi, il était possible jusqu’en 2009207 de contester la légalité de l’ordonnance 
devant le juge administratif. C’est l’article 66 de la loi de 2009208 qui va faire perdre à 
l’ordonnance son caractère règlementaire et va octroyer à ses dispositions une valeur 
législative. Il dispose que : « Sont ratifiés les ordonnances et le décret suivants : […] 10° 
Ordonnance n° 2008-859 du 28 août 2008 relative à l’extension et à l’adaptation outre-mer 
de diverses mesures bénéficiant aux personnes handicapées et en matière d’action sociale et 
médico-sociale ». 

 À propos de l’égal accès aux juridictions pour les personnes sourdes, nous avons 
constaté que la loi de 2005 ne remplissait pas sa mission initiale d’égalité. En effet, la 
particularité du territoire français nuit à son caractère général et à sa vocation universelle. Le 
fait qu’elle reprenne un principe à valeur constitutionnelle de manière expresse n’apporte 
aucune amélioration au principe, si ce n’est l’inverse, puisqu’une limitation apparaît dans son 
application. Nous avons vu également qu’entre l’adoption de la loi de 2005 et la mise en place 
de mesures au sein des collectivités territoriales d’outre-mer, une inégalité entre les personnes 
sourdes de métropole et les personnes sourdes en outre-mer persistait. L’utilité de cette loi est 

                                                
202 Article 44 quinquies, Texte adopté n° 307 – Projet de loi, adopté avec modification par l’Assemblée nationale 
en première lecture pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, Constitution du 4 octobre 1958, Douzième Législature, Session ordinaire de 2003-2004, 15 juin 
2004. 
203 Article 44 quinquies, Texte adopté n° 18 – Projet de loi, adopté avec modification par le Sénat en deuxième 
lecture pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
Constitution du 4 octobre 1958, Douzième Législature, Session ordinaire de 2004-2005, 21 octobre 2004. 
204 Loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, 
JORF n° 0045 du 22 février 2007, p. 3220, texte n° 2. 
205 Article 19 de la loi du 21 février 2007, op. cit. : « [….] b) Adaptation à l’organisation particulière de la 
collectivité des lois n° 2005-102 du 11 février 2005 précitée et n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée ; » 
206 Ordonnance n° 2008-859 du 28 août 2008 relative à l’extension et à l’adaptation outre-mer de diverses 
mesures bénéficiant aux personnes handicapées et en matière d’action sociale et médico-sociale, JORF n° 0201 
du 29 août 2008, p. 13597, texte n° 13. 
207 Loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, JORF n° 0122 du 28 mai 
2009, p. 8816, texte n° 1. 
208 Ibid. 
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alors remise en question, puisque cela supposerait que pendant cet intervalle, le juge aurait 
utilisé le principe originaire pour assurer à ces personnes le droit d’accéder aux juridictions 
comme les personnes sourdes de métropole. L’inutilité de cette loi a même été confirmée dans 
une décision de 2010209. Comme on l’a déjà mentionné, la loi de 2005 n’est toujours pas 
entrée en vigueur pour les questions d’accessibilité au cadre bâti des personnes en situation de 
handicap. Or, une décision de 2010 a été rendue à cet effet. Cela voudrait dire deux choses : 
soit la loi inapplicable a quand même été appliquée, soit le juge a utilisé son pouvoir 
discrétionnaire pour rendre sa décision (Chapitre 2). 

Chapitre 2 : L’effet du pouvoir discrétionnaire du juge. 

 Si l’on suit la théorie d’AUSTIN210 selon laquelle le droit doit se définir comme ce que 
les hommes ont décidé : « law as it is », l’application de l’alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 
2005 rencontrerait des difficultés en outre-mer. Aucune mesure n’ayant été prévue pendant au 
moins trois années, l’article 76 relatif à l’accès aux juridictions pour les personnes sourdes ne 
serait pas applicable. C’est l’une des raisons pour lesquelles Ronald DWORKIN critique le 
positivisme. Il revendique le modèle anglo-saxon du Common Law, où une large place est 
accordée aux juges. En effet, grâce à son pouvoir discrétionnaire, le juge peut, dans ce 
système juridique, utiliser les principes existants pour trancher un litige et établir une nouvelle 
règle. Il rappelle que « la règle n’existe pas avant que l’affaire soit tranchée ; le tribunal cite 
des principes pour justifier l’adoption et l’application d’une règle nouvelle »211. Pour illustrer 
son propos, il prend l’exemple de l’affaire Riggs, « le tribunal a cité le principe, selon lequel 
nul ne peut profiter du mal qu’il a fait lui-même, et cela comme un standard à la lumière 
duquel il convenait de lire la loi sur les successions et il a ainsi justifié une nouvelle 
interprétation de la loi »212. Cela signifie que le juge va apprécier la situation qui est face à lui 
et va pouvoir trancher un litige équitablement (Section 1) sans être contraint par des règles 
strictes et injustes qu’une loi propose (Section 2). 
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 Ronald DWORKIN définit le pouvoir discrétionnaire comme « le trou dans le 
gruyère » : « le pouvoir discrétionnaire, comme le trou dans le gruyère, n’existe pas, si ce 
n’est dans un espace laissé vide par les limites qui l’entourent »213. Il entend par là que c’est 
une notion qui dépend d’un contexte et qu’elle est encadrée par ce contexte. Il donne 
l’exemple du procureur aux États-Unis : « Un procureur peut très bien décider de ne pas 
engager de poursuites si l’auteur de l’infraction est jeune ou inexpérimenté, s’il est soutien de 
famille, s’il se repent, s’il dénonce ses complices, si la loi est impopulaire, impossible à 
respecter, généralement non respectée, si les tribunaux croulent sous les affaires plus 
importantes, et pour des dizaines d’autres raisons encore »214. En comparaison avec les 
juridictions françaises, on perçoit toute l’importance de l’équité (Paragraphe 1) dans le 
système anglo-saxon. Mais parfois, il peut arriver aux juges de droit constant d’utiliser des 
moyens similaires à ceux qu’utilisent leurs homologues anglo-saxons pour trancher un litige. 
Récemment, deux décisions françaises ont choisi cette voie (Paragraphe 2). 

                                                
209 CE Ass. Mme A., 22/10/2010, n° 301572, Publié au recueil Lebon. 
210 Philosophe de droit anglais (1790-1859). 
211 Ronald DWORKIN, op. cit., p. 48. 
212 Ibid. 
213 Ronald DWORKIN, op. cit., p. 51. 
214 Ronald DWORKIN, Prendre les droits au sérieux, Léviathan, 1995, p. 306. 
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 L’équité du juge est une notion qui est propre aux systèmes anglo-saxons ou de 
Common Law. Sa définition anglaise est la suivante : « A form of law based on principles of 
natural justice and fairness. Developped in order to remedy the defects of the common law in 
relation to availability of writs and remedies etc. Operates on a discretionary basis »215. En 
français, on peut reprendre la définition d’ARISTOTE « la nature de ce qui est équitable, une 
correction du droit lorsque celui-ci est imparfait à cause de son universalité »216. L’équité 
serait donc un correctif à l’application d’une règle de droit. 

Après la Seconde Guerre mondiale, l’équité va prendre plus de place en France et va venir 
compléter le principe d’égalité reconnu de manière prétorienne par le Conseil d’État217. 
Tandis que le principe d’égalité insiste sur les moyens laissés aux justiciables, le principe 
d’équité va davantage s’intéresser à la finalité de l’action menée par les justiciables. En 
d’autres termes, le principe d’égalité mise sur une égalité d’accès devant la loi, alors que le 
principe d’équité envisage l’égalité des chances. Ce principe d’équité a pour mission de 
rectifier une situation de droit suite à l’apparition de circonstances factuelles particulières. 
Jean CARBONNIER218 le renomme « Flexible droit » en raison de sa nature malléable 
s’adaptant à chaque situation. Pour illustrer l’intervention de ce principe d’équité, Michel 
VILLEY219 nous met en situation : « Le préfet de police a édicté qu’on devait garer sa voiture 
rue d’Assas sur le côté droit ? Mais s’il y a des travaux de voirie sur le côté droit, il faut bien 
stationner à gauche »220. 

Cependant, la reconnaissance inébranlable que l’équité a acquise dans les pays anglo-saxons 
n’est pas la même dans les pays de droit écrit. Dans ces derniers, on y critique facilement 
l’absence de critères qui définissent son cadre d’action. À défaut d’un tel encadrement, le juge 
bénéficierait d’un pouvoir discrétionnaire illimité pour rendre une décision de justice. Une 
telle conception étant difficile à accepter dans ces pays, la légalité est préférée à l’équité. Or, 
si l’on regarde bien dans la jurisprudence, on remarquera que des critères ont bel et bien été 
définis. En effet, pour reconnaître si une situation est égale en utilisant l’équité, il faudra : être 
en présence d’une situation objectivement différente221, que la décision prise soit en rapport 
avec l’objet ou le but de la règle de droit222, et enfin, que la différence de situation soit 
proportionnée à l’objectif de la règle de droit223. Parfois, l’intérêt général sera même écarté 
pour favoriser une partie de la population224. Ainsi, une situation normalement inégale se 
verra considérée comme égale. C’est exactement ce qui s’est passé dans l’affaire de 2010 
(Paragraphe 2). 

                                                
215 Tim VOLLANS & Glenn ASQUITH, English Legal System, Second Edition, Oxford, 2011, Glossary. 
216 ARISTOTE, Ethiques à Nicomaque, Livre 3, ch .10. 
217 CE Ass., Aramu, 26/10/1945, Rec. p. 213. 
218 Juriste français, professeur de droit privé et spécialiste de droit civil (1908-2003). 
219 Philosophe français et historien du droit (1914-1988). 
220 Michel VILLEY,  Philosophie du droit, Dalloz, 2006, p. 318. 
221 CE Ass., Conseil national de l’ordre des médecins, 13/07/1962, Rec. p. 479. 
222 CE, Ville de Paris et Bureau d’aide sociale de Paris c/ Levy, 30/06/1989, n° 78113, Publié au recueil Lebon 
223 CE, Bachelet, 14/01/1991, n° 73746, Publié au recueil Lebon et CC décision n° 76-75 DC du 12/01/1977, Loi 
sur la fouille des véhicules, Rec. p. 33. 
224 CC, Statut de la Corse, 9/05/1991, décision n° 91-290 DC, JO 14/05/1991, p. 6350, « il n’y a donc pas lieu de 
rechercher si l’intérêt général pouvait justifier une atteinte au principe d’égalité ». 
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 Dans l’arrêt concernant Maître BLEITRACH225, la responsabilité de l’État est engagée 
sur le fondement du principe d’égalité devant les charges publiques. En l’espèce, il s’agissait 
d’une avocate en fauteuil roulant qui rencontrait des difficultés pour exercer sa profession. 
L’inaccessibilité des tribunaux ou des autres services administratifs l’empêchait de travailler 
correctement. Dans la presse, elle n’hésite pas à faire état de quelques unes de ses aventures : 
« Récemment, je devais plaider devant le conseil prud’homal de Lannoy, près de Lille. J’ai 
appelé la greffière pour lui demander s’il était accessible. « Non, m’a-t-elle répondu. Il y a 
une dizaine de marches à monter, puis un escalier. » J’ai suggéré qu’on s’installe dans le 
jardin, à côté. Impossible, ce n’est pas un espace public. Résultat : l’audience a été renvoyée, 
le temps que la mairie trouve une salle accessible à mon fauteuil roulant. Ma cliente, elle, est 
très mécontente » ou encore « J’ai déjà plaidé sur des trottoirs » voire « Souvent, ce sont les 
policiers qui doivent me porter avec mon fauteuil jusqu’à la salle »226. 

Déboutée devant le Tribunal administratif et la Cour administrative d’appel, la requérante 
obtient enfin une décision qui lui est favorable. Pour cela, le Conseil d’État se fonde sur le 
principe d’égalité, la Directive 2000/78227 et l’article 26 du pacte international relatif aux 
droits civils et politiques228 pour trancher le litige. Même si les juges administratifs évoquent 
la loi de 2005 et sa date d’effectivité, ils vont tout de même reconnaître la responsabilité de 
l’État. En effet, ils admettent d’abord que des aménagements ont eu lieu pour améliorer la 
situation de l’avocate et que ces derniers sont actuellement suffisants. Mais ensuite, ils 
reconnaissent que la requérante devra bénéficier d’un préjudice moral en raison des 
conséquences négatives de cette inaccessibilité sur l’exercice de sa profession. 

Ce premier arrêt revêt une grande importance puisqu’il est le premier à révéler devant les 
juridictions un problème d’accessibilité des personnes handicapées aux juridictions. On 
remarque cependant que la loi de 2005 n’étant pas entrée en vigueur au moment des faits, les 
juges administratifs se sont fondés sur d’autres textes (européens et internationaux) pour 
rendre leur décision. Mais comme ils mentionnent la loi de 2005 dans leur raisonnement, on 
en déduit que les juges ont tranché le litige à la lumière de cette loi. Nous en revenons donc au 
pouvoir discrétionnaire du juge, au principe d’équité. Selon la théorie positiviste, elle n’était 
pas valide, donc les juges ne pouvaient pas l’utiliser. Or, ici on voit que les juges vont au-delà 
de cette illégalité. D’abord, ils l’utilisent, puis ils l’abandonnent au profit du principe d’égalité 
des citoyens devant les charges publiques. Le raisonnement suivi par les juges est en parfaite 
adéquation avec la théorie de Ronald DWORKIN. Le pouvoir discrétionnaire n’est pas 
illimité mais il est encadré selon un contexte propre à chaque situation litigieuse. Ici, le 
Conseil d’État rend une décision qui illustre très bien la position prise par la Cour européenne 
des droits de l’homme. Dans un arrêt de 2010229, la Cour de Strasbourg avait tranché un litige 

                                                
225 Voir note 209. 
226 Anne VIDALIE, « Accessibilité des tribunaux : « L’État devrait être exemplaire » », L’Express, 30/09/2010. 
227 Directive n° 2000-78 du 27 novembre 2000, 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création 
d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, JOUE n° 303 du 2 
décembre 2000, p. 16. 
228 Article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ONU , 16 décembre 1966 : « Toutes les 
personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. A cet égard, 
la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre 
toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de 
toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation ». 
229 CEDH Troisième Section, Farca! c. Roumanie, 14/09/2010, n° 32596/04. 



Alice RATIER  Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes 

- 48 - 

concernant l’accessibilité des personnes handicapées aux juridictions. On retrouve dans 
l’affaire française tout comme dans l’affaire européenne ce même constat : une inaccessibilité 
des tribunaux, mais de réels efforts des services publics pour y remédier. 

 Il résulte de cette affaire française qu’à défaut de trancher le litige selon une règle de 
droit déterminée, les juges n’ont eu d’autre choix que de mentionner des principes pour 
remédier à la situation injuste dans laquelle se trouvait la requérante. Ainsi, la théorie de 
Ronald DWORKIN selon laquelle les principes moraux sont des règles de droit utiles pour 
trancher un litige, prend toute son importance (Section 2). 
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 Toute la pensée de Ronald DWORKIN se base sur une valorisation du rôle des 
principes moraux dans la résolution d’un litige. Pour cela, il distingue deux catégories de 
principe : d’un côté, les principes juridiques et de l’autre, les principes moraux. Par 
« principes juridiques », il désigne les règles de droit issues d’un texte ou d’une jurisprudence. 
Il reprend pour cela la pensée d’HART230 qui privilégie la reconnaissance d’une règle de droit 
pour pouvoir résoudre une situation litigieuse. Or, comme Ronald DWORKIN est insatisfait 
de la réponse apportée par HART, il démontre que la théorie de ce dernier rencontre une 
difficulté majeure. En effet, en présence d’une situation difficile, une règle de droit ne peut 
pas apporter de réponse adéquate. À ce moment-là, le juge appréciera la situation à travers des 
principes moraux que sont les principes (Paragraphe 1) et les politiques (Paragraphe 2). 
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 Ronald DWORKIN définit les principes comme « un standard qui doit être observé, 
non pas parce qu’il permettrait de réaliser ou d’atteindre une situation économique, politique 
ou sociale, jugée désirable, mais parce qu’il constitue une exigence de la justice ou de 
l’équité ou bien d’une autre dimension de la morale »231. Il ajoutera à cette définition que 
« Les arguments de principe sont des arguments destinés à établir un droit individuel ; […] 
Les principes sont des propositions qui décrivent des droits »232. En le distinguant des règles233 
et de la politique, on retient que le principe sert à reconnaître des droits individuels à une 
personne afin de lui assurer une situation juste et équitable. 

En reprenant l’arrêt de 2010, on s’aperçoit qu’à défaut de loi, les juges administratifs se sont 
fondés sur le principe d’égalité devant les charges publiques pour rendre leur décision. Cela 
signifie qu’ils ont voulu protéger les droits individuels de la requérante malgré l’absence de 
règle de droit. La difficulté de l’affaire portait sur les enjeux de la décision. Les juges auraient 
pu suivre les décisions de rejet rendues par le tribunal administratif et par la Cour 
administrative d’appel. Ces juridictions avaient privilégié l’application de la loi au principe 
d’égalité. En effet, la Cour administrative d’appel précise dans son arrêt qu’ « en application 
de ces dispositions législatives, le décret susvisé du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des 
établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments 
d’habitation a fixé à l’année 2015 le délai de mise en conformité des établissements 
existants ; que ce délai n’étant pas expiré, Mme BLEITRACH n’est pas fondée à invoquer la 
méconnaissance fautive des dispositions de l’article L. 111-7-3 dans la rédaction que lui ont 

                                                
230 Philosophe et juriste anglais (1907-1992). 
231 Ronald DWORKIN, « Le positivisme », Droit et Société 1-1985, p. 42. 
232 Ronald DWORKIN, Prendre les droits au sérieux, Léviathan, 1995, p. 164 et 165. 
233 Voir note 211. 
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donné les lois susvisées des 11 février 2005 et 13 juillet 2006 »234. Le raisonnement qui est 
tenu par les juges de la Cour d’appel suit parfaitement la théorie positiviste : en l’absence de 
validité d’une règle, la règle de droit et les conséquences qui en découlent ne sont pas 
applicables. Cette démonstration est confortée, par la suite, avec le sort qui est réservé par les 
juges à l’application de la directive invoquée par la requérante : « que la circonstance que la 
directive 2000/78/CE du Conseil n’était pas transposée à la date du 2 décembre 2003, fixée 
par son article 18, n’est, en tout état de cause, pas à l’origine des préjudices invoqués dès 
lors que le délai raisonnable de 10 ans ne serait pas écoulé même si la directive avait été 
transposée dès cette dernière date »235. Là encore, les juges procèdent en suivant la manière 
positiviste. D’abord, ils s’intéressent à la validité de la directive puis, à son application. 
Comme celle-ci n’était pas transposée au moment des faits, elle ne pouvait pas être applicable. 
Ils iront même ajouter que si la directive avait été applicable au moment des faits, le décret de 
2006 aurait empêché son application. Pour comprendre la position adoptée par les juges de la 
Cour administrative d’appel, il est nécessaire de rappeler qu’une directive fixe un objectif à 
atteindre et qu’elle laisse les États membres libres de choisir les moyens d’y parvenir. En 
l’espèce, le décret apparaît comme un moyen mis en place par l’État pour parvenir à garantir 
l’accessibilité pour tous, soit le but de la directive. 

 Si l’arrêt de 2010 représente l’application des principes selon la définition retenue par 
Ronald DWORKIN, un arrêt récent conforte l’application des politiques selon la définition 
qu’en donne le philosophe (Paragraphe 2). 
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 Dans l’arrêt de 2014, la Chambre de l’Instruction236 va déclarer recevable la demande 
de mise en liberté présentée par un accusé sur le fondement de son handicap. Dans cette 
affaire, l’accusé était un homme sourd qui avait été condamné pour viol avec pénétration 
sexuelle sur sa victime. Condamné par les juridictions pénales pour les crimes commis, il a 
été placé en maison d’arrêt. Suite à cette décision, il a déposé auprès de la Chambre de 
l’Instruction une demande de mise en liberté fondée sur son handicap. En d’autres termes, il 
demandait aux juges la possibilité de purger sa peine dans son environnement familial plutôt 
que d’être détenu dans une cellule. Son avocat avancera l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales237 pour 
défendre la situation de son client. Il décrira un état de détention alarmant. Selon les termes 
retenus dans l’arrêt, l’accusé se trouverait dans « un état d’isolement inquiétant, étant détenu 
à la maison d’arrêt […] et d’autre part dans un état psychologique ne lui permettant pas de 
communiquer avec autrui ». L’avocat de l’accusé exposera ensuite l’absence de risque 
qu’encourrait une telle décision : « que même si la cour d’assises [Y] doit statuer fin mars 
2014 sur son appel, [l’accusé] est actuellement dans l’impossibilité de préparer sa défense, 
qu’il n’existe pas de risque de pression sur les témoins et de collusion avec la co-accusée et 
qu’il est ainsi fondé à solliciter la mise en liberté sous contrôle judiciaire de son client ». La 
Chambre de l’Instruction donnera droit à la demande de l’accusé aux motifs qu’« Attendu 
qu’en raison de l’état actuel de santé de [l’accusé] et de son handicap la détention provisoire 
de celui-ci n’est plus indispensable à la manifestation de la vérité, puisque les faits ont été 

                                                
234 CAA de Douai 12/12/2006, n° 05DA00663. 
235 Ibid. 
236 Voir note 99. 
237 Article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales : 
« Article 3 – Interdiction de la torture. Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants ». 
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parfaitement circonscrits lors de l’instruction et que le risque de pression ou de concertation 
est inexistant, celui-ci ne s’exprime qu’en langue des signes et ne peut contacter sa co-
accusée par voie téléphonique, ainsi qu’à la sauvegarde de l’ordre public ». Autrement dit, 
les juges vont prendre position en fonction des conséquences qu’une détention pourrait avoir 
sur l’état de santé de l’accusé. Par conséquent, la décision qu’ils ont rendue se fonde sur un 
but à atteindre qui est celui de la santé du détenu. 

En plus de confirmer un arrêt rendu par la Cour européenne des Droits de l’Homme, cette 
décision illustre parfaitement les propos tenus par Ronald DWORKIN à propos des politiques. 
Selon lui les politiques sont « le type de standard qui détermine un but à atteindre, comme 
par exemple, un progrès pour la collectivité d’un point de vue économique, politique ou 
social (bien que certains buts puissent être dits négatifs dans la mesure où ils prescrivent que 
la collectivité soit protégée contre une évolution néfaste qui pourrait affecter l’un de ces 
divers aspects) »238. Or, d’après le cas qui nous est présenté, on comprend bien que les juges 
prônent une meilleure prise en compte de la détention des personnes handicapées. Cette 
décision permet notamment de résoudre le problème de la surpopulation des prisons et 
correspond à la volonté politique actuelle qui promeut la mise en place de peines alternatives. 

 Il résulte de l’analyse que l’alinéa 1er de l’article 76 de la loi de 2005 ne répond pas 
aux objectifs qu’il avait prévus dès l’origine. Dépourvu de vocation universelle, cet alinéa ne 
fait que limiter un principe que les juges ont déjà pris pour habitude d’appliquer. Le contexte 
législatif dans lequel apparaît cette loi ne fait que la rendre illisible en répétant des textes déjà 
existants. Enfin, du fait que la loi est inapplicable, le pouvoir discrétionnaire du juge reste la 
méthode la plus efficace. En effet, grâce à l’intervention des juges, les personnes sourdes qui 
interviennent peuvent bénéficier d’un accès adapté à leur handicap. Grâce à l’arrêt de 2014 
susmentionné, l’image du juge est revalorisée. Il ne semble plus être aussi réticent 
qu’auparavant pour adapter l’accès aux juridictions aux personnes sourdes. Dans l’arrêt de 
2010, d’une part, l’accusé a bénéficié d’un interprète en langue des signes inscrite sur la liste 
des experts de la cour d’appel de Bourges, et d’autre part, la situation que connaissent les 
personnes sourdes en prison s’est faite entendre devant les tribunaux. Il est à souligner que les 
politiques de sensibilisation ne sont pas étrangères à cette évolution. En effet, faire une loi ne 
permettra pas au personnel de la justice de satisfaire les demandes d’accessibilité des 
personnes en situation de handicap. Seule la sensibilisation accordera aux personnes en 
situation de handicap un égal accès à la justice. Pour cela, il n’est nul besoin de rédiger une loi, 
mais seulement d’utiliser les armes existantes que sont les juges et le personnel judiciaire. En 
formant ce personnel, on renverse enfin la tendance qui prône l’intégration des personnes 
sourdes au monde entendant, et non la compréhension du monde des sourds par les personnes 
entendantes (Titre 2). 

Titre 2 : L’inadéquation entre la règle de droit et l’adaptation des dispositifs de 
communication dans les relations des personnes sourdes avec les services publics. 

 Les débats contemporains sur l’homosexualité, l’avortement ou la prolongation de la 
vie invitent les citoyens à prendre position soit en faveur de l’égalité, soit en faveur de la 
liberté. On est donc libre de faire ce que l’on veut, ou bien on est tous égaux. Cette 
dichotomie se retrouve également dans la loi. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, on 
s’est aperçu qu’une loi pouvait porter atteinte à la liberté individuelle alors qu’elle avait 
vocation à imposer une égalité entre chaque individu. Ronald DWORKIN en arrive alors au 
                                                
238 Ronald DWORKIN, « Le positivisme », Droit et Société 1-1985, p. 41 et 42. 
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raisonnement suivant : « Des lois sont nécessaires pour protéger l’égalité et les lois sont 
inévitablement des compromis avec la liberté »239. Cette position est en effet possible si l’on 
considère la liberté comme une licence, c’est-à-dire selon Isaiah BERLIN240 : « non seulement 
l’absence d’empêchements mis aux choix et aux activités possibles, mais aussi l’absence 
d’obstacles, comme l’absence de barrages sur les routes qu’un homme peut décider de 
suivre »241. Mais, comme le souligne Ronald DWORKIN : « Dans leur grande majorité, les 
lois qui restreignent ma liberté ont des justifications utilitaristes telles que d’être dans 
l’intérêt général ou de servir le bien-être commun ; si comme le suppose BENTHAM, chacune 
de ces lois réduit ma liberté, en revanche, elles ne m’enlèvent rien de ce que j’ai un droit à 
avoir »242. Cela revient à dire qu’il existerait une complémentarité entre la liberté et l’égalité. 
En effet, Ronald DWORKIN dénonce un droit à la liberté, mais il reconnaît une conception 
libérale d’égalité fondée sur une « morale politique »243 du gouvernement244. Or, si l’on 
applique cette théorie à l’article 78 de la loi de 2005, on s’aperçoit que le gouvernement n’a 
pas respecté le principe d’égalité. Les dispositifs de communication mis à la disposition des 
personnes sourdes sont limités par rapport à leurs besoins. Cela provoque une contradiction 
avec le concept libéral d’égalité (Chapitre 1), et ne permet pas aux personnes sourdes d’être 
en relation avec un personnel qualifié pour s’exprimer et obtenir toutes les informations 
nécessaires auprès des services publics (Chapitre 2). 

Chapitre 1 : La contradiction de l’article 78 de la loi de 2005 avec la conception libérale 
d’égalité de Ronald DWORKIN. 

 L’article 78 de la loi de 2005 est beaucoup plus restrictif que l’alinéa 1er de l’article 76 
de la même loi. Tandis que devant les juridictions, les personnes sourdes bénéficient d’un 
droit à choisir le dispositif de communication qui leur conviennent, l’accès aux services 
publics est limité à « une traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale 
ou sonore les concernant selon des modalités et délais fixés par voie règlementaire »245. Ainsi, 
en plus de voir que les moyens mis à leur disposition sont limités, il est nécessaire d’attendre 
l’entrée en vigueur de textes règlementaires pour que les personnes sourdes puissent en 
bénéficier. Or, d’après la théorie de Ronald DWORKIN, la conception libérale d’égalité est 
basée sur deux droits : « Le premier est le droit à un traitement égal [… ] Le second droit est 
le droit à être traité comme un égal »246. En l’occurrence, le fait que les personnes sourdes 
doivent attendre l’entrée en vigueur d’un texte règlementaire pour s’exprimer et se faire 
comprendre par les services publics ne leur permet pas d’avoir accès aux informations 
nécessaires (Section 1). Cela signifie qu’elles ne seront pas traitées de la même manière que 
les personnes entendantes lorsqu’elles s’adresseront aux services publics (Section2). 

                                                
239 Ronald DWORKIN, Prendre les droits au sérieux, Léviathan, 1995, p. 383. 
240 Philosophe politique et historien d’origine russe (1909-1997). 
241 Ibid. 
242 Ronald DWORKIN, op. cit., p. 385. 
243 Ronald DWORKIN, op. cit., p. 389. 
244 Ibid : « Un gouvernement doit traiter ceux qu’il gouverne avec attention, c’est-à-dire comme des êtres 
humains capables de souffrance et de frustration, et avec respect, c’est-à-dire comme des êtres humains aptes à 
former des jugements intelligents sur la manière selon laquelle ils doivent mener leur vie et à agir selon ces 
jugements. Un gouvernement doit non seulement traiter les personnes avec attention et respect, mais il doit aussi 
les traiter avec une égale attention et respect, mais il doit aussi les traiter avec une égale attention et un égal 
respect. Il ne doit pas distribuer les biens ou les chances inégalement, au motif que certains citoyens ont droit à 
plus parce qu’ils sont dignes de plus attention. Il ne doit pas restreindre la liberté au motif que la conception 
que se fait un citoyen de la vie bonne pour un groupe est plus noble ou supérieure à celle d’un autre ». 
245 Voir note 20. 
246 Ronald DWORKIN, op. cit., p. 390. 
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 Ronald DWORKIN définit ce droit comme « le droit de recevoir ou d’avoir la même 
part de biens ou de chances que n’importe qui d’autre »247. Il y a donc deux conditions à 
remplir pour considérer qu’un traitement est égal. D’abord, il est nécessaire d’avoir le même 
résultat qu’une autre personne se trouvant dans la même situation (Paragraphe 1). En l’espèce, 
il s’agira d’obtenir une information auprès des services publics. Ensuite, il faut être situé dans 
la même situation qu’une autre personne (Paragraphe 2). Cela revient à mettre au même 
niveau une personne sourde et une personne entendante. 
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 À l’article 78 de la loi de 2005, le Législateur conditionnait les dispositifs de 
communication à l’attention des personnes sourdes à l’entrée en vigueur de textes 
règlementaires pour en préciser les modalités et les délais d’application. Malgré ce progrès en 
faveur des droits des personnes sourdes, on ne peut qu’être déçu de l’inaction du pouvoir 
règlementaire à ce sujet. En effet, lorsque l’on désire en savoir davantage sur l’application de 
la loi de 2005 et que l’on se penche sur les mesures règlementaires prévues par la loi et prises 
par le gouvernement, on constate que l’alinéa 1 de l’article 78 manque à l’appel. Comme nous 
l’avons vu, son alinéa 3, relatif aux services téléphoniques d’urgence, est déjà bien encadré 
par des décrets et des arrêtés248. En revanche, comme le précise très bien le site du Sénat, la 
mesure règlementaire prévue par l’alinéa 1 de l’article 78 de la loi de 2005 est une « voie 
règlementaire en attente de publication »249. 

Il en résulte que si aucune mesure n’existe pour assurer une communication entre les services 
publics et les personnes sourdes, ces personnes sourdes ne peuvent pas bénéficier des 
dispositifs prévus à l’alinéa 2 de l’article 78, à savoir : « d’une traduction écrite simultanée ou 
visuelle de toute information orale ou sonore les concernant ». Elles se retrouvent dans la 
situation habituelle qui consiste à demander l’assistance d’une tierce personne pour obtenir les 
informations nécessaires, ou encore, à essayer d’obtenir seules l’information dont elles ont 
besoin. Les problèmes qu’elles rencontreront seront les mêmes dans les deux situations 
évoquées, mais ils seront amplifiés dans la seconde : incompréhension et inadéquation de 
l’information obtenue. Comme nous l’avons vu précédemment, les dispositifs techniques de 
communication sont rares dans les locaux des services publics pour ne pas dire inexistants. 
Quant aux services de communication humains, les problèmes reposent sur le côté financier et 
le côté terminologique. Si l’on pensait compter sur l’écrit, on retrouve la difficulté qui avait 
également été évoquée précédemment : l’illettrisme. Par conséquent, les personnes sourdes se 
trouvent dans une situation d’attente pour pouvoir avoir accès aux mêmes informations que 
les personnes entendantes. Tant qu’aucun texte règlementaire n’entrera en vigueur, les 
personnes sourdes ne profiteront pas d’une réception égale de biens ou de chances de la part 
des services publics. À cet effet, on peut tout de même se demander si l’alinéa 1 de l’article 
78 place vraiment les personnes sourdes sur un même pied d’égalité que les personnes 
entendantes (Paragraphe 2). 

                                                
247 Ibid. 
248 Voir Première partie Titre 2 Chapitre 2 Section 2, p. 34. 
249 www.senat.fr/application-des-lois/pjl03-183.html. 
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 Suite à une ignorance totale des difficultés rencontrées par les personnes sourdes en 
contact avec les services publics, on ne peut qu’apprécier l’écoute des parlementaires à ce 
sujet. Désormais, les personnes sourdes pourront bénéficier de dispositifs techniques et 
humains leur permettant de remédier à leurs difficultés de communication auprès des services 
publics. Le seul bémol à l’action réalisée par les parlementaires relève des moyens qui ont été 
déployés. En effet, ces derniers sont restreints : « une traduction écrite simultanée ou visuelle 
de toute information orale ou sonore les concernant ». De plus, la liste non exhaustive qui est 
donnée après dresse une suite de moyens que les juridictions ont justement mis de côté : « Le 
dispositif de communication adapté peut notamment prévoir la transcription écrite ou 
l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou d’un codeur en langage parlé 
complété ». Rappelons que par le passé, les juges respectaient une procédure ordonnée pour 
pouvoir déterminer le moyen de communication dont une personne sourde avait le droit de 
bénéficier. Ici, même si la liste n’est pas exhaustive puisqu’il est spécifié que ce dispositif de 
communication peut « notamment » être celui-ci ou celui-là, on remarque que l’ordre utilisé 
est proche de celui qui existait par le passé. Si une personne était sourde mais savait écrire, 
alors on pouvait passer par l’écrit. En revanche, si elle était sourde et qu’elle ne savait pas 
écrire, la présence d’un interprète était de mise. Et comme on a récemment reconnu les 
bienfaits de la méthode en langage complété, on est satisfait de retrouver dans la liste 
mentionnée la possibilité de faire appel à un codeur en langage parlé complété. 

Les raisons de l’existence d’une telle liste s’expliquent à la lecture des discussions 
parlementaires. En effet, dans le rapport de François CHOSSY250, à l’article 32 octies 
« Généralisation d’une assistance technique pour les déficients auditifs », le Sénat avait la 
position suivante : « Les conséquences de cette disposition sont en effet difficiles à mesurer, 
même s’il est prévu qu’un décret d’application en précise la portée. Elles sont susceptibles 
d’être très onéreuses pour les collectivités, les administrations et les commerces, et surtout 
d’application effective incertaine dans la mesure où une seule société semble actuellement en 
mesure de réaliser des traductions écrites simultanées, ceci à des tarifs encore prohibitifs ». 
Autrement dit, les parlementaires étaient assez réticents à voir l’émergence d’une telle 
disposition. Cela nécessitait des mesures techniques et financières trop importantes ainsi que 
le rappelle le Sénat : « Le Sénat a émis des doutes sur le caractère normatif de cette 
disposition. Si l’objectif poursuivi est à n’en pas douter généreux, sa mise en œuvre effective 
semble à tout le moins compromise en raison des moyens techniques et financiers qu’elle 
nécessite »251. 

 En ce qui concerne l’article 78 de la loi de 2005 et plus précisément son alinéa 1er et 2, 
il ressort que les personnes sourdes ne bénéficient pas d’un droit à un traitement égal à celui 
des personnes entendantes. Or, au regard de l’article 10 de la Convention européenne de 
sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales252, les personnes sourdes 

                                                
250 Jean-François CHOSSY, « Rapport n° 1991 au nom de la Commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales sur le projet de loi, adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture, pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », Assemblée nationale, Constitution 
du 4 octobre 1958, Douzième législature, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 15 décembre 
2004. 
251 Ibid. 
252 Article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme : « Liberté d’expression. 1. 
Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir 
ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publique se et 
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devraient être traitées de manière égale c’est-à-dire : « 1. Toute personne a droit à la liberté 
d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités 
publiques et sans considération de frontière ». Autrement dit, les alinéas 1 et 2 de l’article 78 
de la loi de 2005 auraient dû favoriser un droit pour les personnes sourdes d’être traitées de la 
même manière qu’une personne entendante devant les services publics (Section 2). 
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 Pour Ronald DWORKIN, il s’agit du « droit, non pas à une égale distribution de 
quelque bien ou chance, mais celui à l’égale attention et à l’égal respect dans la décision 
politique concernant la manière selon laquelle la répartition de ces biens et chances doit se 
faire »253. Cela consiste à prendre en considération l’égale attention (Paragraphe 1) et l’égal 
respect (Paragraphe 2) accordés aux personnes sourdes dans les relations qu’elles 
entretiennent avec les services publics. 
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 Il ne faut pas oublier que la loi de 2005 s’intitule pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Derrière ses objectifs 
ambitieux, ce texte législatif désire redonner aux personnes en situation de handicap les droits 
qu’elles avaient perdus. En effet, sans cesse accompagnées, les personnes en situation de 
handicap se sont vues assistées dans les démarches de la vie quotidienne et ont perdu toute 
autonomie. Avec cette loi, la France a voulu répondre aux revendications de ces personnes. 
Dès sa pleine entrée en vigueur, elle permettra aux personnes en situation de handicap de 
rencontrer moins d’obstacles dans leurs actions. Elles pourront notamment se déplacer sans 
encombre, s’exprimer librement ou même voter secrètement. 

Les alinéas 1 et 2 de l’article 78 de  la loi de 2005 participent justement à ce changement. Les 
personnes sourdes pourront, dorénavant, accéder aux services publics pour obtenir tout type 
d’informations concernant, par exemple, les procédures de mariage ou de permis de construire, 
voire accéder aux services juridiques de la mairie sans rencontrer de difficultés. 

Toutefois, comme nous l’avons vu précédemment, il est nécessaire qu’un texte règlementaire 
entre en vigueur pour rendre effectifs ces alinéas. Actuellement, aucun texte n’est en cours. 
Les discussions qui ont lieu au Parlement concernent uniquement le cadre bâti. Cette absence 
de texte souligne le manque d’attention du gouvernement à l’égard des personnes sourdes. De 
plus, comme nous l’avons souligné, les moyens de communication évoqués rappellent 
étrangement la situation que l’on a abolie devant les juridictions, c’est-à-dire la détermination 
d’un moyen de communication en fonction d’une liste ordonnée et prévue par le Législateur. 
Le contenu de ce texte nie totalement les recommandations de Dominique GILLOT254. Elle 
                                                                                                                                                   
sans considération de frontière. Le présent article n’empêche pas les États de soumettre les entreprises de 
radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations. 2. L’exercice de ces libertés comportant 
des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions 
prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à 
la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher 
la divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire ». 
253 Ronald DWORKIN, Prendre les droits au sérieux, Léviathan, 1995, p. 390. 
254 Voir note 66. 
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avait référencé divers moyens techniques et humains pour améliorer l’accessibilité, au sens 
large, des personnes sourdes. Si ces équipements étaient prévus par les services publics, ils 
faciliteraient leur accessibilité aux personnes sourdes. En précisant dans l’article les 
dispositifs de communication autorisés, le Législateur limite, d’abord, l’accès d’une partie de 
la communauté sourde aux services publics, et il freine ensuite la mise en place de nouveaux 
moyens de communication. Les personnes sourdes qui utilisent d’autres dispositifs de 
communication que ceux spécifiés vont devoir trouver une alternative. Et le progrès technique 
est tel aujourd’hui, que les précisions apportées par la loi empêchent la mise en place de 
nouveaux supports. Par exemple, si en 1998 les parlementaires avaient rédigé une loi sur 
l’accessibilité des personnes sourdes aux services publics, et qu’ils avaient suivi, à la lettre, 
les propositions du rapport de Dominique GILLOT, on se retrouverait aujourd’hui avec une 
loi où figurerait une obligation d’utiliser le minitel. Aujourd’hui, presque vingt ans après, cet 
outil a totalement disparu du marché. En effet, en 1998, on était loin de s’imaginer que dans 
quelques années, cet outil allait disparaître et qu’internet allait occuper chaque minute de 
notre quotidien. 

 En rédigeant de tels alinéas, le Législateur n’a pas accordé une attention à la hauteur 
de celle qui était escomptée, c’est-à-dire de permettre aux personnes sourdes d’avoir un égal 
accès aux services publics. Ainsi, le Législateur était loin de témoigner un égal respect entre 
les personnes sourdes et les personnes entendantes (Paragraphe 2). 
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 Au cœur de l’article 78, il n’est fait aucune référence aux frais de prise en charge 
comme c’était le cas pour l’alinéa 1er de l’article 76 de la même loi. Par cette absence et dans 
l’attente d’un texte règlementaire précisant les modalités et les délais à respecter, on peut en 
déduire soit que les frais seront à la charge de la personne sourde, soit qu’ils seront à la charge 
de l’État. 

Si les frais sont à la charge de la personne sourde, l’accessibilité ne sera pas pour autant 
renforcée. Aujourd’hui, elles rencontrent déjà ces difficultés, et elles ont d’ores et déjà dû 
trouver des moyens subsidiaires pour bénéficier des mêmes droits que les personnes 
entendantes. Elles vont alors souffrir d’une inégalité financière car elles devront financer les 
frais engendrés par leur handicap. Or, depuis la loi de 2002255, ces frais reviendraient à la 
solidarité nationale, soit à l’État. 

Dans l’hypothèse où ce serait à l’État de prendre en charge les frais engendrés par les 
dispositifs de communication, les méthodes de financement devront être revues. Depuis 2002, 
le gouvernement français sensibilise les Français au monde du handicap et au vieillissement 
de la population. Chaque année, une journée leur est consacrée. Cette journée, c’est celle de la 
solidarité. Les salariés travaillent un jour de plus et reversent l’intégralité de la rémunération 
perçue au fonds de solidarité. Ce fonds a pour but de financer les futurs soins et 
infrastructures nécessaires aux personnes en situation de handicap. Ce mécanisme, qui a 
l’avantage de renforcer la solidarité en France, n’est pas perçu avec autant d’enthousiasme par 
les personnes en situation de handicap. Ces dernières l’assimilent plus à une créance et à un 
sentiment de dépendance. Pendant une journée, on lève le voile sur le handicap et la vieillesse 
afin d’obtenir des fonds. Cette image peut renvoyer à la journée téléthon ou encore aux pièces 
jaunes. On sensibilise à un instant T pour récupérer de l’argent. On peut également comparer 

                                                
255 Voir note 6. 
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la situation à celle de l’imposition. Mais à la différence que les débiteurs n’en verront jamais 
l’usage ou n’en profiteront pas dans l’immédiat. En effet, le principe de l’imposition est 
d’utiliser l’argent des contribuables pour aider au fonctionnement des pouvoirs publics. Pour 
ainsi dire, les contribuables participent au bien-être de la société dont ils font partie. Ici, la 
journée solidarité est un don dont le but est d’aider une partie de la population dont ils 
peuvent ne pas faire partie. Ainsi, les personnes en situation de handicap perçoivent ces dons 
comme une créance. En tant que débiteurs, ils se sentent alors redevables d’une action.  

Par conséquent, ces deux cas dénoncent un vrai irrespect des personnes sourdes. Dans la 
première situation, elles devront payer à cause de leur handicap, alors que dans la deuxième, 
elles se sentiront comme redevables auprès de l’État et des Français pour l’aide financière 
octroyée. 

 Depuis 1938256, on reconnaît que le service public est fondé sur trois principes : la 
mutabilité, la continuité et l’égalité. Or, à la lecture des alinéas 1 et 2 de l’article 78 de la loi 
de 2005, il semblerait qu’aucun de ces trois critères ne soit présent. La restriction de moyens 
de communication à destination des personnes sourdes empêche toute adaptabilité du service 
public au futur progrès technologique. L’absence de texte règlementaire nuit à la continuité et 
au bon fonctionnement du service public. Et enfin, les moyens déployés et l’absence de texte 
règlementaire mettent en attente l’égalité d’accès au service public des personnes sourdes. 
Étant donné que le financement de ces moyens pose problème et que désormais on repousse 
l’entrée en vigueur de la loi concernant l’accessibilité du cadre bâti, on s’interroge de plus en 
plus sur l’utilité de cette loi. Inapplicable car trop ambitieuse, on cherche aujourd’hui à 
repousser les sanctions financières dont seront destinataires les établissements publics. 
Comme le service public suit l’évolution qu’ont connue les juridictions, la solution devrait se 
trouver de ce côté. Pour que les personnes sourdes puissent s’exprimer librement devant les 
juridictions, la théorie qui a été suivie était celle de Ronald DWORKIN. Elle consistait à 
abandonner l’idée de loi et de laisser le juge apprécier le dispositif de communication le plus à 
même d’aider la personne sourde à s’exprimer. Mais pour cela il faut que le juge soit formé. 
C’est la raison pour laquelle, devant les services publics, il serait préférable de former et de 
sensibiliser le personnel présent à la surdité plutôt que de mettre en place une loi restrictive et 
inadéquate aux besoins de la population concernée (Chapitre 2). 

Chapitre 2 : Le besoin d’un personnel qualifié dans les services publics. 

 En 1998, le rapport de Dominique GILLOT a révélé au grand public que le monde des 
sourds était totalement inconnu des élus locaux. Comment peut-on espérer des évolutions si 
ce monde ne leur est pas familier ? Le livre d’Anne-Sarah KERTUDO257 confirme que cette 
communauté demeure aujourd’hui incomprise du reste de la population. Lutter pour obtenir 
un interprète ou lutter pour faire comprendre à un avocat que la notion de justice est 
complètement étrangère à cette communauté. Voilà les conséquences mêmes d’une ignorance 
de ce qu’est vraiment la surdité. Comme pour une maladie, le docteur a besoin de connaître le 
patient pour établir un diagnostic et trouver le traitement qui lui correspondra pour être certain 
de vaincre la maladie. À la rentrée prochaine, la faculté de Droit de l’Université catholique de 
Lyon ouvrira une formation intitulée : « Le handicap dans l’accès au Droit ». Cette formation 
a été justement créée pour répondre à la demande des professionnels de la justice. Si cette 
tentative connaît un franc succès auprès des professionnels, il serait intéressant de développer 

                                                
256 Les lois de Rolland. 
257 Voir note 54. 
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d’autres formations de ce genre dans le reste de la France. Le personnel du monde judiciaire 
doit donc être formé sur le handicap en général pour mieux comprendre, et ainsi mieux 
répondre aux contraintes que les personnes en situation de handicap rencontrent (Section 1). 
On pourrait également poursuivre le travail effectué par Anne-Sarah KERTUDO et celui des 
associations, qui consiste à établir des pôles d’informations sur la justice accessibles en 
langue des signes (Section 2). 
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 À l’article 41 division V de la loi de 2005, il est prévu que « La formation à 
l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est obligatoire dans la formation 
initiale des architectes et des professionnels du cadre bâti. Un décret en Conseil d’État 
précise les diplômes concernés par cette obligation »258. Une formation des architectes et des 
professionnels du bâti serait donc de mise pour assurer une accessibilité effective aux 
bâtiments et aux locaux pour les personnes en situation de handicap. Si une telle formation est 
prévue par la loi pour les architectes, on peut se demander pourquoi elle resterait inexistante 
pour les juristes (Paragraphe 1). En effet, une formation du personnel judiciaire assurerait une 
meilleure prise en compte des besoins des personnes en situation de handicap devant la justice. 
Dans l’objectif fixé par la loi de 2005, il serait même fortement recommandé d’étendre cette 
idée de formation à toutes les professions qui sont en contact avec des personnes en situation 
de handicap. On atteindrait alors le seuil d’effectivité attendu pour la loi sur l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap. Si la France a trouvé cette solution pour sensibiliser sa 
population aux problèmes que rencontraient les personnes en situation de handicap, à 
l’étranger, les solutions retenues sont différentes. Par exemple, la Hongrie a préféré utiliser la 
voie politique pour sensibiliser la population aux difficultés que les personnes sourdes 
rencontraient (Paragraphe 2). 
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 La première fois que l’idée de formation des architectes et des professionnels du cadre 
bâti a été évoquée, c’était en première lecture devant le Sénat259. La sénatrice Sylvie 
DESMARESCAUX260 fut à l’initiative de cette proposition : « Concernant le cadre bâti, 
l’obligation de mise en accessibilité des locaux d’habitation et autres établissements est 
réaffirmée. Pour plus d’efficacité toutefois, ne serait-il pas nécessaire d’imposer une 
formation initiale et continue des architectes ? »261. C’est ensuite le sénateur Yves DAUGE262 
qui avancera l’idée d’élargir cette formation à d’autres personnes de la profession du cadre 
bâti : « L’architecture n’a pas à déroger à quoi que ce soit. On a dit qu’il fallait former les 
architectes. Pourquoi pas ? Mais il faut surtout former les maîtres d’ouvrage. En matière 
d’architecture, parler de dérogation relève du contresens. L’architecture a pour ambition de 
répondre à la demande des usagers »263. Ces propositions vont obtenir l’approbation du Sénat 

                                                
258 Loi du 11 février 2005, op. cit. 
259 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 24 février 2004. 
260 Parlementaire française, Sénatrice, 2001-2011. 
261 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 24 février 2004. 
262 Homme politique français, membre du Parti Socialiste (2001-2011). 
263 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 24 février 2004. 
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et par la suite celle de l’Assemblée Nationale. En plus d’être un facteur d’efficacité, cette 
formation ne provoquerait pas de frais exorbitants pour l’État comme le souligne la secrétaire 
d’État : « Mme Desmarescaux a notamment évoqué la formation des architectes, qui sont 
sous l’autorité du ministre de la culture. Nous y avons travaillé. La formation des architectes 
à l’accessibilité est prévue à compter de l’année prochaine. En matière d’accessibilité, tout 
ce qui est prévu en amont est essentiel, est beaucoup plus facile à mettre en œuvre et coûte 
donc beaucoup moins cher »264. En effet, elle ne nécessiterait que l’entrée en vigueur d’un 
décret. Il a fallu attendre deux ans après l’adoption de la loi de 2005 pour que le décret tant 
attendu voit le jour265. Désormais, le Code de l’éducation oblige les personnes suivant des 
formations préparant à des professions dans le cadre bâti, à suivre un enseignement à 
l’accessibilité aux personnes handicapées266. 

Le milieu juridique devrait prendre exemple sur le milieu du cadre bâti et adopter des mesures 
similaires. Pour l’instant, seule la formation qui ouvrira à Lyon à la rentrée prochaine 
aménage une formation juridique sur le handicap et l’accessibilité à destination des 
professionnels du droit actuels et futurs. Cette sensibilisation par la formation devrait, 
cependant, gagner un franc succès dans les années à venir, car il est mentionné à l’article 13 
de la Convention relative aux droits des personnes handicapées : « 2. Afin d’aider à assurer 
l’accès effectif des personnes handicapées à la justice, les États Parties favorisent une 
formation appropriée des personnels concourant à l’administration de la justice, y compris 
les personnels de police et les personnels pénitentiaires »267. Autrement dit, les conventions 
internationales et les expériences de nos voisins européens devraient inspirer les États novices 
à prendre exemple sur eux pour améliorer l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap devant la justice. Pour l’instant, des États ont trouvé d’autres mesures pour attirer 
l’attention de sa population au sort des personnes en situation de handicap. En Hongrie, le 
gouvernement a opté pour un moyen qui concerne et touche toute la population d’un État : la 
politique (Paragraphe 2). 
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 Jean-François RAVAUD, Médecin de santé publique et chercheur à l’INSERM, avait 
très bien ciblé l’origine des problèmes relatifs au handicap. Il a déclaré : « Quand on demande 
classiquement à des personnes naïves pourquoi cette personne ne peut pas aller au bureau de 

                                                
264 Première lecture du projet de loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, Sénat, Séance publique du 24 février 2004. 
265 Décret n° 2007-436 du 25 mars 2007 relatif à la formation à l’accessibilité du cadre bâti aux personnes 
handicapées pris en application de l’article 41-V de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et modifiant le code de 
l’éducation (partie réglementaire), JORF n° 73 du 27 mars 2007, p. 5664, texte n° 21. 
266 Article R. 335-48 du Code de l’éducation : « Doivent, en application de l'article 41-V de la loi n° 2005-102 
du 11 février 2005, comporter un enseignement à l'accessibilité aux personnes handicapées du cadre bâti, tel 
que défini à l'article L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation, les formations qui conduisent aux 
diplômes, titres et certifications : - préparant à des professions dont l'objet est la conception ou la réalisation de 
bâtiments, de lieux spécialement aménagés pour être ouverts au public, ainsi que d'installations ou 
d'équipements susceptibles d'y être incorporés ; […] ». 
267 Article 13 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées : « Accès à la justice : 1. Les États 
Parties assurent l’accès effectif des personnes handicapées à la justice, sur la base de l’égalité avec les autres, y 
compris par le biais d’aménagements procéduraux et d’aménagements en fonction de l’âge, afin de faciliter leur 
participation effective, directe ou indirecte, notamment en tant que témoins, à toutes les procédures judiciaires, 
y compris au stade de l’enquête et aux autres stades préliminaires. 2. Afin d’aider à assurer l’accès effectif des 
personnes handicapées à la justice, les États Parties favorisent une formation appropriée des personnels 
concourant à l’administration de la justice, y compris les personnels de police et les personnels pénitentiaires ». 
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poste, on a schématiquement quatre types de réponses : cette personne ne peut pas aller au 
bureau de poste parce qu’elle est paraplégique – c’est la version la plus médicale de la chose 
– ; cette personne ne peut pas aller au bureau de poste parce qu’elle ne peut pas marcher – 
c’est une vision plus fonctionnelle – ; elle ne peut pas y aller parce qu’il y a des escaliers – 
c’est la vision environnementale – ; elle ne peut pas y aller parce que l’on ne se préoccupe 
pas de l’accès à tous les bureaux de poste – c’est la vision politique »268. 

Selon le rapport de Nina TIMMERMANS, la Hongrie269 a justement décidé d’agir sur le plan 
politique. Dans ce pays, ils auraient opté pour une sensibilisation de la population via la 
politique. Le Ministre chargé de l’Égalité des chances aurait recours à un interprète chaque 
fois qu’il apparaîtrait à la télévision. Le gouvernement hongrois aurait également mis en place 
le droit à l’assistance d’un interprète en langue des signes dans la vie publique. Et pour un 
dernier exemple, on citera les séances plénières du Parlement qui seraient traduites par un 
interprète en langue des signes. Tous ces changements en Hongrie seraient issus du 
programme du gouvernement de 2004 : « Nouveau dynamisme pour la Hongrie ! Programme 
du gouvernement de la République pour une Hongrie libre et équitable 2004-2006 ». Des 
ambitions encourageantes qui prennent tout leur sens aujourd’hui. De 2009 à 2014, Ádám 
KÓSA270 a été la première personne sourde à être élue pour siéger au sein du Parlement 
européen. Un symbole fort pour la communauté sourde. Grâce au poste occupé, il a montré 
qu’une personne sourde pouvait exercer des fonctions à un niveau élevé. Et surtout, il a 
permis de sensibiliser les personnes entendantes européennes ou non au monde des sourds. 

De tels gestes ont de vrais impacts sur la société. Si le monde politique donne l’exemple, le 
peuple suivra. À cela on peut d’ailleurs rebondir sur une critique de Pascal TERRASSE271 à 
propos de l’architecte des bâtiments de France : « Ainsi, un député qui devrait venir en 
fauteuil roulant aurait beaucoup de difficulté à accéder à notre hémicycle. Qu’il s’agisse de 
grands musées ou de bâtiments de prestige comme l’Assemblée nationale, il n’est pas normal 
qu’un architecte des bâtiments de France puisse s’opposer au droit des personnes 
handicapées d’avoir accès à ces bâtiments. Cela n’est pas sérieux de la part de nos collègues 
de la Haute assemblée ! »272. En effet, l’Assemblée nationale n’est pas accessible pour les 
personnes à mobilité réduite et ne le sera que difficilement, car le projet d’accessibilité est 
confronté à la nature du bâtiment. Ce dernier doit respecter les normes de protection du 
patrimoine français puisqu’il est répertorié comme étant un monument historique. 

 Cette première étape en vue d’une sensibilisation de la population aux difficultés que 
rencontrent les personnes en situation de handicap passait par la formation au niveau éducatif 
et au niveau informatif. Mais, comme le réitère Hélène MIGNON : « Outre l’avantage d’être 
moins stigmatisante, la notion de « situation de handicap » présente l’intérêt d’insister sur le 
facteur environnemental et donc sur la responsabilité des pouvoirs publics, qui doit être de 
supprimer ces situations de handicap en adaptant la société, c’est-à-dire en la rendant 
accessible à tous, handicap ou non »273. On en déduit qu’il est inimaginable de passer outre 
une adaptation de moyens et du cadre bâti des services publics pour répondre aux besoins des 

                                                
268 Communication sur la politique de la Ville de Paris en direction des personnes handicapées, 7/06/2004. 
269 Nina TIMMERMANS, Le statut des langues des signes en Europe, Éditions du Conseil de l’Europe, juin 
2005, p. 96. 
270 Parlementaire du Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-Chrétiens) (2009-2014). 
271 Député de l’Ardèche depuis 1997. 
272 Deuxième lecture du projet de loi de 2005, Assemblée nationale, 110e séance de la session ordinaire 2004-
2005, Troisième séance du mardi 21 décembre 2004. 
273 Deuxième lecture du projet de loi de 2005, Assemblée nationale, 110e séance de la session ordinaire 2004-
2005, Deuxième séance du mardi 1er juin 2004. 
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personnes en situation de handicap. Autrement dit, la sensibilisation de la population ne 
résoudra pas à elle toute seule les problèmes d’accès des personnes en situation de handicap. 
Pour y parvenir, il faudrait compléter la sensibilisation de la population par un développement 
de moyens techniques et de supports technologiques au sein des services publics. Ainsi, on 
répondrait aux attentes des personnes en situation de handicap, et on aboutirait à leur pleine 
autonomie et indépendance (Section 2). 
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 Parmi ces moyens techniques, on peut mentionner la permanence juridique initiée par 
Anne-Sarah KERTUDO à Paris. Ce lieu de conseils juridiques en langue des signes était une 
réelle opportunité pour les personnes sourdes, car cette juriste leur offrait un service 
parfaitement adapté à leur handicap. Pour les personnes sourdes, c’était l’occasion d’être 
écoutées, de s’exprimer et de s’informer. La renommée de ce service fut telle qu’elle dépassa 
les frontières françaises pour atteindre les pays de l’Est comme l’Ukraine274. Bien que chaque 
pays, chaque ville ait développé ses propres méthodes pour assurer un égal accès à la justice 
pour les personnes sourdes, on remarque que la tendance est la même partout. Différents 
moyens sont déployés pour sensibiliser les personnes entendantes au monde des sourds. Ainsi, 
on tire un trait sur l’ancienne méthode visant à intégrer les personnes sourdes au monde des 
personnes entendantes. Pour cela, il suffit de se rappeler l’époque de l’abolition de la langue 
des signes. Cette période visait à intégrer socialement une personne sourde. Une fois intégrée 
à la société par la langue orale, la personne sourde ne devait plus se sentir isolée. Aujourd’hui, 
on inverse la tendance. Les personnes entendantes doivent se familiariser avec le monde des 
sourds pour faciliter la communication entre les deux mondes. On va donc créer un 
environnement propre aux personnes sourdes, auquel une personne entendante doit s’adapter. 
Les nouveaux moyens de communications comme les plateformes internet ou la télévision 
font partie de ce renversement de situation (Paragraphe 1). Toutefois, il ne faut pas pour 
autant négliger de renforcer les dispositifs existants, car ils peuvent venir compléter 
l’accessibilité des personnes sourdes aux services publics (Paragraphe 2). 
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 En France, aujourd’hui, deux principaux supports facilitent un accès à la justice : la 
télévision et internet. L’émission « L’Œil et la Main » diffusée sur France 5 diffuse des 
reportages sur des thèmes précis. Adressée aux personnes sourdes et entendantes, elle créé un 
lien entre les deux communautés. Les personnes entendantes se familiarisent avec la culture 
sourde, la langue et les difficultés quotidiennes des personnes sourdes. Diffusée à l’heure où 
l’audience n’afflue pas, il est toutefois possible de regarder cette émission en replay sur 
internet. Par exemple, on peut retrouver un reportage sur la loi de 2005275. La télévision 
devrait être un support davantage exploité. On pourrait espérer avoir comme en République 
Tchèque276 une émission télévisée juste avant le journal pour diffuser des points d’actualité 
cruciaux. Par la notion « points d’actualité », on peut prendre l’exemple du mariage pour tous. 
Apprendre les impacts de la loi et être averti des démarches possibles et impossibles. 
Pourquoi ne pas envisager d’avoir des émissions consacrées à des points juridiques. Prenons 
l’exemple de l’émission de Julien COURBET qui a lieu à la télévision et à la radio. Cela 

                                                
274 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 142. 
275 http://www.france5.fr/emissions/l-oeil-et-la-main/loi-de-2005-cinq-ans-de-reflexion_66756. 
276 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 91. 
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concerne en général le droit de la consommation ou le droit immobilier, mais l’absence de 
sous-titrage et l’impossibilité de suivre une émission radiophonique privent les personnes 
sourdes d’informations gratuites leur permettant de trouver une solution à leurs propres 
problèmes juridiques. 

Aujourd’hui, le moyen qui est en pleine expansion au sein des mairies concerne les 
plateformes internet de visio-interprétation. En général, on retrouve la même entreprise 
derrière ce service : Websourd. Elle l’avait expérimentée à Toulouse auprès de la CAF, 
l’ANPE et de la mairie, dès 2002. Dans différentes mairies, un système d’accueil en langue 
des signes a été adopté. Il permet à une personne sourde de contacter gratuitement un agent 
public pour obtenir des informations sur les procédures administratives à suivre pour réaliser 
un dossier de cartes nationales d’identité, pour demander un passeport, pour se faire délivrer 
une attestation d’accueil, etc… Si certaines municipalités n’ont pas encore développé ce 
service, elles ont opté pour la diffusion sur leur site internet de vidéos en langue des signes 
pour expliquer certaines démarches277. Ainsi, une personne sourde n’est pas contrainte de se 
déplacer dans un service public pour obtenir une information, et de se voir confrontée à une 
difficulté de communication avec les membres du personnel administratif. 

 Si les nouvelles technologies assurent un avenir prometteur pour l’accès des personnes 
sourdes à la justice, il ne faut pas négliger l’amélioration des dispositifs de communication 
habituels (Paragraphe 2). 
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 Au Portugal, les juridictions et la ville de Lisbonne et de Cascais278 ont développé des 
accords avec des services d’interprétation pour assurer un accès à la justice aux personnes 
sourdes. Elles peuvent donc bénéficier d’un interprète sur simple demande. Cela facilite leur 
communication avec les services publics et surtout limite les coûts. En effet, en théorie il 
serait nécessaire d’avoir un interprète présent de manière permanente dans un service public. 
Or, la mise en place d’un tel service d’interprétation engagerait des coûts considérables pour 
un usage restreint. En associant l’activité des professionnels ou des associations aux services 
publics, on obtient un accès permanent à la justice pour les personnes sourdes à moindres 
coûts. 

On peut aussi souligner que l’équipement des locaux administratifs en bornes magnétiques 
n’est pas négligeable. Il participe à renforcer l’accessibilité des personnes sourdes aux 
services publics d’une autre manière. La diversité des supports techniques et moyens 
technologiques déployés est gage d’effectivité pour l’accessibilité des personnes sourdes. En 
ne ciblant que certains dispositifs, on risque de limiter l’accès d’une partie de la communauté 
sourde à la justice. Pour accomplir sa mission, il est nécessaire que les personnes sourdes 
puissent participer aux projets d’adaptation des services publics. À ce propos, dans les travaux 
de la loi de 2005, on ne trouve pas la participation d’une association de personnes sourdes. 
D’autres associations sont mentionnées mais on pourrait lui reprocher cette absence de 
participation pour adapter concrètement l’accessibilité des services publics aux personnes 
sourdes. 

  

                                                
277 Par exemple à Asnières-Sur-Seine. : http://www.asnieres-sur-seine.fr/Mairie-Demarches-administratives/Vos-
demarches-en-langue-des-signes/Video-LSF-accueil. 
278 Anne-Sarah KERTUDO, op. cit., p. 70. 
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Conclusion générale. 

 Si l’on devait résumer, en quelques mots, l’apport de la loi de 2005 à propos de l’accès 
des personnes sourdes à la justice, on pourrait la qualifier d’ambitieuse et d’inefficace. 
D’abord ambitieuse, car elle prévoit des changements considérables sur le plan technique et 
financier qui conduisent le gouvernement actuel à réagir intelligemment pour cacher 
l’ineffectivité de ce texte législatif. Ensuite inefficace, parce que ce support n’apporte rien de 
plus et n’est pas du tout adapté aux besoins des personnes. Mais, comme cette idée d’accès à 
la justice pour les personnes sourdes n’est présente que dans deux articles de la loi de 2005, 
cela démontre déjà que la loi n’envisageait pas d’aborder ce domaine. D’ailleurs, on peut 
confirmer cette déduction lorsque l’on s’aperçoit que ces deux articles n’étaient pas présents 
dans le projet de loi originaire, mais qu’ils ont été ajoutés et complétés au fil des débats 
parlementaires. 

La solution qui est apportée pour améliorer cet accès à la justice consiste à sensibiliser la 
population aux problèmes que rencontrent les personnes sourdes dans leur quotidien. En effet, 
on a pu constater que l’encadrement textuel et jurisprudentiel existait. Les armes sont donc à 
notre disposition, il faudrait maintenant savoir comment les utiliser. Pour cela, une formation 
des professionnels de la justice, accompagnée d’actions politiques seraient des aides 
imparables pour parvenir à l’égalité de tous devant la justice. 
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t à la p

résen
ce sim

u
ltan

ée
d
'asso

ciatio
n
s p

articip
an

t à la g
estio

n
 d

es étab
lissem

en
ts et services so

ciau
x et m

éd
ico

-so
ciau

x m
en

tio
n
n
és au

x 2
°,

3
°, 5

° et 7
° d

u
 I d

e l'article L. 3
1
2
-1

 et d
'asso

ciatio
n
s n

'y p
articip

an
t p

as. »
A

rtic
le

 2

I. - Le ch
ap

itre IV
 d

u
 titre Ier d

u
 livre Ier d

u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes est ain
si m

o
d
ifié :

1
° A

van
t l'article L. 1

1
4
-1

, il est in
séré u

n
 article L. 1

1
4
 ain

si réd
ig

é :
«
 A

rt. L. 1
1
4
. - C

o
n
stitu

e u
n
 h

an
d
icap

, au
 sen

s d
e la p

résen
te lo

i, to
u
te lim

itatio
n
 d

'activité o
u
 restrictio

n
 d

e
p
articip

atio
n
 à la vie en

 so
ciété su

b
ie d

an
s so

n
 en

viro
n
n
em

en
t p

ar u
n
e p

erso
n
n
e en

 raiso
n
 d

'u
n
e altératio

n
su

b
stan

tielle, d
u
rab

le o
u
 d

éfin
itive d

'u
n
e o

u
 p

lu
sieu

rs fo
n
ctio

n
s p

h
ysiq

u
es, sen

so
rielles, m

en
tales, co

g
n
itives o

u
p
sych

iq
u
es, d

'u
n
 p

o
lyh

an
d
icap

 o
u
 d

'u
n
 tro

u
b
le d

e san
té in

valid
an

t. »
 ;

2
° L'article L. 1

1
4
-1

 est ain
si m

o
d
ifié :

a) Le p
rem

ier alin
éa est rem

p
lacé p

ar d
eu

x alin
éas ain

si réd
ig

és :
«
 T

o
u
te p

erso
n
n
e h

an
d
icap

ée a d
ro

it à la so
lid

arité d
e l'en

sem
b
le d

e la co
llectivité n

atio
n
ale, q

u
i lu

i g
aran

tit, en
vertu

 d
e cette o

b
lig

atio
n
, l'accès au

x d
ro

its fo
n
d
am

en
tau

x reco
n
n
u
s à to

u
s les cito

yen
s ain

si q
u
e le p

lein
 exercice d

e
sa cito

yen
n
eté.

«
 L'E

tat est g
aran

t d
e l'ég

alité d
e traitem

en
t d

es p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées su
r l'en

sem
b
le d

u
 territo

ire et d
éfin

it d
es

o
b
jectifs p

lu
rian

n
u
els d

'actio
n
s. »

 ;
b
) Le seco

n
d
 alin

éa est su
p
p
rim

é ;
3
° Le seco

n
d
 alin

éa d
e l'article L. 1

1
4
-2

 est ain
si réd

ig
é :

«
 A

 cette fin
, l'actio

n
 p

o
u
rsu

ivie vise à assu
rer l'accès d

e l'en
fan

t, d
e l'ad

o
lescen

t o
u
 d

e l'ad
u
lte h

an
d
icap

é au
x

in
stitu

tio
n
s o

u
vertes à l'en

sem
b
le d

e la p
o
p
u
latio

n
 et so

n
 m

ain
tien

 d
an

s u
n
 cad

re o
rd

in
aire d

e sco
larité, d

e travail et
d
e vie. E

lle g
aran

tit l'acco
m

p
ag

n
em

en
t et le so

u
tien

 d
es fam

illes et d
es p

ro
ch

es d
es p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées. »
II. - 1

. Les tro
is p

rem
iers alin

éas d
u
 I d

e l'article 1
er d

e la lo
i n

° 2
0
0
2
-3

0
3
 d

u
 4

 m
ars 2

0
0
2
 relative au

x d
ro

its d
es

m
alad

es et à la q
u
alité d

u
 systèm

e d
e san

té d
evien

n
en

t l'article L. 1
1
4
-5

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes.
2
. Les d

isp
o
sitio

n
s d

e l'article L. 1
1
4
-5

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes tel q
u
'il résu

lte d
u
 1

 d
u
 p

résen
t II

so
n
t ap

p
licab

les au
x in

stan
ces en

 co
u
rs à la d

ate d
'en

trée en
 vig

u
eu

r d
e la lo

i n
° 2

0
0
2
-3

0
3
 d

u
 4

 m
ars 2

0
0
2
 p

récitée,
à l'excep

tio
n
 d

e celles o
ù
 il a été irrévo

cab
lem

en
t statu

é su
r le p

rin
cip

e d
e l'in

d
em

n
isatio

n
.

III. - Les d
isp

o
sitio

n
s d

u
 a d

u
 2

° d
u
 I et d

u
 II d

u
 p

résen
t article so

n
t ap

p
licab

les à M
ayo

tte et d
an

s les T
erres

au
strales et an

tarctiq
u
es fran

çaises.
IV

. - Le livre V
 d

u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes est ain
si m

o
d
ifié :

1
° A

van
t le ch

ap
itre Ier d

u
 titre IV

, il est in
séré u

n
 ch

ap
itre p

rélim
in

aire ain
si réd

ig
é :

«
 C

h
ap

itre p
rélim

in
aire

«
 Prin

cip
es g

én
érau

x

«
 A

rt. L. 5
4
0
-1

. - Le p
rem

ier alin
éa d

e l'article L. 1
1
4
-1

, l'article L. 1
1
4
-5

 et le q
u
atrièm

e alin
éa d

e l'article L. 1
4
6
-1

so
n
t ap

p
licab

les à M
ayo

tte. »
 ;

2
° Il est co

m
p
lété p

ar u
n
 titre V

III ain
si réd

ig
é :

«
 T

IT
R
E
 V

III

«
 T

E
R
R
E
S
 A

U
S
T
R
A
LE

S
E
T
 A

N
T
A
R
C
T
IQ

U
E
S
 FR

A
N

Ç
A
IS

E
S

«
 C

h
ap

itre u
n
iq

u
e

«
 Prin

cip
es g

én
érau

x

«
 A

rt. L. 5
8
1
-1

. - Le p
rem

ier alin
éa d

e l'article L. 1
1
4
-1

, l'article L. 1
1
4
-5

 et le q
u
atrièm

e alin
éa d

e l'article L. 1
4
6
-1

so
n
t ap

p
licab

les d
an

s les T
erres au

strales et an
tarctiq

u
es fran

çaises. »
A

r
t
ic

le
 3

A
p
rès l'article L. 1

1
4
-2

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes, il est in
séré u

n
 article L. 1

1
4
-2

-1
 ain

si réd
ig

é :
«
 A

rt. L. 1
1
4
-2

-1
. - Le G

o
u
vern

em
en

t o
rg

an
ise to

u
s les tro

is an
s, à co

m
p
ter d

u
 1

er jan
vier 2

0
0
6
, u

n
e co

n
féren

ce
n
atio

n
ale d

u
 h

an
d
icap

 à laq
u
elle il co

n
vie n

o
tam

m
en

t les asso
ciatio

n
s rep

résen
tatives d

es p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées,
les rep

résen
tan

ts d
es o

rg
an

ism
es g

estio
n
n
aires d

es étab
lissem

en
ts o

u
 services so

ciau
x et m

éd
ico

-so
ciau

x accu
eillan

t
d
es p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées, les rep
résen

tan
ts d

es d
ép

artem
en

ts et d
es o

rg
an

ism
es d

e sécu
rité so

ciale, les
o
rg

an
isatio

n
s syn

d
icales et p

atro
n
ales rep

résen
tatives et les o

rg
an

ism
es q

u
alifiés, afin

 d
e d

éb
attre d

es o
rien

tatio
n
s

et d
es m

o
yen

s d
e la p

o
litiq

u
e co

n
cern

an
t les p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées.
«
 A

 l'issu
e d

es travau
x d

e la co
n
féren

ce n
atio

n
ale d

u
 h

an
d
icap

, le G
o
u
vern

em
en

t d
ép

o
se su

r le b
u
reau

 d
es

assem
b
lées p

arlem
en

taires, ap
rès avo

ir recu
eilli l'avis d

u
 C

o
n
seil n

atio
n
al co

n
su

ltatif d
es p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées, u
n

rap
p
o
rt su

r la m
ise en

 o
eu

vre d
e la p

o
litiq

u
e n

atio
n
ale en

 faveu
r d

es p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées, p
o
rtan

t n
o
tam

m
en

t su
r

les actio
n
s d

e p
réven

tio
n
 d

es d
éficien

ces, d
e m

ise en
 accessib

ilité, d
'in

sertio
n
, d

e m
ain

tien
 et d

e p
ro

m
o
tio

n
 d

an
s

l'em
p
lo

i, su
r le resp

ect d
u
 p

rin
cip

e d
e n

o
n
-d

iscrim
in

atio
n
 et su

r l'évo
lu

tio
n
 d

e leu
rs co

n
d
itio

n
s d

e vie. C
e rap

p
o
rt

p
eu

t d
o
n
n
er lieu

 à u
n
 d

éb
at à l'A

ssem
b
lée n

atio
n
ale et au

 S
én

at. »

T
IT

R
E
 II : PR

É
V
E
N

T
IO

N
, R

E
C
H

E
R
C
H

E
 E

T
 A

C
C
È
S
 A

U
X
 S

O
IN

S

A
r
t
ic

le
 4

L'article L. 1
1
4
-3

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes est ain
si réd

ig
é :

«
 A

rt. L. 1
1
4
-3

. - S
an

s p
réju

d
ice d

es d
isp

o
sitio

n
s relatives à la p

réven
tio

n
 et au

 d
ép

istag
e p

révu
es n

o
tam

m
en

t p
ar le

co
d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e, p

ar le co
d
e d

e l'éd
u
catio

n
 et p

ar le co
d
e d

u
 travail, l'E

tat, les co
llectivités territo

riales et
les o

rg
an

ism
es d

e p
ro

tectio
n
 so

ciale m
etten

t en
 o

eu
vre d

es p
o
litiq

u
es d

e p
réven

tio
n
, d

e réd
u
ctio

n
 et d

e
co

m
p
en

satio
n
 d

es h
an

d
icap

s et les m
o
yen

s n
écessaires à leu

r réalisatio
n
 q

u
i visen

t à créer les co
n
d
itio

n
s co

llectives
d
e lim

itatio
n
 d

es cau
ses d

u
 h

an
d
icap

, d
e la p

réven
tio

n
 d

es h
an

d
icap

s se su
rajo

u
tan

t, d
u
 d

évelo
p
p
em

en
t d

es
cap

acités d
e la p

erso
n
n
e h

an
d
icap

ée et d
e la rech

erch
e d

e la m
eilleu

re au
to

n
o
m

ie p
o
ssib

le.
«
 La p

o
litiq

u
e d

e p
réven

tio
n
, d

e réd
u
ctio

n
 et d

e co
m

p
en

satio
n
 d

es h
an

d
icap

s s'ap
p
u
ie su

r d
es p

ro
g
ram

m
es d

e
rech

erch
e p

lu
rid

iscip
lin

aires.
«
 La p

o
litiq

u
e d

e p
réven

tio
n
 d

u
 h

an
d
icap

 co
m

p
o
rte n

o
tam

m
en

t :
«
 a) D

es actio
n
s s'ad

ressan
t d

irectem
en

t au
x p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées ;
«
 b

) D
es actio

n
s visan

t à in
fo

rm
er, fo

rm
er, acco

m
p
ag

n
er et so

u
ten

ir les fam
illes et les aid

an
ts ;

«
 c) D

es actio
n
s visan

t à favo
riser le d

évelo
p
p
em

en
t d

es g
ro

u
p
es d

'en
traid

e m
u
tu

elle ;
«
 d

) D
es actio

n
s d

e fo
rm

atio
n
 et d

e so
u
tien

 d
es p

ro
fessio

n
n
els ;

«
 e) D

es actio
n
s d

'in
fo

rm
atio

n
 et d

e sen
sib

ilisatio
n
 d

u
 p

u
b
lic ;

«
 f) D

es actio
n
s d

e p
réven

tio
n
 co

n
cern

an
t la m

altraitan
ce d

es p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées ;
«
 g

) D
es actio

n
s p

erm
ettan

t d
'étab

lir d
es lien

s co
n
crets d

e cito
yen

n
eté ;

«
 h

) D
es actio

n
s d

e so
u
tien

 p
sych

o
lo

g
iq

u
e sp

écifiq
u
e p

ro
p
o
sées à la fam

ille lo
rs d

e l'an
n
o
n
ce d

u
 h

an
d
icap

, q
u
el q

u
e

so
it le h

an
d
icap

 ;
«
 i) D

es actio
n
s p

éd
ag

o
g
iq

u
es en

 m
ilieu

 sco
laire et p

ro
fessio

n
n
el ain

si q
u
e d

an
s to

u
s les lieu

x d
'accu

eil, d
e p

rise en
ch

arg
e et d

'acco
m

p
ag

n
em

en
t, en

 fo
n
ctio

n
 d

es b
eso

in
s d

es p
erso

n
n
es accu

eillies ;
«
 j) D

es actio
n
s d

'am
élio

ratio
n
 d

u
 cad

re d
e vie p

ren
an

t en
 co

m
p
te to

u
s les en

viro
n
n
em

en
ts, p

ro
d
u
its et services

d
estin

és au
x p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées et m
ettan

t en
 o

eu
vre d

es règ
les d

e co
n
cep

tio
n
 co

n
çu

es p
o
u
r s'ap

p
liq

u
er

u
n
iversellem

en
t.

«
 C

es actio
n
s et p

ro
g
ram

m
es d

e rech
erch

e p
eu

ven
t être p

ro
p
o
sés p

ar le C
o
n
seil n

atio
n
al co

n
su

ltatif d
es p

erso
n
n
es

h
an

d
icap

ées m
en

tio
n
n
é à l'article L. 1

4
6
-1

 o
u
 p

ar u
n
 o

u
 p

lu
sieu

rs co
n
seils d

ép
artem

en
tau

x co
n
su

ltatifs d
es

p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées m
en

tio
n
n
és à l'article L. 1

4
6
-2

 lo
rsq

u
e ces actio

n
s o

u
 p

ro
g
ram

m
es so

n
t circo

n
scrits à u

n
 o

u
p
lu

sieu
rs d

ép
artem

en
ts. »

A
r
t
ic

le
 5

L'article L. 3
3
2
2
-2

 d
u
 co

d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e est co

m
p
lété p

ar u
n
 alin

éa ain
si réd

ig
é :

«
 T

o
u
tes les u

n
ités d

e co
n
d
itio

n
n
em

en
t d

es b
o
isso

n
s alco

o
lisées p

o
rten

t, d
an

s les co
n
d
itio

n
s fixées p

ar arrêté d
u

m
in

istre ch
arg

é d
e la san

té, u
n
 m

essag
e à caractère san

itaire p
réco

n
isan

t l'ab
sen

ce d
e co

n
so

m
m

atio
n
 d

'alco
o
l p

ar
les fem

m
es en

cein
tes. »

A
r
t
ic

le
 6

A
p
rès l'article L. 1

1
4
-3

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes, il est in
séré u

n
 article L. 1

1
4
-3

-1
 ain

si réd
ig

é :
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«
 A

rt. L
. 1

1
4
-3

-1
. - L

a
 re

c
h
e
rc

h
e
 s

u
r le

 h
a
n
d
ic

a
p
 fa

it l'o
b
je

t d
e
 p

ro
g
ra

m
m

e
s
 p

lu
rid

is
c
ip

lin
a
ire

s
 a

s
s
o
c
ia

n
t n

o
ta

m
m

e
n
t

le
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 d
'e

n
s
e
ig

n
e
m

e
n
t s

u
p
é
rie

u
r, le

s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 d

e
 re

c
h
e
rc

h
e
 e

t le
s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n
e
ls

.
«
 E

lle
 v

is
e
 n

o
ta

m
m

e
n
t à

 re
c
e
n
s
e
r le

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 to

u
c
h
é
e
s
 p

a
r u

n
 h

a
n
d
ic

a
p
 e

t le
s
 p

a
th

o
lo

g
ie

s
 q

u
i e

n
 s

o
n
t à

 l'o
rig

in
e
, à

d
é
fin

ir la
 c

a
u
s
e
 d

u
 h

a
n
d
ic

a
p
 o

u
 d

u
 tro

u
b
le

 in
v
a
lid

a
n
t, à

 a
m

é
lio

re
r l'a

c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 c

o
n
c
e
rn

é
e
s
 s

u
r

le
 p

la
n
 m

é
d
ic

a
l, s

o
c
ia

l, th
é
ra

p
e
u
tiq

u
e
, é

d
u
c
a
tif o

u
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e
, à

 a
m

é
lio

re
r le

u
r v

ie
 q

u
o
tid

ie
n
n
e
 e

t à
 d

é
v
e
lo

p
p
e
r d

e
s

a
c
tio

n
s
 d

e
 ré

d
u
c
tio

n
 d

e
s
 in

c
a
p
a
c
ité

s
 e

t d
e
 p

ré
v
e
n
tio

n
 d

e
s
 ris

q
u
e
s
.

«
 Il e

s
t c

ré
é
 u

n
 O

b
s
e
rv

a
to

ire
 n

a
tio

n
a
l s

u
r la

 fo
rm

a
tio

n
, la

 re
c
h
e
rc

h
e
 e

t l'in
n
o
v
a
tio

n
 s

u
r le

 h
a
n
d
ic
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 c
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 c

o
rre

s
p
o
n
d
a
n
t a

u
x
 é

q
u
ip

e
m

e
n
ts

 p
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 d
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t m
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t d
e
s
 fa

m
ille

s
.

«
 D

e
s
 d

é
c
re

ts
 e

n
 C

o
n
s
e
il d

'E
ta

t fix
e
n
t le

s
 m

o
d
a
lité

s
 d

'a
p
p
lic

a
tio

n
 d

u
 p

ré
s
e
n
t a

rtic
le

. »

A
r
t
ic

le
 5

2

I. - L
e
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
 e

s
t a

in
s
i m

o
d
ifié

 :
1
°
 L

e
 c

h
a
p
itre

 V
I d

u
 titre

 IV
 d
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 re
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 p
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 c
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 d
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p
re

n
a
n
t le

s
 a

rtic
le

s
 L

. 1
4
6
-1

 e
t L

. 1
4
6
-2

.
II. - L

e
s
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 d

u
 III d

e
 l'a

rtic
le

 1
e
r d

e
 la

 lo
i n

°
 2

0
0
2
-3

0
3
 d

u
 4

 m
a
rs

 2
0
0
2
 re

la
tiv

e
 a

u
x
 d

ro
its

 d
e
s
 m

a
la

d
e
s

e
t à

 la
 q

u
a
lité

 d
u
 s

y
s
tè

m
e
 d

e
 s

a
n
té

 s
o
n
t in

s
é
ré

e
s
 a

p
rè

s
 le

 tro
is

iè
m

e
 a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
6
-1

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
s
o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
.

III. - L
'a

rtic
le

 1
e
r d

e
 la

 lo
i n

°
 2

0
0
2
-3

0
3
 d

u
 4

 m
a
rs

 2
0
0
2
 p

ré
c
ité

e
 e

s
t a

b
ro

g
é
.

IV
. - L

e
s
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 d

u
 3

°
 d

u
 I d

u
 p

ré
s
e
n
t a

rtic
le

 s
o
n
t a

p
p
lic

a
b
le

s
 à

 M
a
y
o
tte

 e
t d

a
n
s
 le

s
 T

e
rre

s
 a

u
s
tra

le
s
 e

t
a
n
ta

rc
tiq

u
e
s
 fra

n
ç
a
is

e
s
.

V
. - A

u
 d

e
u
x
iè

m
e
 a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
6
-2

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
, le

s
 m

o
ts

 : «
 d

e
 la

c
o
m

m
is

s
io

n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
 l'é

d
u
c
a
tio

n
 s

p
é
c
ia

le
 e

t d
e
 la

 c
o
m

m
is

s
io

n
 te

c
h
n
iq

u
e
 d

'o
rie

n
ta

tio
n
 e

t d
e

re
c
la

s
s
e
m

e
n
t p

ro
fe

s
s
io

n
n
e
l »

 s
o
n
t re

m
p
la

c
é
s
 p

a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 d

e
 la

 m
a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s

h
a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 p

ré
v
u
e
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
6
-3

 »
.

h
an

d
icap

ées p
révu

e à l'article L. 1
4
6
-3

 »
.

V
I. - A

 l'avan
t-d

ern
ier alin

éa d
u
 m

êm
e article, les m

o
ts : «

 d
es co

m
m

issio
n
s tech

n
iq

u
es d

'o
rien

tatio
n
 et d

e

reclassem
en

t p
ro

fessio
n
n
el, d

es co
m

m
issio

n
s d

ép
artem

en
tales d

e l'éd
u
catio

n
 sp

éciale »
 so

n
t rem

p
lacés p

ar les
m

o
ts : «

 d
e la co

m
m

issio
n
 m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 »
.

A
r
t
ic

le
 5

3

Le ch
ap

itre Ier d
u
 titre Ier d

u
 livre II d

u
 co

d
e ru

ral est co
m

p
lété p

ar u
n
e sectio

n
 4

 ain
si réd

ig
ée :

«
 S

ectio
n
 4

«
 Les an

im
au

x éd
u
q
u
és

acco
m

p
ag

n
an

t d
es p

erso
n
n
es h

an
d
icap

ées

«
 A

rt. L. 2
1
1
-3

0
. - Les ch

ien
s acco

m
p
ag

n
an

t les p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées, q
u
el q

u
e so

it le typ
e d

e h
an

d
icap

,
m

o
teu

r, sen
so

riel o
u
 m

en
tal, et d

o
n
t les p

ro
p
riétaires ju

stifien
t d

e l'éd
u
catio

n
 d

e l'an
im

al so
n
t d

isp
en

sés d
u
 p

o
rt

d
e la m

u
selière d

an
s les tran

sp
o
rts, les lieu

x p
u
b
lics, les lo

cau
x o

u
verts au

 p
u
b
lic ain

si q
u
e ceu

x p
erm

ettan
t u

n
e

activité p
ro

fessio
n
n
elle, fo

rm
atrice o

u
 éd

u
cative. »

A
r
t
ic

le
 5

4

L'article 8
8
 d

e la lo
i n

° 8
7
-5

8
8
 d

u
 3

0
 ju

illet 1
9
8
7
 p

o
rtan

t d
iverses m

esu
res d

'o
rd

re so
cial est ain

si réd
ig

é :
«
 A

rt. 8
8
. - L'accès au

x tran
sp

o
rts, au

x lieu
x o

u
verts au

 p
u
b
lic, ain

si q
u
'à ceu

x p
erm

ettan
t u

n
e activité

p
ro

fessio
n
n
elle, fo

rm
atrice o

u
 éd

u
cative est au

to
risé au

x ch
ien

s g
u
id

es d
'aveu

g
le o

u
 d

'assistan
ce acco

m
p
ag

n
an

t
les p

erso
n
n
es titu

laires d
e la carte d

'in
valid

ité p
révu

e à l'article L. 2
4
1
-3

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es

fam
illes.

«
 La p

résen
ce d

u
 ch

ien
 g

u
id

e d
'aveu

g
le o

u
 d

'assistan
ce au

x cô
tés d

e la p
erso

n
n
e h

an
d
icap

ée n
e d

o
it p

as
en

traîn
er d

e factu
ratio

n
 su

p
p
lém

en
taire d

an
s l'accès au

x services et p
restatio

n
s au

xq
u
els celle-ci p

eu
t p

réten
d
re.

»

T
IT

R
E
 V

 : A
C
C
U

E
IL E

T
 IN

FO
R
M

A
T
IO

N
 D

E
S
 PE

R
S
O

N
N

E
S
 H

A
N

D
IC

A
PÉ

E
S
,

É
V
A
LU

A
T
IO

N
 D

E
 LE

U
R
S
 B

E
S
O

IN
S
 E

T
 R

E
C
O

N
N

A
IS

S
A
N

C
E
 D

E
 LE

U
R
S
 D

R
O

IT
S

C
h
ap

itre Ier : C
aisse n

atio
n
ale d

e so
lid

arité p
o
u
r l'au

to
n
o
m

ie

A
r
t
ic

le
 5

5

I. - A
p
rès le ch

ap
itre IX

 d
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itre X

 d
u
 titre IV

 d
u
 livre Ier d

u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes, il est in
séré u

n
 article L. 1

4
-1

0
-1

ain
si réd

ig
é :

«
 A

rt. L. 1
4
-1

0
-1

. - I. - La C
aisse n

atio
n
ale d

e so
lid

arité p
o
u
r l'au

to
n
o
m

ie a p
o
u
r m

issio
n
s :

«
 1

° D
e co

n
trib

u
er au

 fin
an

cem
en

t d
e l'acco

m
p
ag

n
em

en
t d

e la p
erte d

'au
to

n
o
m

ie d
es p

erso
n
n
es âg

ées et d
es

p
erso

n
n
es h

an
d
icap

ées, à d
o
m

icile et en
 étab

lissem
en

t, d
an

s le resp
ect d

e l'ég
alité d

e traitem
en

t d
es p

erso
n
n
es

co
n
cern

ées su
r l'en

sem
b
le d

u
 territo

ire ;
«
 2

° D
'assu

rer la rép
artitio

n
 éq

u
itab

le su
r le territo

ire n
atio

n
al d

u
 m

o
n
tan

t to
tal d

e d
ép

en
ses m

en
tio

n
n
é à l'article

L. 3
1
4
-3

, en
 veillan

t n
o
tam

m
en

t à u
n
e p

rise en
 co

m
p
te d

e l'en
sem

b
le d

es b
eso

in
s, p

o
u
r to

u
tes les catég

o
ries d

e



Alice RATIER  Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes 

- 88 - 

  

h
a
n
d
ic

a
p
s
 ;

«
 3

°
 D

'a
s
s
u
re

r u
n
 rô

le
 d

'e
x
p
e
rtis

e
 te

c
h
n
iq

u
e
 e

t d
e
 p

ro
p
o
s
itio

n
 p

o
u
r le

s
 ré

fé
re

n
tie

ls
 n

a
tio

n
a
u
x
 d

'é
v
a
lu

a
tio

n
 d

e
s

d
é
fic

ie
n
c
e
s
 e

t d
e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
, a

in
s
i q

u
e
 p

o
u
r le

s
 m

é
th

o
d
e
s
 e

t o
u
tils

 u
tilis

é
s
 p

o
u
r a

p
p
ré

c
ie

r le
s
 b

e
s
o
in

s
in

d
iv

id
u
e
ls

 d
e
 c

o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 ;

«
 4

°
 D

'a
s
s
u
re

r u
n
 rô

le
 d

'e
x
p
e
rtis

e
 e

t d
'a

p
p
u
i d

a
n
s
 l'é

la
b
o
ra

tio
n
 d

e
s
 s

c
h
é
m

a
s
 n

a
tio

n
a
u
x
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

.
3
1
2
-5

 e
t d

e
s
 p

ro
g
ra

m
m

e
s
 in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

u
x
 d

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

u
 h

a
n
d
ic

a
p
 e

t d
e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
2
-5

-1
 ;

«
 5

°
 D

e
 c

o
n
trib

u
e
r à

 l'in
fo

rm
a
tio

n
 e

t a
u
 c

o
n
s
e
il s

u
r le

s
 a

id
e
s
 te

c
h
n
iq

u
e
s
 q

u
i v

is
e
n
t à

 a
m

é
lio

re
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 d

e
s

p
e
rs

o
n
n
e
s
 â

g
é
e
s
 e

t h
a
n
d
ic

a
p
é
e
s
, d

e
 c

o
n
trib

u
e
r à

 l'é
v
a
lu

a
tio

n
 d

e
 c

e
s
 a

id
e
s
 e

t d
e
 v

e
ille

r à
 la

 q
u
a
lité

 d
e
s
 c

o
n
d
itio

n
s

d
e
 le

u
r d

is
trib

u
tio

n
 ;

«
 6

°
 D

'a
s
s
u
re

r u
n
 é

c
h
a
n
g
e
 d

'e
x
p
é
rie

n
c
e
s
 e

t d
'in

fo
rm

a
tio

n
s
 e

n
tre

 le
s
 m

a
is

o
n
s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
s
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s

h
a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
e
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
6
-3

, d
e
 d

iffu
s
e
r le

s
 b

o
n
n
e
s
 p

ra
tiq

u
e
s
 d

'é
v
a
lu

a
tio

n
 in

d
iv

id
u
e
lle

 d
e
s

b
e
s
o
in

s
 e

t d
e
 v

e
ille

r à
 l'é

q
u
ité

 d
u
 tra

ite
m

e
n
t d

e
s
 d

e
m

a
n
d
e
s
 d

e
 c

o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 ;

«
 7

°
 D

e
 p

a
rtic

ip
e
r, a

v
e
c
 le

s
 a

u
tre

s
 in

s
titu

tio
n
s
 e

t a
d
m

in
is

tra
tio

n
s
 c

o
m

p
é
te

n
te

s
, à

 la
 d

é
fin

itio
n
 d

'in
d
ic

a
te

u
rs

 e
t

d
'o

u
tils

 d
e
 re

c
u
e
il d

e
 d

o
n
n
é
e
s
 a

n
o
n
y
m

is
é
e
s
, a

fin
 d

e
 m

e
s
u
re

r e
t d

'a
n
a
ly

s
e
r la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
 e

t le
s
 b

e
s
o
in

s
 d

e
c
o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 â

g
é
e
s
 e

t h
a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 ;

«
 8

°
 D

e
 p

a
rtic

ip
e
r, a

v
e
c
 le

s
 a

u
tre

s
 in

s
titu

tio
n
s
 e

t a
d
m

in
is

tra
tio

n
s
 c

o
m

p
é
te

n
te

s
, à

 la
 d

é
fin

itio
n
 e

t a
u
 la

n
c
e
m

e
n
t

d
'a

c
tio

n
s
 d

e
 re

c
h
e
rc

h
e
 d

a
n
s
 le

 d
o
m

a
in

e
 d

e
 la

 p
ré

v
e
n
tio

n
 e

t d
e
 la

 c
o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 d

e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
 ;

«
 9

°
 D

'a
s
s
u
re

r u
n
e
 c

o
o
p
é
ra

tio
n
 a

v
e
c
 le

s
 in

s
titu

tio
n
s
 é

tra
n
g
è
re

s
 a

y
a
n
t le

 m
ê
m

e
 o

b
je

t.
«
 II. - L

'a
u
to

rité
 c

o
m

p
é
te

n
te

 d
e
 l'E

ta
t c

o
n
c
lu

t a
v
e
c
 la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 u

n
e

c
o
n
v
e
n
tio

n
 d

'o
b
je

c
tifs

 e
t d

e
 g

e
s
tio

n
 c

o
m

p
o
rta

n
t d

e
s
 e

n
g
a
g
e
m

e
n
ts

 ré
c
ip

ro
q
u
e
s
 d

e
s
 s

ig
n
a
ta

ire
s
. E

lle
 p

ré
c
is

e
n
o
ta

m
m

e
n
t, p

o
u
r la

 d
u
ré

e
 d

e
 s

o
n
 e

x
é
c
u
tio

n
 :

«
 1

°
 L

e
s
 o

b
je

c
tifs

 lié
s
 à

 la
 m

is
e
 e

n
 o

e
u
v
re

 d
e
s
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 lé

g
is

la
tiv

e
s
 e

t ré
g
le

m
e
n
ta

ire
s
 q

u
i ré

g
is

s
e
n
t le

 d
o
m

a
in

e
d
e
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
 ;

«
 2

°
 L

e
s
 o

b
je

c
tifs

 p
rio

rita
ire

s
 e

n
 m

a
tiè

re
 d

e
 c

o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 d

e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
s
 e

t d
e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
, n

o
ta

m
m

e
n
t

e
n
 te

rm
e
s
 d

e
 c

ré
a
tio

n
 d

e
 p

la
c
e
s
 e

t d
'é

q
u
ip

e
m

e
n
ts

 n
o
u
v
e
a
u
x
 ;

«
 3

°
 L

e
s
 o

b
je

c
tifs

 fix
é
s
 a

u
x
 a

u
to

rité
s
 c

o
m

p
é
te

n
te

s
 d

e
 l'E

ta
t a

u
 n

iv
e
a
u
 lo

c
a
l p

o
u
r la

 m
is

e
 e

n
 o

e
u
v
re

 d
e
s

d
is

p
o
s
itio

n
s
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

 ;
«
 4

°
 L

e
s
 m

o
d
a
lité

s
 e

t c
ritè

re
s
 d

'é
v
a
lu

a
tio

n
 d

e
s
 ré

s
u
lta

ts
 o

b
te

n
u
s
 a

u
 re

g
a
rd

 d
e
s
 o

b
je

c
tifs

 fix
é
s
 ;

«
 5

°
 L

e
s
 rè

g
le

s
 d

e
 c

a
lc

u
l e

t l'é
v
o
lu

tio
n
 d

e
s
 c

h
a
rg

e
s
 d

e
 g

e
s
tio

n
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
.

«
 L

a
 c

o
n
v
e
n
tio

n
 d

'o
b
je

c
tifs

 e
t d

e
 g

e
s
tio

n
 e

s
t c

o
n
c
lu

e
 p

o
u
r u

n
e
 p

é
rio

d
e
 m

in
im

a
le

 d
e
 q

u
a
tre

 a
n
s
. E

lle
 e

s
t s

ig
n
é
e
,

p
o
u
r le

 c
o
m

p
te

 d
e
 la

 c
a
is

s
e
, p

a
r le

 p
ré

s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il e

t p
a
r le

 d
ire

c
te

u
r.

«
 III. - U

n
 d

é
c
re

t fix
e
 la

 n
a
tu

re
 e

t le
 c

o
n
te

n
u
 d

e
s
 c

o
n
v
e
n
tio

n
s
 q

u
i o

rg
a
n
is

e
n
t le

s
 re

la
tio

n
s
 e

n
tre

 la
 C

a
is

s
e

n
a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 e

t le
s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 n

a
tio

n
a
u
x
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 e
t d

'a
s
s
u
ra

n
c
e

v
ie

ille
s
s
e
 e

t n
o
ta

m
m

e
n
t le

s
 é

c
h
a
n
g
e
s
 ré

g
u
lie

rs
 d

'in
fo

rm
a
tio

n
s
 p

o
rta

n
t s

u
r l'a

c
tio

n
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
. »

A
r
t
ic

le
 5

7

A
u
 c

h
a
p
itre

 X
 d

u
 titre

 IV
 d

u
 liv

re
 Ie

r d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
, il e

s
t in

s
é
ré

 u
n
 a

rtic
le

 L
. 1

4
-1

0
-3

a
in

s
i ré

d
ig

é
 :

«
 A

rt. L
. 1

4
-1

0
-3

. - I. - L
a
 C

a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 e

s
t d

o
té

e
 d

'u
n
 c

o
n
s
e
il e

t d
'u

n
d
ire

c
te

u
r. U

n
 c

o
n
s
e
il s

c
ie

n
tifiq

u
e
 a

s
s
is

te
 le

 c
o
n
s
e
il e

t le
 d

ire
c
te

u
r d

a
n
s
 la

 d
é
fin

itio
n
 d

e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 e

t la
 c

o
n
d
u
ite

d
e
s
 a

c
tio

n
s
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
.

«
 II. - L

e
 c

o
n
s
e
il e

s
t c

o
m

p
o
s
é
 :

«
 1

°
 D

e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
s
 a

s
s
o
c
ia

tio
n
s
 o

e
u
v
ra

n
t a

u
 n

iv
e
a
u
 n

a
tio

n
a
l e

n
 fa

v
e
u
r d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t d
e
s

p
e
rs

o
n
n
e
s
 â

g
é
e
s
 ;

«
 2

°
 D

e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
s
 c

o
n
s
e
ils

 g
é
n
é
ra

u
x
 ;

«
 3

°
 D

e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
s
 o

rg
a
n
is

a
tio

n
s
 s

y
n
d
ic

a
le

s
 n

a
tio

n
a
le

s
 d

e
 s

a
la

rié
s
 re

p
ré

s
e
n
ta

tiv
e
s
 a

u
 s

e
n
s
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
.

1
3
3
-2

 d
u
 c

o
d
e
 d

u
 tra

v
a
il e

t d
e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
é
s
ig

n
é
s
 p

a
r le

s
 o

rg
a
n
is

a
tio

n
s
 p

ro
fe

s
s
io

n
n
e
lle

s
 n

a
tio

n
a
le

s
d
'e

m
p
lo

y
e
u
rs

 re
p
ré

s
e
n
ta

tiv
e
s
 ;

«
 4

°
 D

e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
 l'E

ta
t ;

«
 5

°
 D

e
 p

a
rle

m
e
n
ta

ire
s
 ;

«
 6

°
 D

e
 p

e
rs

o
n
n
a
lité

s
 e

t d
e
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
'in

s
titu

tio
n
s
 c

h
o
is

is
 à

 ra
is

o
n
 d

e
 le

u
r q

u
a
lific

a
tio

n
 d

a
n
s
 le

s
 d

o
m

a
in

e
s

d
e
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
.

«
 L

e
 p

ré
s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il e

s
t d

é
s
ig

n
é
 p

a
r le

 c
o
n
s
e
il p

a
rm

i le
s
 p

e
rs

o
n
n
a
lité

s
 q

u
a
lifié

e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
e
s
 à

 l'a
lin

é
a

p
ré

c
é
d
e
n
t. Il e

s
t n

o
m

m
é
 p

a
r a

rrê
té

 d
u
 m

in
is

tre
 c

h
a
rg

é
 d

e
 la

 p
ro

te
c
tio

n
 s

o
c
ia

le
.

«
 L

e
 d

ire
c
te

u
r a

s
s
is

te
 a

u
x
 s

é
a
n
c
e
s
 d

u
 c

o
n
s
e
il a

v
e
c
 v

o
ix

 c
o
n
s
u
lta

tiv
e
.

«
 U

n
 d

é
c
re

t e
n
 C

o
n
s
e
il d

'E
ta

t p
ré

c
is

e
 la

 c
o
m

p
o
s
itio

n
 d

u
 c

o
n
s
e
il, le

 m
o
d
e
 d

e
 d

é
s
ig

n
a
tio

n
 d

e
 s

e
s
 m

e
m

b
re

s
 e

t s
e
s

m
o
d
a
lité

s
 d

e
 fo

n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t.

«
 III. - L

e
 c

o
n
s
e
il d

e
 la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 d

é
te

rm
in

e
, p

a
r s

e
s
 d

é
lib

é
ra

tio
n
s
 :

«
 1

°
 L

a
 m

is
e
 e

n
 o

e
u
v
re

 d
e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 d

e
 la

 c
o
n
v
e
n
tio

n
 d

'o
b
je

c
tifs

 e
t d

e
 g

e
s
tio

n
 m

e
n
tio

n
n
é
e
 a

u
 II d

e
 l'a

rtic
le

 L
.

1
4
-1

0
-1

 e
t d

e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 d

e
s
 c

o
n
v
e
n
tio

n
s
 m

e
n
tio

n
n
é
e
s
 a

u
 III d

u
 m

ê
m

e
 a

rtic
le

 ;
«
 2

°
 L

e
s
 o

b
je

c
tifs

 à
 p

o
u
rs

u
iv

re
, n

o
ta

m
m

e
n
t d

a
n
s
 le

 c
a
d
re

 d
e
s
 c

o
n
v
e
n
tio

n
s
 a

v
e
c
 le

s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ts

 m
e
n
tio

n
n
é
e
s
 à

l'a
rtic

le
 L

. 1
4
-1

0
-7

, p
o
u
r g

a
ra

n
tir l'é

g
a
lité

 d
e
s
 p

ra
tiq

u
e
s
 d

'é
v
a
lu

a
tio

n
 in

d
iv

id
u
e
lle

 d
e
s
 b

e
s
o
in

s
 e

t a
m

é
lio

re
r la

q
u
a
lité

 d
e
s
 s

e
rv

ic
e
s
 re

n
d
u
s
 a

u
x
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t a
u
x
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 â

g
é
e
s
 d

é
p
e
n
d
a
n
te

s
 ;

«
 3

°
 L

e
s
 p

rin
c
ip

e
s
 s

e
lo

n
 le

s
q
u
e
ls

 d
o
it ê

tre
 ré

p
a
rti le

 m
o
n
ta

n
t to

ta
l a

n
n
u
e
l d

e
 d

é
p
e
n
s
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
 à

 l'a
rtic

le
 L

.
3
1
4
-3

 ;
«
 4

°
 L

e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 d

e
s
 ra

p
p
o
rts

 d
e
 la

 c
a
is

s
e
 a

v
e
c
 le

s
 a

u
tre

s
 in

s
titu

tio
n
s
 e

t o
rg

a
n
is

m
e
s
, n

a
tio

n
a
u
x
 o

u
é
tra

n
g
e
rs

, q
u
i o

e
u
v
re

n
t d

a
n
s
 s

o
n
 c

h
a
m

p
 d

e
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
.

«
 L

e
 c

o
n
s
e
il e

s
t p

é
rio

d
iq

u
e
m

e
n
t te

n
u
 in

fo
rm

é
 p

a
r le

 d
ire

c
te

u
r d

e
 la

 m
is

e
 e

n
 o

e
u
v
re

 d
e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 q

u
'il a

d
é
fin

ie
s
 e

t fo
rm

u
le

, e
n
 ta

n
t q

u
e
 d

e
 b

e
s
o
in

, le
s
 re

c
o
m

m
a
n
d
a
tio

n
s
 q

u
'il e

s
tim

e
 n

é
c
e
s
s
a
ire

s
 p

o
u
r le

u
r

a
b
o
u
tis

s
e
m

e
n
t.

«
 L

e
 c

o
n
s
e
il d

é
lib

è
re

 é
g
a
le

m
e
n
t, s

u
r p

ro
p
o
s
itio

n
 d

u
 d

ire
c
te

u
r :

«
 1

°
 S

u
r le

s
 c

o
m

p
te

s
 p

ré
v
is

io
n
n
e
ls

 d
e
 la

 c
a
is

s
e
, p

ré
s
e
n
té

s
 c

o
n
fo

rm
é
m

e
n
t a

u
x
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
-1

0
-5

 ;
«
 2

°
 S

u
r le

 ra
p
p
o
rt m

e
n
tio

n
n
é
 a

u
 V

I d
u
 p

ré
s
e
n
t a

rtic
le

.
«
 IV

. - L
e
 d

ire
c
te

u
r d

e
 la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 e

s
t n

o
m

m
é
 p

a
r d

é
c
re

t.

«
 IV

. - L
e
 d

ire
c
te

u
r d

e
 la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 e

s
t n

o
m

m
é
 p

a
r d

é
c
re

t.
«
 Il e

s
t re

s
p
o
n
s
a
b
le

 d
u
 b

o
n
 fo

n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t d

e
 la

 c
a
is

s
e
, p

ré
p
a
re

 le
s
 d

é
lib

é
ra

tio
n
s
 d

u
 c

o
n
s
e
il e

t m
e
t e

n
 o

e
u
v
re

le
u
r e

x
é
c
u
tio

n
. A

 c
e
s
 titre

s
, il p

re
n
d
 to

u
te

s
 d

é
c
is

io
n
s
 n

é
c
e
s
s
a
ire

s
 e

t e
x
e
rc

e
 to

u
te

s
 le

s
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
s
 q

u
i n

e
 s

o
n
t

p
a
s
 a

ttrib
u
é
e
s
 à

 u
n
e
 a

u
tre

 a
u
to

rité
.

«
 Il re

n
d
 c

o
m

p
te

 a
u
 c

o
n
s
e
il d

e
 la

 g
e
s
tio

n
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
.

«
 L

e
 d

ire
c
te

u
r in

fo
rm

e
 le

 c
o
n
s
e
il d

e
 la

 c
a
is

s
e
 d

e
s
 é

v
o
lu

tio
n
s
 s

u
s
c
e
p
tib

le
s
 d

'e
n
tra

în
e
r le

 n
o
n
-re

s
p
e
c
t d

e
s
 o

b
je

c
tifs

d
é
te

rm
in

é
s
 p

a
r c

e
lu

i-c
i.

«
 D

a
n
s
 le

 c
a
d
re

 d
'u

n
e
 p

ro
c
é
d
u
re

 c
o
n
tra

d
ic

to
ire

 é
c
rite

, e
t p

o
u
r a

s
s
u
re

r le
 re

s
p
e
c
t d

e
s
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 lé

g
is

la
tiv

e
s
 e

t
ré

g
le

m
e
n
ta

ire
s
 a

p
p
lic

a
b
le

s
 a

u
 v

e
rs

e
m

e
n
t d

e
s
 d

o
ta

tio
n
s
 a

u
x
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ts

, le
 d

ire
c
te

u
r p

e
u
t d

e
m

a
n
d
e
r a

u
x

d
é
p
a
rte

m
e
n
ts

 le
s
 e

x
p
lic

a
tio

n
s
 e

t le
s
 ju

s
tific

a
tifs

 n
é
c
e
s
s
a
ire

s
 à

 l'a
n
a
ly

s
e
 d

e
s
 d

o
n
n
é
e
s
 tra

n
s
m

is
e
s
 à

 la
 c

a
is

s
e
 e

n
a
p
p
lic

a
tio

n
 d

e
s
 a

rtic
le

s
 L

. 2
3
2
-1

7
 e

t L
. 2

4
7
-5

.
«
 L

e
 d

ire
c
te

u
r re

p
ré

s
e
n
te

 la
 c

a
is

s
e
 e

n
 ju

s
tic

e
 e

t d
a
n
s
 to

u
s
 le

s
 a

c
te

s
 d

e
 la

 v
ie

 c
iv

ile
. Il s

ig
n
e
 le

s
 m

a
rc

h
é
s
,

c
o
n
v
e
n
tio

n
s
 e

t tra
n
s
a
c
tio

n
s
 a

u
 s

e
n
s
 d

e
 l'a

rtic
le

 2
0
4
4
 d

u
 c

o
d
e
 c

iv
il, e

s
t l'o

rd
o
n
n
a
te

u
r d

e
s
 d

é
p
e
n
s
e
s
 e

t d
e
s
 re

c
e
tte

s
d
e
 la

 c
a
is

s
e
 e

t v
is

e
 le

 c
o
m

p
te

 fin
a
n
c
ie

r. Il re
c
ru

te
 le

 p
e
rs

o
n
n
e
l e

t a
 a

u
to

rité
 s

u
r lu

i. Il p
e
u
t d

é
lé

g
u
e
r s

a
 s

ig
n
a
tu

re
.

«
 V

. - L
e
 c

o
n
s
e
il s

c
ie

n
tifiq

u
e
 p

e
u
t ê

tre
 s

a
is

i p
a
r le

 c
o
n
s
e
il o

u
 p

a
r le

 d
ire

c
te

u
r d

e
 to

u
te

 q
u
e
s
tio

n
 d

'o
rd

re
 te

c
h
n
iq

u
e

o
u
 s

c
ie

n
tifiq

u
e
 q

u
i e

n
tre

 d
a
n
s
 le

 c
h
a
m

p
 d

e
 c

o
m

p
é
te

n
c
e
 d

e
 la

 c
a
is

s
e
, n

o
ta

m
m

e
n
t d

a
n
s
 le

 c
a
d
re

 d
e
s
 m

is
s
io

n
s

m
e
n
tio

n
n
é
e
s
 a

u
x
 3

°
, 4

°
 e

t 5
°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
-1

0
-1

.
«
 L

a
 c

o
m

p
o
s
itio

n
 d

e
 c

e
 c

o
n
s
e
il a

in
s
i q

u
e
 le

s
 c

o
n
d
itio

n
s
 d

e
 la

 d
é
s
ig

n
a
tio

n
 d

e
 s

e
s
 m

e
m

b
re

s
 e

t le
s
 m

o
d
a
lité

s
 d

e
 s

o
n

fo
n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t s

o
n
t fix

é
e
s
 p

a
r d

é
c
re

t e
n
 C

o
n
s
e
il d

'E
ta

t.
«
 V

I. - L
a
 C

a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 tra

n
s
m

e
t, c

h
a
q
u
e
 a

n
n
é
e
, a

u
 P

a
rle

m
e
n
t e

t a
u

G
o
u
v
e
rn

e
m

e
n
t, a

u
 p

lu
s
 ta

rd
 le

 1
5
 o

c
to

b
re

, u
n
 ra

p
p
o
rt p

ré
s
e
n
ta

n
t le

s
 c

o
m

p
te

s
 p

ré
v
is

io
n
n
e
ls

 d
e
 la

 c
a
is

s
e
 p

o
u
r

l'a
n
n
é
e
 e

n
 c

o
u
rs

 e
t l'a

n
n
é
e
 s

u
iv

a
n
te

 a
in

s
i q

u
e
 l'u

tilis
a
tio

n
 d

e
s
 re

s
s
o
u
rc

e
s
 a

ffe
c
té

e
s
 à

 c
h
a
c
u
n
e
 d

e
s
 s

e
c
tio

n
s

m
e
n
tio

n
n
é
e
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
-1

0
-5

. C
e
 ra

p
p
o
rt d

é
ta

ille
 n

o
ta

m
m

e
n
t la

 ré
p
a
rtitio

n
 d

e
s
 c

o
n
c
o
u
rs

 v
e
rs

é
s
 a

u
x

d
é
p
a
rte

m
e
n
ts

 e
n
 a

p
p
lic

a
tio

n
 d

u
 m

ê
m

e
 a

rtic
le

. Il d
re

s
s
e
 u

n
 d

ia
g
n
o
s
tic

 d
'e

n
s
e
m

b
le

 d
e
s
 c

o
n
d
itio

n
s
 d

e
 la

 p
ris

e
 e

n
c
h
a
rg

e
 d

e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
 s

u
r le

 te
rrito

ire
 n

a
tio

n
a
l e

t c
o
m

p
o
rte

, le
 c

a
s
 é

c
h
é
a
n
t, to

u
te

 re
c
o
m

m
a
n
d
a
tio

n
 q

u
e

la
 c

a
is

s
e
 e

s
tim

e
 n

é
c
e
s
s
a
ire

. »

A
r
t
ic

le
 5

8

I. - A
p
rè

s
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-5

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
, il e

s
t in

s
é
ré

 u
n
 a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-5

-1
 a

in
s
i

ré
d
ig

é
 :

«
 A

rt. L
. 3

1
2
-5

-1
. - P

o
u
r le

s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
x
 2

°
, 3

°
, 5

°
, 6

°
 e

t 7
°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
.

3
1
2
-1

, a
in

s
i q

u
e
 p

o
u
r c

e
u
x
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
x
 1

1
°
 e

t 1
2
 d

u
d
it I q

u
i a

c
c
u
e
ille

n
t d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 â

g
é
e
s
 o

u
 d

e
s

p
e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
, le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 la

 ré
g
io

n
 é

ta
b
lit, e

n
 lia

is
o
n
 a

v
e
c
 le

s
 p

ré
fe

ts
 d

e
d
é
p
a
rte

m
e
n
t c

o
n
c
e
rn

é
s
, e

t a
c
tu

a
lis

e
 a

n
n
u
e
lle

m
e
n
t u

n
 p

ro
g
ra

m
m

e
 in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l d
'a

c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

e
s

h
a
n
d
ic

a
p
s
 e

t d
e
 la

 p
e
rte

 d
'a

u
to

n
o
m

ie
.

«
 C

e
 p

ro
g
ra

m
m

e
 d

re
s
s
e
, p

o
u
r la

 p
a
rt d

e
s
 p

re
s
ta

tio
n
s
 fin

a
n
c
é
e
 s

u
r d

é
c
is

io
n
 ta

rifa
ire

 d
e
 l'a

u
to

rité
 c

o
m

p
é
te

n
te

 d
e

l'E
ta

t, le
s
 p

rio
rité

s
 d

e
 fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
s
 c

ré
a
tio

n
s
, e

x
te

n
s
io

n
s
 o

u
 tra

n
s
fo

rm
a
tio

n
s
 d

'é
ta

b
lis

s
e
m

e
n
ts

 o
u
 d

e
 s

e
rv

ic
e
s

a
u
 n

iv
e
a
u
 ré

g
io

n
a
l.

«
 C

e
s
 p

rio
rité

s
 s

o
n
t é

ta
b
lie

s
 e

t a
c
tu

a
lis

é
e
s
 s

u
r la

 b
a
s
e
 d

e
s
 s

c
h
é
m

a
s
 n

a
tio

n
a
u
x
, ré

g
io

n
a
u
x
 e

t d
é
p
a
rte

m
e
n
ta

u
x

d
'o

rg
a
n
is

a
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
2
-5

. E
lle

s
 v

e
ille

n
t e

n
 o

u
tre

 à
 g

a
ra

n
tir :

«
 1

°
 L

a
 p

ris
e
 e

n
 c

o
m

p
te

 d
e
s
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 fix

é
e
s
 p

a
r le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t e

n
 a

p
p
lic

a
tio

n
 d

u
 s

ix
iè

m
e
 a

lin
é
a
 d

u
m

ê
m

e
 a

rtic
le

 ;
«
 2

°
 U

n
 n

iv
e
a
u
 d

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t g

é
o
g
ra

p
h
iq

u
e
m

e
n
t é

q
u
ita

b
le

 d
e
s
 d

iffé
re

n
te

s
 fo

rm
e
s
 d

e
 h

a
n
d
ic

a
p
 e

t d
e

d
é
p
e
n
d
a
n
c
e
 ;

«
 3

°
 L

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
s
 d

e
 fa

ib
le

 p
ré

v
a
le

n
c
e
, a

u
 re

g
a
rd

 n
o
ta

m
m

e
n
t d

e
s
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 d

e
s
 s

c
h
é
m

a
s

n
a
tio

n
a
u
x
 d

'o
rg

a
n
is

a
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
 ;

«
 4

°
 L

'a
rtic

u
la

tio
n
 d

e
 l'o

ffre
 s

a
n
ita

ire
 e

t d
e
 l'o

ffre
 m

é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
 a

u
 n

iv
e
a
u
 ré

g
io

n
a
l, p

o
u
r te

n
ir c

o
m

p
te

n
o
ta

m
m

e
n
t d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 m
e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
 2

°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 6

1
1
1
-2

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
a
n
té

 p
u
b
liq

u
e
.

«
 L

e
 p

ro
g
ra

m
m

e
 in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l e
s
t a

c
tu

a
lis

é
 e

n
 te

n
a
n
t c

o
m

p
te

 d
e
s
 é

v
o
lu

tio
n
s
 d

e
s
 s

c
h
é
m

a
s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

u
x

d
'o

rg
a
n
is

a
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
.

«
 L

e
 p

ro
g
ra

m
m

e
 in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l e
s
t é

ta
b
li e

t a
c
tu

a
lis

é
 p

a
r le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 la

 ré
g
io

n
 a

p
rè

s
 a

v
is

d
e
 la

 s
e
c
tio

n
 c

o
m

p
é
te

n
te

 d
u
 c

o
m

ité
 ré

g
io

n
a
l d

e
 l'o

rg
a
n
is

a
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
. Il e

s
t tra

n
s
m

is
 p

o
u
r

in
fo

rm
a
tio

n
 a

u
x
 p

ré
s
id

e
n
ts

 d
e
 c

o
n
s
e
il g

é
n
é
ra

l. »
II. - A

u
 c

in
q
u
iè

m
e
 a

lin
é
a
 (4

°
) d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
3
-4

 d
u
 m

ê
m

e
 c

o
d
e
, le

s
 m

o
ts

 : «
 P

ré
s
e
n
te

 u
n
 c

o
û
t d

e
fo

n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t »

 s
o
n
t re

m
p
la

c
é
s
 p

a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 E

s
t c

o
m

p
a
tib

le
, lo

rs
q
u
'il e

n
 re

lè
v
e
, a

v
e
c
 le

 p
ro

g
ra

m
m

e
in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l m
e
n
tio

n
n
é
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
2
-5

-1
, e

t p
ré

s
e
n
te

 u
n
 c

o
û
t d

e
 fo

n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t »

.

A
r
t
ic

le
 5

9

I. - L
'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
 e

s
t re

m
p
la

c
é
 p

a
r d

e
u
x
 a

rtic
le

s
 L

. 3
1
4
-3

 e
t L

. 3
1
4
-

3
-1

 a
in

s
i ré

d
ig

é
s
 :

«
 A

rt. L
. 3

1
4
-3

. - I. - L
e
 fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
 c

e
lle

s
 d

e
s
 p

re
s
ta

tio
n
s
 d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

l'a
rtic

le
 L

. 3
1
4
-3

-1
 q

u
i s

o
n
t à

 la
 c

h
a
rg

e
 d

e
s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 d

e
 s

é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 e

s
t s

o
u
m

is
 à

 u
n
 o

b
je

c
tif d

e
 d

é
p
e
n
s
e
s
.

«
 C

e
t o

b
je

c
tif e

s
t fix

é
 c

h
a
q
u
e
 a

n
n
é
e
 p

a
r a

rrê
té

 d
e
s
 m

in
is

tre
s
 c

h
a
rg

é
s
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
, d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
, d

e
l'é

c
o
n
o
m

ie
 e

t d
u
 b

u
d
g
e
t e

n
 fo

n
c
tio

n
, d

'u
n
e
 p

a
rt, d

'u
n
e
 c

o
n
trib

u
tio

n
 d

e
s
 ré

g
im

e
s
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 fix
é
e
 p

a
r le

m
ê
m

e
 a

rrê
té

 a
u
 s

e
in

 d
e
 l'o

b
je

c
tif n

a
tio

n
a
l d

e
 d

é
p
e
n
s
e
s
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 v
o
té

 p
a
r le

 P
a
rle

m
e
n
t e

t, d
'a

u
tre

p
a
rt, d

u
 m

o
n
ta

n
t p

ré
v
is

io
n
n
e
l d

e
s
 p

ro
d
u
its

 m
e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
x
 1

°
 e

t 2
°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
-1

0
-4

.
«
 Il p

re
n
d
 e

n
 c

o
m

p
te

 l'im
p
a
c
t d

e
s
 é

v
e
n
tu

e
lle

s
 m

o
d
ific

a
tio

n
s
 d

e
s
 rè

g
le

s
 d

e
 ta

rific
a
tio

n
 d

e
s
 p

re
s
ta

tio
n
s
, a

in
s
i q

u
e

c
e
lu

i d
e
s
 c

h
a
n
g
e
m

e
n
ts

 d
e
 ré

g
im

e
 d

e
 fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 c

o
n
c
e
rn

é
s
.

«
 S

u
r la

 b
a
s
e
 d

e
 c

e
t o

b
je

c
tif, e

t a
p
rè

s
 im

p
u
ta

tio
n
 d

e
 la

 p
a
rt m

e
n
tio

n
n
é
e
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
6
2
-4

3
 d

u
 c

o
d
e
 d

e
 la

s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
, le

s
 m

ê
m

e
s
 m

in
is

tre
s
 a

rrê
te

n
t, d

a
n
s
 le

s
 q

u
in

z
e
 jo

u
rs

 q
u
i s

u
iv

e
n
t la

 p
u
b
lic

a
tio

n
 d

e
 la

 lo
i d

e
fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
, le

 m
o
n
ta

n
t to

ta
l a

n
n
u
e
l d

e
s
 d

é
p
e
n
s
e
s
 p

ris
e
s
 e

n
 c

o
m

p
te

 p
o
u
r le

 c
a
lc

u
l d

e
s

d
o
ta

tio
n
s
 g

lo
b
a
le

s
, fo

rfa
its

, p
rix

 d
e
 jo

u
rn

é
e
 e

t ta
rifs

 a
ffé

re
n
ts

 a
u
x
 p

re
s
ta

tio
n
s
 m

e
n
tio

n
n
é
e
s
 a

u
 p

re
m

ie
r a

lin
é
a
.

«
 II. - L

e
 m

o
n
ta

n
t to

ta
l a

n
n
u
e
l m

e
n
tio

n
n
é
 a

u
 d

e
rn

ie
r a

lin
é
a
 d

u
 I e

s
t ré

p
a
rti p

a
r la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 e

n
 d

o
ta

tio
n
s
 ré

g
io

n
a
le

s
 lim

ita
tiv

e
s
.

«
 L

e
s
 m

o
n
ta

n
ts

 d
e
 c

e
s
 d

o
ta

tio
n
s
 s

o
n
t fix

é
s
 e

n
 fo

n
c
tio

n
 d

e
s
 b

e
s
o
in

s
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t â
g
é
e
s



Alice RATIER  Le droit d’accès à la justice pour les personnes sourdes 

- 89 - 

  

«
 L

e
s
 m

o
n
ta

n
ts

 d
e
 c

e
s
 d

o
ta

tio
n
s
 s

o
n
t fix

é
s
 e

n
 fo

n
c
tio

n
 d

e
s
 b

e
s
o
in

s
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t â
g
é
e
s

d
é
p
e
n
d
a
n
te

s
, te

ls
 q

u
'ils

 ré
s
u
lte

n
t d

e
s
 p

ro
g
ra

m
m

e
s
 in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

u
x
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
2
-5

-1
, e

t d
e
s

p
rio

rité
s
 d

é
fin

ie
s
 a

u
 n

iv
e
a
u
 n

a
tio

n
a
l e

n
 m

a
tiè

re
 d

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t d
e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s

â
g
é
e
s
. Ils

 in
tè

g
re

n
t l'o

b
je

c
tif d

e
 ré

d
u
c
tio

n
 p

ro
g
re

s
s
iv

e
 d

e
s
 in

é
g
a
lité

s
 d

a
n
s
 l'a

llo
c
a
tio

n
 d

e
s
 re

s
s
o
u
rc

e
s
 e

n
tre

ré
g
io

n
s
, e

t p
e
u
v
e
n
t à

 c
e
 titre

 p
re

n
d
re

 e
n
 c

o
m

p
te

 l'a
c
tiv

ité
 e

t le
 c

o
û
t m

o
y
e
n
 d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
.

«
 III. - P

o
u
r c

e
u
x
 d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
4
-3

-1
 d

o
n
t le

 ta
rif d

e
s
 p

re
s
ta

tio
n
s
 e

s
t

fix
é
 p

a
r le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 le

 d
é
p
a
rte

m
e
n
t, c

o
n
fo

rm
é
m

e
n
t a

u
x
 p

rio
rité

s
 d

u
 p

ro
g
ra

m
m

e
in

te
rd

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l e
t d

a
n
s
 u

n
 s

o
u
c
i d

'a
rtic

u
la

tio
n
 d

e
 l'o

ffre
 s

a
n
ita

ire
 e

t d
e
 l'o

ffre
 m

é
d
ic

o
-s

o
c
ia

le
, le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t

d
e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 la

 ré
g
io

n
, e

n
 lia

is
o
n
 a

v
e
c
 le

 d
ire

c
te

u
r d

e
 l'a

g
e
n
c
e
 ré

g
io

n
a
le

 d
e
 l'h

o
s
p
ita

lis
a
tio

n
, le

 d
ire

c
te

u
r d

e
 la

c
a
is

s
e
 ré

g
io

n
a
le

 d
'a

s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 e
t le

s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 le

s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ts

, p
ro

p
o
s
e
 à

 la
 C

a
is

s
e

n
a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 u

n
e
 ré

p
a
rtitio

n
 d

e
 la

 d
o
ta

tio
n
 ré

g
io

n
a
le

 m
e
n
tio

n
n
é
e
 a

u
 II e

n
 d

o
ta

tio
n
s

d
é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
s
 lim

ita
tiv

e
s
.

«
 L

a
 C

a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 a

rrê
te

 le
 m

o
n
ta

n
t d

e
 c

e
s
 d

o
ta

tio
n
s
.

«
 D

a
n
s
 le

s
 m

ê
m

e
s
 c

o
n
d
itio

n
s
, c

e
s
 d

o
ta

tio
n
s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
s
 p

e
u
v
e
n
t ê

tre
 ré

p
a
rtie

s
 e

n
 d

o
ta

tio
n
s
 a

ffe
c
té

e
s
 à

c
e
rta

in
e
s
 c

a
té

g
o
rie

s
 d

e
 b

é
n
é
fic

ia
ire

s
 o

u
 à

 c
e
rta

in
e
s
 p

re
s
ta

tio
n
s
.

«
 A

rt. L
. 3

1
4
-3

-1
. - R

e
lè

v
e
n
t d

e
 l'o

b
je

c
tif g

é
ré

, e
n
 a

p
p
lic

a
tio

n
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

, p
a
r la

 C
a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e

s
o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 :

«
 1

°
 L

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
x
 2

°
, 3

°
, b

 d
u
 5

°
 e

t 7
°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-1

 ;
«
 2

°
 L

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
x
 1

1
°
 e

t 1
2
°
 d

u
 I d

u
 m

ê
m

e
 a

rtic
le

 q
u
i a

c
c
u
e
ille

n
t d

e
s

p
e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 o

u
 â

g
é
e
s
 d

é
p
e
n
d
a
n
te

s
 ;

«
 3

°
 L

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 m
e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
 6

°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-1

 d
u
 p

ré
s
e
n
t c

o
d
e
 e

t a
u
 2

°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 6

1
1
1
-

2
 d

u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
a
n
té

 p
u
b
liq

u
e
. »

II. - A
 la

 fin
 d

u
 s

e
c
o
n
d
 a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

7
4
-5

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
, le

s
 m

o
ts

 : «
 d

é
fin

i à
 l'a

rtic
le

 L
.

1
7
4
-1

-1
 d

u
 p

ré
s
e
n
t c

o
d
e
 »

 s
o
n
t re

m
p
la

c
é
s
 p

a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 d

é
fin

i à
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
e
t d

e
s
 fa

m
ille

s
 »

.

A
r
t
ic

le
 6

0

I. - Il e
s
t in

s
é
ré

, d
a
n
s
 le

 c
h
a
p
itre

 X
 d

u
 titre

 IV
 d

u
 liv

re
 Ie

r d
u
 c

o
d
e
 d

e
 l'a

c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 e

t d
e
s
 fa

m
ille

s
, u

n
 a

rtic
le

 L
.

1
4
-1

0
-5

 a
in

s
i ré

d
ig

é
 :

«
 A

rt. L
. 1

4
-1

0
-5

. - L
a
 C

a
is

s
e
 n

a
tio

n
a
le

 d
e
 s

o
lid

a
rité

 p
o
u
r l'a

u
to

n
o
m

ie
 re

tra
c
e
 s

e
s
 re

s
s
o
u
rc

e
s
 e

t s
e
s
 c

h
a
rg

e
s
 e

n
s
ix

 s
e
c
tio

n
s
 d

is
tin

c
te

s
 s

e
lo

n
 le

s
 m

o
d
a
lité

s
 s

u
iv

a
n
te

s
 :

«
 I. - U

n
e
 s

e
c
tio

n
 c

o
n
s
a
c
ré

e
 a

u
 fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 o
u
 s

e
rv

ic
e
s
 s

o
c
ia

u
x
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

u
x

m
e
n
tio

n
n
é
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 3
1
4
-3

-1
, q

u
i e

s
t d

iv
is

é
e
 e

n
 d

e
u
x
 s

o
u
s
-s

e
c
tio

n
s
.

«
 1

. L
a
 p

re
m

iè
re

 s
o
u
s
-s

e
c
tio

n
 e

s
t re

la
tiv

e
 a

u
x
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
 1

°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

-1
e
t à

 c
e
u
x
 d

u
 2

°
 d

u
 m

ê
m

e
 a

rtic
le

 q
u
i a

c
c
u
e
ille

n
t p

rin
c
ip

a
le

m
e
n
t d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
. E

lle
 re

tra
c
e
 :

«
 a

) E
n
 re

s
s
o
u
rc

e
s
, u

n
e
 fra

c
tio

n
 a

u
 m

o
in

s
 é

g
a
le

 à
 1

0
 %

 e
t a

u
 p

lu
s
 é

g
a
le

 à
 1

4
 %

 d
u
 p

ro
d
u
it d

e
s
 c

o
n
trib

u
tio

n
s

v
is

é
e
s
 a

u
x
 1

°
 e

t 2
°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
-1

0
-4

, a
in

s
i q

u
e
 la

 p
a
rt d

e
 la

 c
o
n
trib

u
tio

n
 d

e
s
 ré

g
im

e
s
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

,
m

e
n
tio

n
n
é
e
 a

u
 d

e
u
x
iè

m
e
 a

lin
é
a
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
4
-3

, q
u
i e

s
t d

e
s
tin

é
e
 a

u
 fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

e
 c

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

o
u
 s

e
rv

ic
e
s
 ;

«
 b

) E
n
 c

h
a
rg

e
s
, le

 re
m

b
o
u
rs

e
m

e
n
t a

u
x
 ré

g
im

e
s
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 d
e
s
 c

h
a
rg

e
s
 a

ffé
re

n
te

s
 à

 l'a
c
c
u
e
il d

e
 le

u
rs

a
ffilié

s
 d

a
n
s
 c

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 o
u
 s

e
rv

ic
e
s
.

«
 2

. L
a
 d

e
u
x
iè

m
e
 s

o
u
s
-s

e
c
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b
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 d
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t d
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c
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 d
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 d
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 c
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c
e
 m

a
la

d
ie

, m
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 c
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 c
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 d
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 d
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 c
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 c
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c
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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, d
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 d
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 c
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 c
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 d
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, d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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c
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 d

a
n
s
 le

s
 a

c
te

s
 q

u
o
tid

ie
n
s
 d
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 d
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t d
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c
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 d
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 d
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 d
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t c
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 d
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t d
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b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 a

in
s
i q

u
e
 d

e
 fa

c
ilite

r le
s
 d

é
m

a
rc

h
e
s
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s

e
t d

e
 le

u
r fa

m
ille

, il e
s
t c

ré
é
 d

a
n
s
 c

h
a
q
u
e
 d

é
p
a
rte

m
e
n
t u

n
e
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
.

«
 L

a
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

x
e
rc

e
 u

n
e
 m

is
s
io

n
 d

'a
c
c
u
e
il, d

'in
fo

rm
a
tio

n
,

d
'a

c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t e

t d
e
 c

o
n
s
e
il d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t d
e
 le

u
r fa

m
ille

, a
in

s
i q

u
e
 d

e
 s

e
n
s
ib

ilis
a
tio

n
 d

e
to

u
s
 le

s
 c

ito
y
e
n
s
 a

u
 h

a
n
d
ic

a
p
. E

lle
 m

e
t e

n
 p

la
c
e
 e

t o
rg

a
n
is

e
 le

 fo
n
c
tio

n
n
e
m

e
n
t d

e
 l'é

q
u
ip

e
 p

lu
rid

is
c
ip

lin
a
ire

m
e
n
tio

n
n
é
e
 à

 l'a
rtic

le
 L

. l4
6
-8

 d
e
 la

 c
o
m

m
is

s
io

n
 d

e
s
 d

ro
its

 e
t d

e
 l'a

u
to

n
o
m

ie
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 p

ré
v
u
e

à
 l'a

rtic
le

 L
. 1

4
6
-9

, d
e
 la

 p
ro

c
é
d
u
re

 d
e
 c

o
n
c
ilia

tio
n
 in

te
rn

e
 p

ré
v
u
e
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
6
-1

0
 e

t d
é
s
ig

n
e
 la

 p
e
rs

o
n
n
e

ré
fé

re
n
te

 m
e
n
tio

n
n
é
e
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
6
-1

3
. L

a
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 a

s
s
u
re

 à
 la

p
e
rs

o
n
n
e
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
 e

t à
 s

a
 fa

m
ille

 l'a
id

e
 n

é
c
e
s
s
a
ire

 à
 la

 fo
rm

u
la

tio
n
 d

e
 s

o
n
 p

ro
je

t d
e
 v

ie
, l'a

id
e
 n

é
c
e
s
s
a
ire

 à
 la

m
is

e
 e

n
 o

e
u
v
re

 d
e
s
 d

é
c
is

io
n
s
 p

ris
e
s
 p

a
r la

 c
o
m

m
is

s
io

n
 d

e
s
 d

ro
its

 e
t d

e
 l'a

u
to

n
o
m

ie
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
,

l'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t e

t le
s
 m

é
d
ia

tio
n
s
 q

u
e
 c

e
tte

 m
is

e
 e

n
 o

e
u
v
re

 p
e
u
t re

q
u
é
rir. E

lle
 m

e
t e

n
 o

e
u
v
re

l'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t n

é
c
e
s
s
a
ire

 a
u
x
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

t à
 le

u
r fa

m
ille

 a
p
rè

s
 l'a

n
n
o
n
c
e
 e

t lo
rs

 d
e
 l'é

v
o
lu

tio
n

d
e
 le

u
r h

a
n
d
ic

a
p
.

«
 P

o
u
r l'e

x
e
rc

ic
e
 d

e
 s

e
s
 m

is
s
io

n
s
, la

 m
a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 p

e
u
t s

'a
p
p
u
y
e
r s

u
r d

e
s

c
e
n
tre

s
 c

o
m

m
u
n
a
u
x
 o

u
 in

te
rc

o
m

m
u
n
a
u
x
 d

'a
c
tio

n
 s

o
c
ia

le
 o

u
 d

e
s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 a

s
s
u
ra

n
t d

e
s
 s

e
rv

ic
e
s
 d

'é
v
a
lu

a
tio

n
 e

t
d
'a

c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t d

e
s
 b

e
s
o
in

s
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 a

v
e
c
 le

s
q
u
e
ls

 e
lle

 p
a
s
s
e
 c

o
n
v
e
n
tio

n
.

«
 L

a
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 o

rg
a
n
is

e
 d

e
s
 a

c
tio

n
s
 d

e
 c

o
o
rd

in
a
tio

n
 a

v
e
c
 le

s
 a

u
tre

s
d
is

p
o
s
itifs

 s
a
n
ita

ire
s
 e

t m
é
d
ic

o
-s

o
c
ia

u
x
 c

o
n
c
e
rn

a
n
t le

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
.

«
 U

n
 ré

fé
re

n
t p

o
u
r l'in

s
e
rtio

n
 p

ro
fe

s
s
io

n
n
e
lle

 e
s
t d

é
s
ig

n
é
 a

u
 s

e
in

 d
e
 c

h
a
q
u
e
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s

p
e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
.

«
 C

h
a
q
u
e
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 re

c
u
e
ille

 e
t tra

n
s
m

e
t le

s
 d

o
n
n
é
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
e
s
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 2
4
7
-2

, a
in

s
i q

u
e
 le

s
d
o
n
n
é
e
s
 re

la
tiv

e
s
 a

u
x
 s

u
ite

s
 ré

s
e
rv

é
e
s
 a

u
x
 o

rie
n
ta

tio
n
s
 p

ro
n
o
n
c
é
e
s
 p

a
r la

 c
o
m

m
is

s
io

n
 d

e
s
 d

ro
its

 p
o
u
r

l'a
u
to

n
o
m

ie
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
, n

o
ta

m
m

e
n
t a

u
p
rè

s
 d

e
s
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 e
t s

e
rv

ic
e
s
 s

u
s
c
e
p
tib

le
s

d
'a

c
c
u
e
illir o

u
 d

'a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
r le

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 c

o
n
c
e
rn

é
e
s
.

«
 A

rt. L
. 1

4
6
-4

. - L
a
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

s
t u

n
 g

ro
u
p
e
m

e
n
t d

'in
té

rê
t p

u
b
lic

, d
o
n
t

le
 d

é
p
a
rte

m
e
n
t a

s
s
u
re

 la
 tu

te
lle

 a
d
m

in
is

tra
tiv

e
 e

t fin
a
n
c
iè

re
.

«
 L

e
 d

é
p
a
rte

m
e
n
t, l'E

ta
t e

t le
s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 lo

c
a
u
x
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 e
t d

'a
llo

c
a
tio

n
s
 fa

m
ilia

le
s
 d

u
 ré

g
im

e
g
é
n
é
ra

l d
e
 s

é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 d

é
fin

is
 a

u
x
 a

rtic
le

s
 L

. 2
1
1
-1

 e
t L

. 2
1
2
-1

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 s

o
n
t m

e
m

b
re

s
d
e
 d

ro
it d

e
 c

e
 g

ro
u
p
e
m

e
n
t.

«
 D

'a
u
tre

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 m

o
ra

le
s
 p

e
u
v
e
n
t d

e
m

a
n
d
e
r à

 e
n
 ê

tre
 m

e
m

b
re

s
, n

o
ta

m
m

e
n
t le

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 m

o
ra

le
s

re
p
ré

s
e
n
ta

n
t le

s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 g

e
s
tio

n
n
a
ire

s
 d

'é
ta

b
lis

s
e
m

e
n
ts

 o
u
 d

e
 s

e
rv

ic
e
s
 d

e
s
tin

é
s
 a

u
x
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
,

c
e
lle

s
 a

s
s
u
ra

n
t u

n
e
 m

is
s
io

n
 d

e
 c

o
o
rd

in
a
tio

n
 e

n
 le

u
r fa

v
e
u
r e

t le
s
 a

u
tre

s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 m

o
ra

le
s
 p

a
rtic

ip
a
n
t a

u
fin

a
n
c
e
m

e
n
t d

u
 fo

n
d
s
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

l d
e
 c

o
m

p
e
n
s
a
tio

n
 p

ré
v
u
 à

 l'a
rtic

le
 L

. 1
4
6
-5

 d
u
 p

ré
s
e
n
t c

o
d
e
.

«
 L

a
 m

a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

s
t a

d
m

in
is

tré
e
 p

a
r u

n
e
 c

o
m

m
is

s
io

n
 e

x
é
c
u
tiv

e
 p

ré
s
id

é
e

p
a
r le

 p
ré

s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il g

é
n
é
ra

l.
«
 O

u
tre

 s
o
n
 p

ré
s
id

e
n
t, la

 c
o
m

m
is

s
io

n
 e

x
é
c
u
tiv

e
 c

o
m

p
re

n
d
 :

«
 1

°
 D

e
s
 m

e
m

b
re

s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
t le

 d
é
p
a
rte

m
e
n
t, d

é
s
ig

n
é
s
 p

a
r le

 p
ré

s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il g

é
n
é
ra

l, p
o
u
r m

o
itié

 d
e
s

p
o
s
te

s
 à

 p
o
u
rv

o
ir ;

«
 2

°
 D

e
s
 m

e
m

b
re

s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
t le

s
 a

s
s
o
c
ia

tio
n
s
 d

e
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
, d

é
s
ig

n
é
s
 p

a
r le

 c
o
n
s
e
il

d
é
p
a
rte

m
e
n
ta

l c
o
n
s
u
lta

tif d
e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
, p

o
u
r le

 q
u
a
rt d

e
s
 p

o
s
te

s
 à

 p
o
u
rv

o
ir ;

«
 3

°
 P

o
u
r le

 q
u
a
rt re

s
ta

n
t d

e
s
 m

e
m

b
re

s
 :

«
 a

) D
e
s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
 l'E

ta
t d

é
s
ig

n
é
s
 p

a
r le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 le

 d
é
p
a
rte

m
e
n
t e

t p
a
r le

 re
c
te

u
r

d
'a

c
a
d
é
m

ie
 c

o
m

p
é
te

n
t ;

«
 b

) D
e
s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
s
 o

rg
a
n
is

m
e
s
 lo

c
a
u
x
 d

'a
s
s
u
ra

n
c
e
 m

a
la

d
ie

 e
t d

'a
llo

c
a
tio

n
s
 fa

m
ilia

le
s
 d

u
 ré

g
im

e
 g

é
n
é
ra

l,
d
é
fin

is
 a

u
x
 a

rtic
le

s
 L

. 2
1
1
-1

 e
t L

. 2
1
2
-1

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 ;

«
 c

) L
e
 c

a
s
 é

c
h
é
a
n
t, d

e
s
 re

p
ré

s
e
n
ta

n
ts

 d
e
s
 a

u
tre

s
 m

e
m

b
re

s
 d

u
 g

ro
u
p
e
m

e
n
t p

ré
v
u
s
 p

a
r la

 c
o
n
v
e
n
tio

n
 c

o
n
s
titu

tiv
e

d
u
 g

ro
u
p
e
m

e
n
t.

«
 L

e
s
 d

é
c
is

io
n
s
 d

e
 la

 m
a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 s

o
n
t a

rrê
té

e
s
 à

 la
 m

a
jo

rité
 d

e
s
 v

o
ix

. E
n

c
a
s
 d

'é
g
a
l p

a
rta

g
e
 d

e
s
 v

o
ix

, c
e
lle

 d
u
 p

ré
s
id

e
n
t e

s
t p

ré
p
o
n
d
é
ra

n
te

.

c
a
s
 d

'é
g
a
l p

a
rta

g
e
 d

e
s
 v

o
ix

, c
e
lle

 d
u
 p

ré
s
id

e
n
t e

s
t p

ré
p
o
n
d
é
ra

n
te

.
«
 L

e
 d

ire
c
te

u
r d

e
 la

 m
a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 e

s
t n

o
m

m
é
 p

a
r le

 p
ré

s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il

g
é
n
é
ra

l.
«
 L

a
 c

o
n
v
e
n
tio

n
 c

o
n
s
titu

tiv
e
 d

u
 g

ro
u
p
e
m

e
n
t p

ré
c
is

e
 n

o
ta

m
m

e
n
t le

s
 m

o
d
a
lité

s
 d

'a
d
h
é
s
io

n
 e

t d
e
 re

tra
it d

e
s

m
e
m

b
re

s
 e

t la
 n

a
tu

re
 d

e
s
 c

o
n
c
o
u
rs

 a
p
p
o
rté

s
 p

a
r e

u
x
.

«
 A

 d
é
fa

u
t d

e
 s

ig
n
a
tu

re
 d

e
 la

 c
o
n
v
e
n
tio

n
 c

o
n
s
titu

tiv
e
 a

u
 1

e
r ja

n
v
ie

r 2
0
0
6
 p

a
r l'e

n
s
e
m

b
le

 d
e
s
 m

e
m

b
re

s
 p

ré
v
u
s

a
u
x
 1

°
 à

 3
°
 c

i-d
e
s
s
u
s
, le

 p
ré

s
id

e
n
t d

u
 c

o
n
s
e
il g

é
n
é
ra

l p
e
u
t d

é
c
id

e
r l'e

n
tré

e
 e

n
 v

ig
u
e
u
r d

e
 la

 c
o
n
v
e
n
tio

n
 e

n
tre

 u
n
e

p
a
rtie

 s
e
u
le

m
e
n
t d

e
s
d
its

 m
e
m

b
re

s
. E

n
 c

a
s
 d

e
 c

a
re

n
c
e
 d

e
 c

e
 d

e
rn

ie
r, le

 re
p
ré

s
e
n
ta

n
t d

e
 l'E

ta
t d

a
n
s
 le

d
é
p
a
rte

m
e
n
t a

rrê
te

 le
 c

o
n
te

n
u
 d

e
 la

 c
o
n
v
e
n
tio

n
 c

o
n
s
titu

tiv
e
 c

o
n
fo

rm
é
m

e
n
t a

u
x
 d

is
p
o
s
itio

n
s
 d

'u
n
e
 c

o
n
v
e
n
tio

n
 d

e
b
a
s
e
 d

é
fin

ie
 p

a
r d

é
c
re

t e
n
 C

o
n
s
e
il d

'E
ta

t.
«
 L

e
 p

e
rs

o
n
n
e
l d

e
 la

 m
a
is

o
n
 d

é
p
a
rte

m
e
n
ta

le
 d

e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
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t e
n
 q

u
a
lité

 p
o
u
r c

ré
e
r,

s
e
lo

n
 u

n
e
 p

ro
g
ra

m
m

a
tio

n
 p

lu
ria

n
n
u
e
lle

, le
s
 p

la
c
e
s
 e

n
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
t n

é
c
e
s
s
a
ire

s
 à

 l'a
c
c
u
e
il d

e
s
 je

u
n
e
s
 p

e
rs

o
n
n
e
s

h
a
n
d
ic

a
p
é
e
s
 â

g
é
e
s
 d

e
 p

lu
s
 d

e
 v

in
g
t a

n
s
. »

 ;
6
°
 A

u
 p

re
m

ie
r a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 2

4
2
-1

0
, le

s
 m

o
ts

 : «
 d

'é
d
u
c
a
tio

n
 s

p
é
c
ia

le
 e

t p
ro

fe
s
s
io

n
n
e
lle

 »
 s

o
n
t re

m
p
la

c
é
s

p
a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 o

u
 s

e
rv

ic
e
s
 m

e
n
tio

n
n
é
s
 a

u
 2

°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-1

 »
 ;

7
°
 L

e
 d

e
rn

ie
r a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 2

4
2
-1

2
 e

s
t a

in
s
i ré

d
ig

é
 :

«
 U

n
 d

é
c
re

t d
é
te

rm
in

e
 le

s
 c

o
n
d
itio

n
s
 d

'a
p
p
lic

a
tio

n
 d

u
 p

ré
s
e
n
t a

rtic
le

 e
t n

o
ta

m
m

e
n
t le

s
 c

a
té

g
o
rie

s
d
'é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
ts

 m
é
d
ic

o
-é

d
u
c
a
tifs

 in
té

re
s
s
é
s
. »

8
°
 L

a
 s

e
c
tio

n
 3

 d
e
v
ie

n
t la

 s
e
c
tio

n
 2

 e
t e

s
t in

titu
lé

e
 : «

 A
llo

c
a
tio

n
 d

'é
d
u
c
a
tio

n
 d

e
 l'e

n
fa

n
t h

a
n
d
ic

a
p
é
 »

 ;
9
°
 L

'a
rtic

le
 L

. 2
4
2
-1

4
 e

s
t a

in
s
i ré

d
ig

é
 :

«
 A

rt. L
. 2

4
2
-1

4
. - L

e
s
 rè

g
le

s
 re

la
tiv

e
s
 à

 l'a
llo

c
a
tio

n
 d

'é
d
u
c
a
tio

n
 d

e
 l'e

n
fa

n
t h

a
n
d
ic

a
p
é
 s

o
n
t fix

é
e
s
 p

a
r le

s
d
is

p
o
s
itio

n
s
 d

e
s
 a

rtic
le

s
 L

. 5
4
1
-1

, L
. 5

4
1
-2

, L
. 5

4
1
-3

 e
t L

. 5
4
1
-4

 d
u
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 »

 ;
1
0
°
 L

a
 s

e
c
tio

n
 4

 e
t s

o
n
 a

rtic
le

 u
n
iq

u
e
 s

o
n
t a

b
ro

g
é
s
.

III. - A
u
 2

°
 d

u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

1
2
-1

 d
u
 m

ê
m

e
 c

o
d
e
, le

s
 m

o
ts

 : «
 e

t d
'é

d
u
c
a
tio

n
 s

p
é
c
ia

le
 »

 s
o
n
t s

u
p
p
rim

é
s
.

IV
. - A

u
 q

u
a
triè

m
e
 a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 4

2
1
-1

0
 d

u
 m

ê
m

e
 c

o
d
e
, le

s
 m

o
ts

 : «
 e

n
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
t d

'é
d
u
c
a
tio

n
s
p
é
c
ia

le
 »

 s
o
n
t re

m
p
la

c
é
s
 p

a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 d

a
n
s
 u

n
 é

ta
b
lis

s
e
m

e
n
t o

u
 s

e
rv

ic
e
 m

e
n
tio

n
n
é
 a

u
 2

 d
u
 I d

e
 l'a

rtic
le

 L
.

3
1
2
-1

 »
.

V
. - D

a
n
s
 le

 c
h
a
p
itre

 III d
u
 titre

 IV
 d

u
 liv

re
 II d

u
 m

ê
m

e
 c

o
d
e
, le

s
 a

rtic
le

s
 L

. 2
4
3
-1

 à
 L

. 2
4
3
-3

 s
o
n
t a

b
ro

g
é
s
. L

a
s
u
b
d
iv

is
io

n
 d

u
 c

h
a
p
itre

 e
n
 s

e
c
tio

n
s
 e

s
t s

u
p
p
rim

é
e
.A

r
t
ic

le
 6

8

L
e
 c

o
d
e
 d

e
 la

 s
é
c
u
rité

 s
o
c
ia

le
 e

s
t a

in
s
i m

o
d
ifié

 :
1
°
 L

e
 c

h
a
p
itre

 Ie
r d

u
 titre

 IV
 d

u
 liv

re
 V

 e
s
t in

titu
lé

 : «
 A

llo
c
a
tio

n
 d

'é
d
u
c
a
tio

n
 d

e
 l'e

n
fa

n
t h

a
n
d
ic

a
p
é
 »

 ;
2
°
 A

u
x
 a

rtic
le

s
 L

. 2
4
1
-1

0
, L

. 3
3
3
-3

, L
. 3

5
1
-4

-1
, L

. 3
8
1
-1

, L
. 5

1
1
-1

, L
. 5

4
1
-1

, L
. 5

4
1
-3

, L
. 5

4
2
-1

, L
. 5

4
4
-8

, L
.

5
5
3
-4

 e
t L

. 7
5
5
-2

0
, le

s
 m

o
ts

 : «
 a

llo
c
a
tio

n
 d

'é
d
u
c
a
tio

n
 s

p
é
c
ia

le
 »

 s
o
n
t re

m
p
la

c
é
s
 p

a
r le

s
 m

o
ts

 : «
 a

llo
c
a
tio

n
d
'é

d
u
c
a
tio

n
 d

e
 l'e

n
fa

n
t h

a
n
d
ic

a
p
é
 »

 ;
3
°
 L

e
 3

°
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 3

2
1
-1

 e
s
t a

in
s
i ré

d
ig

é
 :

3
° Le 3

° d
e l'article L. 3

2
1
-1

 est ain
si réd

ig
é :

«
 3

° La co
u
vertu

re, su
r d

écisio
n
 d

e la co
m

m
issio

n
 m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et

d
es fam

illes, d
es frais d

'h
éb

erg
em

en
t et d

e traitem
en

t d
es en

fan
ts o

u
 ad

o
lescen

ts h
an

d
icap

és d
an

s les
étab

lissem
en

ts m
en

tio
n
n
és au

 2
° et au

 1
2
° d

u
 I d

e l'article L. 3
1
2
-1

 d
u
 m

êm
e co

d
e ain

si q
u
e celle d

es frais d
e

traitem
en

t co
n
co

u
ran

t à leu
r éd

u
catio

n
 d

isp
en

sée en
 d

eh
o
rs d

e ces étab
lissem

en
ts, à l'excep

tio
n
 d

e la p
artie d

e
ces frais in

co
m

b
an

t à l'E
tat en

 ap
p
licatio

n
 d

es articles L. 1
1
2
-1

 à L. 1
1
2
-4

, L. 1
2
3
-4

-1
, L. 3

5
1
-1

 à L. 3
5
1
-3

 et L.
3
5
2
-1

 d
u
 co

d
e d

e l'éd
u
catio

n
 ; »

 ;
4
° Le tro

isièm
e alin

éa d
e l'article L. 5

4
1
-1

 est ain
si réd

ig
é :

«
 La m

êm
e allo

catio
n
 et, le cas éch

éan
t, so

n
 co

m
p
lém

en
t p

eu
ven

t être allo
u
és, si l'in

cap
acité p

erm
an

en
te d

e
l'en

fan
t, san

s attein
d
re le p

o
u
rcen

tag
e m

en
tio

n
n
é au

 p
rem

ier alin
éa, reste n

éan
m

o
in

s ég
ale o

u
 su

p
érieu

re à u
n

m
in

im
u
m

, d
an

s le cas o
ù
 l'en

fan
t fréq

u
en

te u
n
 étab

lissem
en

t m
en

tio
n
n
é au

 2
° o

u
 au

 1
2
° d

u
 I d

e l'article L. 3
1
2
-

1
 d

u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes o
u
 d

an
s le cas o

ù
 l'état d

e l'en
fan

t exig
e le reco

u
rs à u

n
 d

isp
o
sitif

ad
ap

té o
u
 d

'acco
m

p
ag

n
em

en
t au

 sen
s d

e l'article L. 3
5
1
-1

 d
u
 co

d
e d

e l'éd
u
catio

n
 o

u
 à d

es so
in

s d
an

s le cad
re

d
es m

esu
res p

réco
n
isées p

ar la co
m

m
issio

n
 m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es

fam
illes. »

 ;
5
° L'article L. 5

4
1
-2

 est ain
si réd

ig
é :

«
 A

rt. L. 5
4
1
-2

. - L'allo
catio

n
 et so

n
 co

m
p
lém

en
t éven

tu
el so

n
t attrib

u
és au

 vu
 d

e la d
écisio

n
 d

e la co
m

m
issio

n
m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes ap
p
récian

t si l'état d
e l'en

fan
t o

u
 d

e
l'ad

o
lescen

t ju
stifie cette attrib

u
tio

n
.

«
 Lo

rsq
u
e la p

erso
n
n
e ayan

t la ch
arg

e d
e l'en

fan
t h

an
d
icap

é n
e d

o
n
n
e p

as su
ite au

x m
esu

res p
réco

n
isées p

ar la
co

m
m

issio
n
, l'allo

catio
n
 p

eu
t être su

sp
en

d
u
e o

u
 su

p
p
rim

ée d
an

s les m
êm

es co
n
d
itio

n
s et ap

rès au
d
itio

n
 d

e cette
p
erso

n
n
e su

r sa d
em

an
d
e. »

 ;
6
° Il est in

séré u
n
 article L. 5

4
1
-4

 ain
si réd

ig
é :

«
 A

rt. L. 5
4
1
-4

. - T
o
u
te p

erso
n
n
e iso

lée b
én

éfician
t d

e l'allo
catio

n
 et d

e so
n
 co

m
p
lém

en
t m

en
tio

n
n
és à l'article L.

5
4
1
-1

 et assu
m

an
t seu

le la ch
arg

e d
'u

n
 en

fan
t h

an
d
icap

é d
o
n
t l'état n

écessite le reco
u
rs à u

n
e tierce p

erso
n
n
e a

d
ro

it à u
n
e m

ajo
ratio

n
 sp

écifiq
u
e p

o
u
r p

aren
t iso

lé d
'en

fan
t h

an
d
icap

é versée d
an

s d
es co

n
d
itio

n
s p

révu
es p

ar
d
écret.

«
 La C

aisse n
atio

n
ale d

e so
lid

arité p
o
u
r l'au

to
n
o
m

ie verse au
 Fo

n
d
s n

atio
n
al d

es p
restatio

n
s fam

iliales, g
éré p

ar
la C

aisse n
atio

n
ale d

es allo
catio

n
s fam

iliales, u
n
e su

b
ven

tio
n
 co

rresp
o
n
d
an

t au
x so

m
m

es versées au
 titre d

e la
m

ajo
ratio

n
 visée à l'alin

éa p
récéd

en
t. »

A
r
t
ic

le
 6

9

Le d
éb

u
t d

u
 2

° d
e l'article L. 3

8
1
-1

 d
u
 co

d
e d

e la sécu
rité so

ciale ain
si réd

ig
é :

«
 2

° O
u
 assu

m
an

t, au
 fo

yer fam
ilial, la ch

arg
e d

'u
n
e p

erso
n
n
e ad

u
lte h

an
d
icap

ée d
o
n
t la co

m
m

issio
n
 p

révu
e à

l'article L. 1
4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes reco
n
n
aît q

u
e l'état n

écessite u
n
e assistan

ce o
u
 u

n
e

p
résen

ce d
éfin

ies d
an

s d
es co

n
d
itio

n
s fixées p

ar d
écret et d

o
n
t le tau

x d
'in

cap
acité p

erm
an

en
te est au

 m
o
in

s
ég

al au
 tau

x ci-d
essu

s rap
p
elé, d

ès lo
rs q

u
e lad

ite p
erso

n
n
e h

an
d
icap

ée est so
n
 co

n
jo

in
t, so

n
 co

n
cu

b
in

, la
p
erso

n
n
e avec laq

u
elle elle a co

n
clu

 u
n
 p

acte civil d
e so

lid
arité o

u
 so

n
 ascen

d
an

t, d
escen

d
an

t o
u
 co

llatéral o
u

l'ascen
d
an

t, d
escen

d
an

t o
u
 co

llatéral d
'u

n
 d

es m
em

b
res d

u
 co

u
p
le. Les d

ifféren
d
s... (le reste san

s ch
an

g
em

en
t).

»
A

r
t
ic

le
 7

0

Le co
d
e d

u
 travail est ain

si m
o
d
ifié :

1
° A

u
x articles L. 1

2
2
-3

2
-1

 et L. 3
2
3
-3

, les m
o
ts : «

 à l'article L. 3
2
3
-1

1
 »

 so
n
t rem

p
lacés p

ar les m
o
ts : «

 à
l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes »
 ;

2
° A

 l'article L. 8
3
2
-2

, les m
o
ts : «

 co
m

m
issio

n
 tech

n
iq

u
e d

'o
rien

tatio
n
 et d

e reclassem
en

t p
ro

fessio
n
n
el »

 so
n
t

rem
p
lacés p

ar les m
o
ts : «

 co
m

m
issio

n
 m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e l'actio
n
 so

ciale et d
es fam

illes
»
 ;

3
° L'article L. 3

2
3
-1

0
 est ain

si réd
ig

é :
«
 A

rt. L. 3
2
3
-1

0
. - E

st co
n
sid

érée co
m

m
e travailleu

r h
an

d
icap

é au
 sen

s d
e la p

résen
te sectio

n
 to

u
te p

erso
n
n
e

d
o
n
t les p

o
ssib

ilités d
'o

b
ten

ir o
u
 d

e co
n
server u

n
 em

p
lo

i so
n
t effectivem

en
t réd

u
ites p

ar su
ite d

e l'altératio
n

d
'u

n
e o

u
 p

lu
sieu

rs fo
n
ctio

n
s p

h
ysiq

u
e, sen

so
rielle, m

en
tale o

u
 p

sych
iq

u
e.

«
 La q

u
alité d

e travailleu
r h

an
d
icap

é est reco
n
n
u
e p

ar la co
m

m
issio

n
 m

en
tio

n
n
ée à l'article L. 1

4
6
-9

 d
u
 co

d
e d

e
l'actio

n
 so

ciale et d
es fam

illes.
«
 L'o

rien
tatio

n
 d

an
s u

n
 étab

lissem
en

t o
u
 service visé au

 a d
u
 5

° d
u
 I d

e l'article L. 3
1
2
-1

 d
u
 m

êm
e co

d
e vau

t
reco

n
n
aissan

ce d
e la q

u
alité d

e travailleu
r h

an
d
icap

é. »
 ;

4
° Les articles L. 3

2
3
-1

3
 et L. 8

3
2
-1

0
 so

n
t ab

ro
g
és.

T
IT

R
E
 V

I : C
IT

O
Y
E
N

N
E
T
É
 E

T
 PA

R
T
IC

IPA
T
IO

N
 À

 LA
 V

IE
 S

O
C
IA

LE

A
r
t
ic

le
 7

1

Le co
d
e électo

ral est ain
si m

o
d
ifié :

1
° L'article L. 5

 est ain
si réd

ig
é :

«
 A

rt. L. 5
. - Les m

ajeu
rs p

lacés so
u
s tu

telle n
e p

eu
ven

t être in
scrits su

r les listes électo
rales à m

o
in

s q
u
'ils n

'aien
t

été au
to

risés à vo
ter p

ar le ju
g
e d

es tu
telles. »

 ;
2
° L'article L. 2

0
0
 est ain

si réd
ig

é :
«
 A

rt. L. 2
0
0
. - N

e p
eu

ven
t être élu

s les m
ajeu

rs p
lacés so

u
s tu

telle o
u
 so

u
s cu

ratelle. »
 ;

3
° A

 l'article L. 1
9
9
, la référen

ce : «
 L. 5

, »
 est su

p
p
rim

ée ;
4
° Le 2

° d
e l'article L. 2

3
0
 est ain

si réd
ig

é :
«
 2

° Les m
ajeu

rs p
lacés so

u
s tu

telle o
u
 so

u
s cu

ratelle ; »
.

A
r
t
ic

le
 7

2
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A
r
t
ic

le
 7

2

A
p
rè

s
 le

 tro
is

iè
m

e
 a

lin
é
a
 d

e
 l'a

rtic
le

 L
. 5

7
-1

 d
u
 c

o
d
e
 é

le
c
to

ra
l, il e

s
t in

s
é
ré

 u
n
 a

lin
é
a
 a

in
s
i ré

d
ig

é
 :

«
 - p

e
rm

e
ttre

 a
u
x
 é

le
c
te

u
rs

 h
a
n
d
ic

a
p
é
s
 d

e
 v

o
te

r d
e
 fa

ç
o
n
 a

u
to

n
o
m

e
, q

u
e
l q

u
e
 s

o
it le

u
r h

a
n
d
ic

a
p
 ; »

.

A
r
t
ic

le
 7

3

A
p
rè

s
 l'a

rtic
le

 L
. 6

2
-1

 d
u
 c

o
d
e
 é

le
c
to

ra
l, il e

s
t in

s
é
ré

 u
n
 a

rtic
le

 L
. 6

2
-2

 a
in
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ANNEXE 2 
J. B. J. BRETON, « Procès de François DUVAL, Sourd et muet de naissance sous la curatelle 
du citoyen SICARD », Éditions du Fox, 1800. 

 

 

  

PR
ÉSEN

TAT
IO

N

Voici le verbatim
1 d’un procès qui fut une cause célèbre. À 

l’époque, il était rare que l’on juge un sourd-m
uet ; d’autant que 

François D
uval n’était nullem

ent instruit et totalem
ent ignorant, 

il ne sait m
êm

e signer pas son nom
 !

C
e docum

ent est égalem
ent l’une des prem

ières archives du 
systèm

e judiciaire français m
oderne, le C

ode N
apoléon (C

ode 
C

ivil) sera prom
ulgué quatre ans après ce procès.

C
e docum

ent évoque aussi l’une des toutes prem
ières inter-

prétations en com
m

unication gestuelle ; et non en langue des 
signes que D

uval ignore égalem
ent.

D
uval est placé sous la curatelle de Sicard, directeur de l’Ins-

titut des sourds-m
uets de Paris. Toutefois, il est réputé m

al 
connaître la vraie langue des signes. Il utilise et rend encore plus 
com

pliqué les signes m
éthodiques inventés par son prédécesseur, 

l’abbé de l’Épée. D
e fait, ainsi que cela apparaît clairem

ent dès le 
début de la transcription, c’est l’élève préféré de Sicard, et l’un de 

1 e sténographe vante la sténographie qu’il utilise. C
elle de "

éodore-Pierre 
Bertin (1751-1819) traduit et adapte en français la m

éthode de l’anglais Taylor 
en 1792 ; elle donc récente à l’époque. La m

éthode Bertin sera subventionnée 
par la C

onvention. Am
éliorée par H

ippolyte Prévost puis par Albert D
elaunay, 

elle aboutira à la sténographie actuelle.

ses m
eilleurs, Jean M

assieu qui va réaliser la véritable interpréta-
tion et réussir à com

m
uniquer avec François D

uval.
L’a!aire paraît bien m

odeste et quelque peu cocasse : après le 
vol, D

uval se cache sous un lit ! D
uval n’est pas un crim

inel, juste 
un grand naïf. Il sem

ble, selon son avocat, qu’il ait été entraîné 
par d’autres voleurs qui com

ptaient sur sa surdi-m
utité pour ne 

pas être dénoncé et, de fait, ils seront acquittés. Toutefois, com
m

e 
personne n’arrive à com

m
uniquer avec D

uval, les tribunaux se 
déclarent incom

pétents l’un après l’autre ; tant et si bien que la 
détention préventive de l’accusé durera deux ans.

Selon un grand principe du droit m
oderne, nul n’est censé 

ignorer la loi…
 Sauf les enfants et les sourds-m

uets non instruits. 
En foi de quoi D

uval sera acquitté. N
e pouvant enfreindre une 

loi qu’il ne connaît pas.
Le tribunal, sur recom

m
andation de l’avocat, dem

andera au 
m

inistère de l’Intérieur de faire instruire D
uval dans l’Institut 

dirigé par Sicard. N
ous ignorons ce qu’il en fut.
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N
ous nous som

m
es proposé de recueillir et im

prim
er successi-

vem
ent les C

AU
SES C

ÉLÈBRES qui, par intervalles, appellent l'atten-
tion du public, et les prem

iers talents du Barreau. C
elle-ci nous a 

paru digne, à tous égards, de !xer notre choix, et par le nom
 de 

l'hom
m

e bienfaisant qui a servi de protecteur à l'accusé et par la 
curiosité que devait inspirer un procès sem

blable.
Voici donc encore un m

onum
ent incontestable de la !délité 

et des nom
breux avantages de la Sténographie de Bertin, qui, 

seule, entre toutes les m
éthodes rivales, a pu jusqu'ici conserver 

exactem
ent les plus im

portantes discussions.
N

ous ne nous som
m

es pas cependant dissim
ulé la di'

culté 
de rendre avec précision la pantom

im
e, partie essentielle de ces 

débats. Le procédé conservateur de la Sténographie, est insu'
-

sant pour !xer l'im
pression fugitive du langage des signes. O

n 
ne saurait avoir la m

oindre idée de l'énergie des gestes, de la phy-
sionom

ie expressive, de l'œ
il étincelant des Sourds-M

uets : l'on 
ne saurait concevoir l’éloquence m

uette qui anim
e la conversation 

de ces êtres disgraciés de la nature, si l'on n'a pas été tém
oin des 

travaux des élèves de Sicard, ou si l'on n'a pas vu m
adem

oiselle 
Vanhove jouer le rôle de (

éodore dans l'abbé de L'Épée. 
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La prem
ière audience a été consacrée à la lecture des pièces, 

tant à charge qu'à décharge, au nom
bre de 56, en l'absence de 

l'accusé,  aux term
es de la loi du 13 brum

aire ; et la séance a été 
suspendue jusqu'au lendem

ain 10 heures du m
atin.

AU
D

IEN
C

E D
U

 3 FR
U

C
T

ID
O

R

Le citoyen Papillon faisant les fonctions de C
om

m
issaire du 

G
ouvernem

ent, a pris la parole, et a dit :
C
itoyens Juges, 

Si nous n'avions à consulter que l'opinion que chacun de nous 
s'est form

ée de la m
oralité du citoyen Sicard, vous le dispenseriez 

du serm
ent dont l'obligation est prescrite par la loi, qui n'adm

et 
ni exception ni acception. Q

ui plus que le citoyen Sicard a m
on-

tré le respect qu'il lui portait ? Aussi devez-vous être persuadés 
d'avance qu'il s'em

pressera de satisfaire au vœ
u qu'elle exprim

e.

!
"#
"!
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$
%
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Q
uelle jouissance pour vous, C

itoyens Juges, de voir dans cette 
enceinte un interprète aussi délicat que précieux à l'hum

anité, 
qui a le talent sublim

e de développer dans le cœ
ur, com

m
e dans 

l'esprit de ces infortunés dépourvus des sens les plus com
m

uns, 
les m

oyens d'intelligence qui leur m
anquent pour se pénétrer soit 

des devoirs qui les lient à l'ordre social, soit de la route qu'ils 
doivent suivre pour distinguer le bien d'avec les écueils qu'ils 
doivent éviter pour fuir le m

al. Jusques-là le sourd et m
uet n'est 

qu'une m
atière inform

e ; m
ais le citoyen Sicard, ainsi que l'esti-

m
able D

éfenseur du m
alheureux D

uval, vous feront sentir beau-
coup m

ieux que m
oi, que la plupart de ces enfants de la nature 

ont une telle chaleur de sentim
ents, une ardeur si m

arquée pour 
chercher à s'instruire, une si prodigieuse vivacité que les yeux et 
les gestes exprim

ent, qu'ils com
prennent et écrivent presque aus-

sitôt qu'on est parvenu à les faire concevoir.
C

ette satisfaction que vous éprouvez, C
itoyens Juges, je la par-

tage d'une m
anière bien plus particulière, m

oi qui ai été tém
oin 

des prem
iers essais du citoyen Sicard dans la carrière qu'il a par-

courue avec autant de succès, que de rapidité, lui, chéri singu-
lièrem

ent de l’abbé de l’Épée, qui le jugea dés-lors capable de 
perfectionner l'établissem

ent qu'il avait créé. C
et hom

m
e incom

-
parable, dont la m

ém
oire doit passer à la génération la plus recu-

lée, pétri de toutes les vertus, ne trouvait de jouissance que dans 
le sacri!ce qu'il faisait journellem

ent de sa fortune pour soulager 
l'hum

anité sou"rante. Plus il faisait de bien, m
oins il croyait en 

avoir fait, et il ne pensait qu'à celui qui lui restait à faire. Refusant 
les grâces particulières qui lui étaient o"ertes, il n'am

bitionnait 
que celles qui auraient pu généraliser l'avantage de l'instruction 
qu'il désirait procurer aux sourds et m

uets de toutes les nations. 
Si nous adm

irons dans l'abbé de L'Épée les vues bienfaisantes qui 
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l'anim
aient, que ne devons-nous pas à ce philosophe religieux, 

son successeur, qui, quoique proscrit, ne consultant, m
algré cela, 

que l'am
our qui l'attachait à sa patrie, préféra de s'ensevelir, plu-

tôt que de porter sur une terre étrangère l'exercice des facultés 
intellectuelles qui le rendent si recom

m
andable ? Rendons grâces, 

C
itoyens, au gouvernem

ent qui, en donnant une nouvelle vie à 
cet hom

m
e cher à l'hum

anité, a perpétué l'établissem
ent pour 

lequel soupirait sans cesse l'abbé de L'Épée. Il appartient à l'his-
toire, au burin, de transm

ettre à la postérité le nom
 des hom

m
es 

célèbres qui illustrent le nom
 Français, com

m
e ils sont la gloire 

de nos arm
ées. Q

u'il nous soit perm
is seulem

ent, C
itoyens Juges, 

d'appeler l'attention publique sur le Vainqueur de M
arengo, qui, 

com
ptant plus de victoires qu'il n'a d'années, com

blera sûrem
ent 

nos vœ
ux, en se m

ontrant aussi grand, aussi juste en adm
inistra-

tion, qu'il est terrible dans les com
bats, généreux et m

agnanim
e 

après la victoire.
Je reviens, C

itoyens Juges, à l'objet qui nous rassem
ble, et je 

requiers que le citoyen Sicard soit invité à prêter le serm
ent de 

rendre !dèlem
ent les réponses de l'accusé D

uval aux di"érentes 
interprétations qui lui seront faites.

Le Président a ordonné l'introduction de l'accusé, et lui a dit :
Accusé, quels sont vos nom

, prénom
s, âge, lieu de naissance, 

profession et dom
icile ?

L'accusé n'ayant point répondu à cette question, le Président 
l'a réitérée deux fois.

M
augeret, D

éfenseur du Prévenu : Le C
onseil s'aperçoit que 

l'accusé est sourd et m
uet : je dem

ande que, conform
ém

ent à 
l'ordonnance de 1670, le C

onseil fasse prêter serm
ent au C

ura-
teur dont le choix a été fait.

Le Président (au citoyen Sicard) : citoyen C
urateur, le C

onseil 

!
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vous ayant choisi pour servir d'interprète à l'accusé, vous êtes in-
vité à prêter serm

ent devant le Tribunal d'interpréter !dèlem
ent 

les questions et les réponses qui seront faites.
Sicard : Je fais serm

ent d'interpréter !dèlem
ent toutes les ré-

ponses que pourra faire l'accusé aux questions que je lui trans-
m

ettrai.
Le Président : C

itoyen C
urateur, voulez-vous bien dire au tri-

bunal les nom
, prénom

s, âge, profession et dom
icile du prévenu ?

Sicard : Je dem
anderai la perm

ission de faire cette question à 
un sourd-m

uet de m
on école, qui se trouvera plus près de lui que 

de nous, et qui sera, en quelque sorte, le Truchem
ent naturel de 

ce sourd-m
uet. Il voudra bien tâcher de les faire dire, si cela est 

possible, à l'accusé. (Il fait des signes à M
assieu, l'un de ses élèves, 

et celui-ci en écrit le résultat sur une planche noire.)
« O

n te prie de dem
ander à cet accusé son nom

, son prénom
 

et son dom
icile. »

Sicard : Je viens de dicter cette dem
ande à ce sourd-m

uet, a!n 
que le tribunal soit bien sûr que je ne dicte rien qui ne soit parfai-
tem

ent convenu, et par conséquent que les signes que je fais sont 
ceux que je dois faire. Autrem

ent, il m
e serait extrêm

em
ent aisé 

d'abuser de la con!ance...
Le Président : Vous ne pouvez en être soupçonné.
Sicard : M

aintenant, il faut tâcher, quoique sans succès, 
puisque le Sourd-m

uet n'a pas d’instruction, de savoir de lui quel 
est son nom

, sa profession et son dom
icile.

(M
assieu s'étant aperçu qu'il avait oublié quelque chose, ajoute 

et son m
étier à ce qui est déjà tracé sur la planche : puis transcri-

vant la m
êm

e question sur du papier, il la présente à D
uval, qui 

fait signe qu'il ne sait point écrire ; alors M
assieu !gure par son 
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jeu pantom
im

e, la question qu'il est chargé de transm
ettre.)

Le Rapporteur : D
e cette m

anière, nous ne pourrions obtenir 
de grands renseignem

ents. L'accusé va bien im
iter ce qu'écrit le 

cit. M
assieu, sans savoir ce que c'est. J'ai ouï dire au cit. Sicard 

que le prévenu ne pouvait entendre la signi!cation des nom
s et 

prénom
s.

Sicard : Le prévenu ne connaissant la valeur, ni des signes 
écrits, ni des signes m

uets, ne peut être interrogé sur ses nom
 et 

prénom
s ; il ne sait pas m

êm
e que nous en avons ; il ne le soup-

çonne pas. Il est absolum
ent, à cet égard, hors de la civilisation. 

Et com
m

e les nom
s supposent des conventions sociales, le préve-

nu n'ayant pas assisté à ces conventions, et n'en ayant pas reçu la 
tradition originelle, ne peut répondre à cet égard. Il a répondu à 
la question de m

étier (par les gestes !gurant la profession de cordon-
nier;) le m

étier s'exerçant d'une m
anière sensible, ayant des e"ets 

dont tout le m
onde peut juger, il est facile de l'interroger sur son 

état. Vous avez dû rem
arquer que le prévenu n'a pas attendu la 

troisièm
e question. M

assieu lui a dem
andé s'il était m

açon, s'il 
était tailleur, et aussitôt il a fait les gestes qui indiquent un cor-
donnier. Vous voyez qu'il n’est pas im

bécile 1 ; c’est évident.
Ainsi, pas de m

oyens de la part de M
assieu, ni de la m

ienne, 
de lui faire entendre ce que c'est que le nom

.
M

assieu a va lui dem
ander son âge ; vous allez voir com

m
ent 

il va s'y prendre. Le m
ot âge étant un m

ot collectif de plusieurs 
années, étant, de sa nature, abstrait, signi!ant l’espace de tem

ps 
qui s'est écoulé depuis la naissance d'un être jusqu'à celui où on 
l'interroge sur cet intervalle; le m

ot âge va donc être fait par M
as-

l. D
es tém

oins à décharge entendus dans le pays de l'accusé, avaient déposé 
qu'il était im

bécille.
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sieu com
m

e je vais dire : il va com
m

encer par le signe de la nais-
sance ; il va vraisem

blablem
ent continuer ainsi, (il se baisse, et se 

relevant lentem
ent, il éloigne par degrés sa m

ain droite de la terre) 
faire voir la croissance, ensuite il s’arrêtera là, et cela voudra dire 
âge; puisque l’âge n'est autre chose que le point de départ d’un 
être qui sort du néant, jusqu'au m

om
ent où on l'interpelle (signes 

à M
assieu). Il serait trop long de faire écrire les questions..

(Ici M
assieu entre en conversation m

uette avec l'accusé; m
ais 

celui-ci intim
idé, a de la peine à com

prendre. M
assieu lui de-

m
ande par gestes, com

bien d’hivers il a vus, en sou!
ant sur ses 

doigts, et en "gurant par gestes la croissance. N
'obtenant point 

de réponse satisfaisante, il lui dem
ande successivem

ent com
bien 

de m
oissons, com

bien d'autom
nes il a vus ; m

ais D
uval croyant 

qu'on l'interroge sur le nom
bre de ses com

plices, com
pte quatre 

sur ses doigts. C
'est en vain que d'autres élèves de Sicard épuisent 

tous leurs e#orts pour lui faire concevoir la question).

Sicard : Je vais voir si je serai plus habile qu'eux. (Il "gure par 
ses gestes une m

ère qui allaite son enfant nouveau-né, et qui lui 
prodigue ses caresses; puis com

ptant sur ses doigts jusqu'à dix 
environ, il dem

eure incertain, com
m

e s'il dem
andait à l'accusé 

de lui en "xer plus positivem
ent le nom

bre. D
uval fait signe qu'il 

a parfaitem
ent com

pris, et com
pte sur ses doigts jusqu'à vingt. 

L'heureux succès de cette scène arrachait aux spectateurs des ap-
plaudissem

ents ; m
ais la soum

ission à la loi, qui défend tout acte 
d'approbation ou d'im

probation, les a retenus dans les lim
ites 

d'une adm
iration silencieuse).

Le Rapporteur : Il avait dix-huit ans et dem
i lorsqu'il a été 

arrêté, il y a dix-neuf m
ois à présent. D

'ailleurs, lors de l'interro-
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gatoire secret, cette m
êm

e question fut parfaitem
ent com

prise, et 
l'accusé y répondit sur le cham

p.
Sicard : Tout cela prouvera au tribunal la certitude des signes, 

leur infaillibilité; et lorsqu'il y répondra, il les aura entendus. 
Lorsqu'il n'y répondra pas, ce n'est pas sa faute, m

ais celle de 
celui qui interroge : nous som

m
es trop civilisés pour lui.

Le Com
m

issaire : O
n voit bien qu'il y a de la chaleur dans son 

im
agination.
Le Rapporteur : Il résulte de la déclaration des tém

oins, qu'il 
est de C

andas, près D
oullens, départem

ent de la Som
m

e Voilà 
qui est bien établi. Alors, citoyen curateur, je dois vous dire que 
le prévenu est accusé de s'être introduit dans la nuit du 7 fri-
m

aire an 7, entre six et sept heures du soir dans la m
aison d'un 

particulier qui dem
eure dans le village de C

andas : il se nom
m

e 
G

eo!roy, et est m
archand épicier. Le prévenu s'est introduit dans 

son dom
icile à l'aide d'un trou pratiqué dans le m

ur ; je vous prie 
de lui dem

ander s'il s'y est introduit par ce trou-là, et quelle était 
son intention.

Sicard : C
'est m

aintenant que le tribunal va être à portée de 
juger, non seulem

ent de la m
oralité du prévenu, m

ais m
êm

e du 
degré de son intelligence. La chose la plus di"

cile qu'on pouvait 
lui dem

ander, c'était son âge, puisqu'il fallait lui faire distinguer 
les di!érentes saisons de l'année ; et que com

m
e les saisons for-

m
ent l'année, il fallait qu'il ne se m

éprît pas sur cette question-là. 
Tout ce que je vais dem

ander est extraordinairem
ent facile, et je 

suis sûr que le tribunal entendra le sourd-m
uet. C

'est ici que va 
paraître sa dissim

ulation, la dissim
ulation qui annonce presque la 

connaissance du m
al ; car je suis forcé de faire cet aveu, quoique 

je sois son curateur : m
agis arnica veritas. Je prie le C

onseil d'être 
attentif à la m

anière dont il va recevoir les questions, à l'air  
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d'em
barras qu'il aura, ou peut-être à la bonne foi avec laquelle il 

va répondre.
Je vais lui faire dem

ander si, il y a dix-huit m
ois, il ne s'est pas 

introduit dans une m
aison, à la faveur d'un trou qu'il a fait ou 

que d'autres ont fait ; et après cela, quand nous aurons cette ré-
ponse, nous dem

anderons quelles étaient les personnes, et quelle 
était l'intention qu'il avait. Voici ce que je vais dire à M

assieu : en 
m

êm
e-tem

ps que je ferai les signes, je prononcerai les m
ots qui 

leur correspondent.
« O

n te prie... de dem
ander... à cet  accusé... si d'un hiver... 

passé et plus que passé, (puisque c'est l'antérieur) – il n’est pas 
entré... dans une m

aison... par un trou... qu'il a fait lui-m
êm

e. »
C

e jeune hom
m

e n'ayant point de connaissance de syntaxe, 
il faut l'interroger autrem

ent. M
assieu va se dépouiller de tout 

ce qu'il sait, et m
ettre cette phrase française, en langue source et 

m
uette, si je puis parler ainsi. M

assieu, par son jeu pantom
im

e !-
gure l’ extérieur d'une m

aison, il joue le personnage d'un hom
m

e qui 
la considérant au dehors, ré"échit qu'il peut y trouver de l'argent : il 
cherche dans sa poche une clef et feint de l'essayer à la porte ; m

ais ne 
pouvant l'ouvrir, il se saisit d'un instrum

ent, puis il fait sem
blant de 

pratiquer un trou à la m
uraille. Se tournant ensuite vers le prévenu  

il lui dem
ande s'il n'est pas vrai qu'il soit entré dans la m

aison.
D

uval : (Signes exprim
ant qu'en e!et il y est entré.)

Sicard : Il en fait l'aveu ; vous voyez qu'il l'a parfaitem
ent en-

tendu. À présent, pourquoi a-t-il fait cela ?
M

assieu fait au prévenu des gestes qui correspondent à ces ques-
tions : Était-ce pour vous chau!er ?... Parce qu'il pleuvait ?... ou 
qu'il neigeait ?... ou pour y rester sans but, sans m

otif ?... ou bien 
pour vous y coucher ?... . pour dorm

ir ?. . . . D
uval fait signe que 

c'était pour dorm
ir. Les autres sourds-m

uets, parfaitem
ent au cou-
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rant de la conversation, donnent à entendre qu'il ne veut pas avouer 
le véritable m

otif. M
assieu prend un m

ouchoir, et en form
e com

m
e 

une espèce de sac, il feint de le voler, et après s'en être em
paré, il se 

couche sous la table. 1

Le Président : C
om

bien avait-il de com
plices avec lui ? (Sur 

la transm
ission de cette question, D

uval indique qu'ils étaient 
quatre). Vous devriez, citoyen curateur, faire dem

ander à l'accusé 
si c'étaient des gens du m

êm
e village, ou des étrangers qui se 

trouvaient avec lui.
M

assieu écrit sur la planche : « J'ai dem
andé à l'accusé s'il n'était 

entré dans une m
aison par un trou, il m

'a répondu qu'oui. »
« Je lui ai dem

andé si c'était pour s'y cacher, à cause du m
au-

vais tem
ps. Il m

'a répondu oui. »
« Je lui ai dem

andé encore s'il avait volé dans cette m
aison; il 

a rougi ; il m
'a répondu que ses com

pagnons avaient volé avec 
lui. »... ;

Sicard : Je vais dem
ander si le trou était une porte, une fenêtre 

ou un trou fait exprès. (Il fait les signes.)
M

assieu (écrivant) : Le tribunal désire savoir si l'accusé est en-
tré dans une m

aison par une porte, ou par une fenêtre, ou par un 
trou, et s'il a fait ce trou, ou ses com

pagnons.
Jusques-là le prévenu avait paru em

barrassé ; la nouveauté de sa 
position, la curiosité d'un public nom

breux, dont les regards étaient 
sans cesse !xés sur lui, l'intim

idaient. M
assieu soupçonnant la cause 

de son trouble, le rassura d'une m
anière si expressive, que nous déses-

pérons de donner une idée de l'éloquence m
uette avec laquelle il 

1. O
n verra dans la suite des débats que le prévenu après s'être em

paré du sac 
d'argent, était allé se cacher sous le lit du citoyen G

eo"roy, où il fut trouvé.
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parvint à lui peindre la clém
ence, l'hum

anité des Juges, et la dignité 
du tribunal, devant lequel c'était un crim

e de déguiser la vérité. Aus-
sitôt il s'établit une com

m
unication vive et franche entre les sourds-

m
uets, le prévenu parut s'exprim

er avec tout l'épanchem
ent de son 

âm
e. À la suite de leur pantom

im
e, M

assieu en écrivit ainsi le résultat : 
« Il a avoué par un trou. »
Les élèves de Sicard continuent leur pantom

im
e, et !gurent 

une troupe de voleurs, qui, rencontrant D
uval, l'associent avec 

eux ; ils retracent avec précision toutes les circonstances du délit. 
L'un d'entr'eux feignant de dorm

ir et d'entendre m
archer dans la 

cham
bre voisine, se lève pour surprendre le voleur. M

assieu, qui 
joue le personnage de D

uval se cache avec un sac d'argent qu'il 
n'avait pas eu le tem

ps encore de partager, et est em
m

ené par la 
garde. Par ses gestes approbatifs, D

uval convient de la vérité de 
ces détails.

Le Président : Je dem
anderai si ses com

plices étaient de la com
-

m
une de son dom

icile, ou de quelque village des environs (gestes 
entre Les sourds-m

uets).
M

assieu (écrivant) Il nous a répondu que ses com
pagnons ne 

faisaient rien : il nous a dit qu'ils étaient m
endiants et m

échants : 
ils dem

andaient du pain.
(Pantom

im
e entre les sourds-m

uets, dans laquelle D
uval si-

gnale ses com
plices.)

M
assieu (écrivant) U

n de ses com
pagnons, m

aigre et sans 
barbe, en est la cause.

Sicard : C
'est-à-dire, que le séducteur est celui qui était jeune, 

qui n'avait pas de barbe, car il n'a pas d'autre m
oyen d'exprim

er 
le m

ot jeune. 
Le Président : Le tribunal désirerait s'éclaircir sur un point sur 
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lequel il reste beaucoup de doutes. Je dem
anderai s'il savait l'im

-
portance du m

al ?
Sicard : Je suis forcé de convenir, fussé-je son père, qu'il paraît 

avoir assez d'intelligence pour savoir qu'il prenait le bien d'autrui, 
m

ais quant à ce qui s'appelle savoir le degré de m
al qu'il y voyait, 

cela n'est pas possible, attendu qu'il est totalem
ent exclus de la 

sociabilité, de nos connaissances sociales et légales. Il connaît 
bien le tien et le m

ien, je suis forcé d'en convenir, il a des habits 
qu'il ne laisserait pas prendre, il n'irait pas prendre les habits d'un 
autre; m

ais le degré de m
al qu'il y a à dérober le bien d'autrui, je 

ne crois pas que cela soit possible, attendu qu'il n'a jam
ais reçu de 

com
m

unication avec les autres hom
m

es.
Le Président : Voudriez-vous bien lui dem

ander s'il fréquentait 
beaucoup la m

aison où il a volé, et s'il savait que le cit. G
eo!roy 

était susceptible d'avoir un peu d'argent ?
Sicard : Il paraît qu'il n'y était pas habitué.
Le Président : L'accusé cherche toujours à m

ontrer un rouleau 
de papier qu'il a dans sa poche.

(Par ordre du rapporteur, un des fusiliers prend le papier et le 
lui passe).

Le Rapporteur : Voici ce que c'est. Le cit. V
iard, concierge de 

l'Abbaye, atteste que l'accusé est très doux et tranquille. U
n jour 

je lui dem
andai s'il s'était aperçu qu'il s'occupât à quelque chose, 

il m
e dit qu'il s'am

usait beaucoup à écrire, et il m
e m

ontra cette 
lettre. Je lui dem

andai si elle était de sa com
position, il dit non : 

un de ses cam
arades lui a fait une lettre pour le com

m
andant de la 

division, et D
uval l'a im

itée sans savoir ce qu'il faisait. Voici cette 
lettre. (Il en donne lecture}. 

Le Président : C
ependant le prévenu sent bien que c'est quelque 

chose de favorable pour lui : il sait qu'il est dans la captivité.
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Le Rapporteur : Il ne s'occupe qu'à cela du m
atin au soir, et le 

cit. V
iard en fait tout l'éloge possible. J'ai entendu dire qu'il en 

était on ne peut plus content, et que quand il se passait quelque 
désordre dans la prison, il faisait un bruit terrible. D

ernièrem
ent 

quelques prisonniers voulurent s'échapper  ; il s'en aperçut, fut 
trouver le concierge et l'en prévint.

Le cit. Viard (s'approchant) : Toutes les fois qu'il s'est aperçu 
que parm

i ses cam
arades il y en avait qui volaient les autres ; par 

ses signes, il désignait toujours ceux qui avaient volé. Si quelques 
détenus voulaient se procurer l'évasion, soit par escalade, soit à 
l'aide de fausses clefs, il a fait connaître leurs intentions, et fait 
savoir où étaient déposés les outils avec lesquels ils l'avaient fait.

Le Président : C
it. curateur, le tribunal vous rem

ercie bien des 
éclaircissem

ents que vous lui avez donnés, ainsi que vos élèves. 
Le tribunal se trouve su!

sam
m

ent instruit, et donne la parole au 
Rapporteur.

Le Rapporteur : C
ette a"aire devait paraître devant vous le 2 de 

cette décade ; j'avais assigné des tém
oins, a#n qu'il pussent être 

entendus par vous. Probablem
ent m

es lettres ne seront point par-
venues à leur destination : je ne les ai point vus, et je vais donner 
connaissance de la lettre que j'ai écrite à l'o!

cier de gendarm
erie 

du départem
ent de la Som

m
e, (il lit la pièce). C

et o!
cier n'y 

ayant point répondu, je crois que les tém
oins ayant été entendus 

trois fois, il est inutile de vous donner lecture de leurs déposi-
tions : ainsi, si vous le voulez, je passerai à m

on rapport.
Le Président : N

ous som
m

es su!
sam

m
ent instruits ; nous 

pouvons bien passer sur cette form
e qui entraînerait beaucoup de 

longueurs ; nous avons, d'ailleurs, l'aveu du prévenu.
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C
itoyens Juges, 

U
n être à qui la nature a refusé la faculté d'exprim

er ses idées 
et d'entendre celles de ses sem

blables, un sourd-m
uet, paraît de-

vant vous, sur la prévention d'un délit m
ajeur et réprim

é le plus 
sévèrem

ent par nos lois.
Pour prononcer sur le sort de cet hom

m
e, condam

né dès sa 
naissance à vivre isolé dans l'univers... il est indispensable de bien 
se pénétrer de sa m

oralité individuelle, et plus encore de la m
ora-

lité de l'acte qui lui est reproché.
C

hargé par m
es fonctions de présenter un rapport dans cette 

a*aire, je dois trem
bler en considérant m

a faiblesse ; m
ais rassuré 

par l'attention scrupuleuse qui vous caractérise, encouragé par 
vos lum

ières, et surtout par la présence de l'hom
m

e qui voulut 
bien guider m

es pas, par cet hom
m

e cher à la France, autant qu'il 
l'est à la société, je vous soum

ettrai toutes les observations que la 
nature de cette a*aire m

'a inspirées.
La loi, organe de la volonté générale, la loi qui serre d’un lien 

indissoluble tous les habitants d'un vaste em
pire, est com

m
une 

à toute la société. C
hacun des hom

m
es qu'elle soum

et, reçoit en 
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échange de la dom
ination qu'elle im

pose sa part de la protection 
qu'elle accorde à tous.

Seule divinité dont les rapports m
oraux soient frappants et 

directs, elle prononce des arrêts, et l'hom
m

e y est soum
is.

Soit qu'elle protège ou qu'elle punisse, elle reçoit les hom
-

m
ages qui lui sont dus. Expression de la volonté générale, elle est 

connue de tous.
Ses rapports étant généraux, la société peut ressentir ses e!ets. 

M
ais un être plongé dans un silence éternel, dont les organes sont 

étrangers à toute idée m
orale, qui, ne pouvant exprim

er ses idées, 
ne peut entendre aussi celles des hom

m
es, doit-il être soum

is à 
l'em

pire des lois ?
La loi essentiellem

ent juste, pourra-t-elle punir celui qui ne 
connaissait pas ses arrêts ?

La société, dont le bonheur lui est con"é, n'aura-t-elle rien à 
redouter, si la loi retient son bras vengeur ?

Telles sont les deux questions que vous avez à résoudre.
M

e dé"ant avec juste raison de la faiblesse de m
es m

oyens; je 
m

e garderai bien de prononcer : m
ais avec scrupule, avec im

par-
tialité, je m

ettrai sous vos yeux le détail "dèle de toutes, m
es opé-

rations.
Q

uelque m
inutieuses qu'elles paraissent d'abord, vous les 

accueillerez avec plaisir, parce qu'elles pourront, sinon vous 
conduire au but où vous devez tendre, du m

oins vous faciliter sa 
route.

Avant d'entrer en discussion, je dois vous faire part des inci-
dents qui, depuis l'arrestation de D

uval, ont am
ené cette procé-

dure devant vous.
Le délit reproché à D

uval est de s'être introduit le 7 brum
aire 

an 7, à six heures du soir, à l'aide d'un trou pratiqué dans le 
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m
ur, chez le cit. G

eo!roy, en la m
aison qu'il habite au village 

du C
andas, avec attroupem

ent de plus de deux personnes, dans 
l'intention d'y voler. 

La loi du 29 nivose an 6, qui, pendant les deux années qu'elle 
fut en vigueur, épouvanta les crim

inels, existait encore : aussi le 
directeur du jury renvoya-t-il les prévenus et la procédure devant 
le deuxièm

e conseil de guerre séant à Am
iens.

Il fut dém
ontré que les quatre accusés accolés à D

uval, étaient 
innocents du fait, et ils furent acquittés. Je dois vous faire part 
aussi des m

otifs de la prévention qu'encouraient ces quatre pré-
venus. C

es m
otifs, par leur nature, vous peuvent, m

ieux que m
oi-

m
êm

e, faire sentir l'im
portance de l'a!aire sur laquelle vous avez 

à prononcer.
D

uval, après avoir été arrêté sous un lit d'une des cham
bres 

du cit. G
eo!roy, fut conduit chez le juge de paix. Q

uatre jeunes 
gens, que la curiosité avait sans doute am

enés, reçurent de D
uval 

des signes de tête, et leur présence le "t sourire. C
e sourire les "t 

regarder com
m

e com
plices, parce qu'il paraissait constant que les 

circonstances du délit dém
ontraient la nécessité de la présence de 

plusieurs personnes.
Le prem

ier C
onseil de guerre, séant à Am

iens, par jugem
ent 

du 17 germ
inal, acquitta les quatre co-accusés de D

uval et le dé-
clara coupable.

Par dérogation au principe qu'une cause ne peut être divisée, 
ce conseil de guerre ne voyant plus qu'un coupable, crut devoir 
se déclarer incom

pétent, et renvoya D
uval, contre lequel il avait 

déclaré la conviction de culpabilité, devant le tribunal crim
inel 

du départem
ent de la Som

m
e.

Le C
onseil de guerre avait ainsi prononcé dans sa persuasion 

que la conviction du crim
e était nécessaire pour déterm

iner la 
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com
pétence, tandis qu'il est constant que la prévention seule 

peut et doit l'établir. 
C

e jugem
ent fut cependant con!rm

é par décision du C
onseil 

de révision de la quinzièm
e division m

ilitaire, en date du 29 ger-
m

inal an 7.
La procédure en cet état paraît au tribunal crim

inel d'Am
iens, 

qui décide, le 14 frim
aire an 8, qu'il en sera référé au tribunal de 

cassation pour prononcer en règlem
ent de Juges.

Le tribunal de cassation, par son jugem
ent du 8 ventôse der-

nier, en conform
ité de la loi et des principes, et considérant en 

outre que puisque le C
onseil de guerre avait bien prononce sur le 

sort de quatre prévenus, avait bien pu aussi prononcer sur le sort 
du cinquièm

e, ordonna, sans avoir égard au con!rm
é du conseil 

de révision, le renvoi des pièces du procès et du prévenu D
uval, 

devant le général com
m

andant en chef de la division, qui, à son 
tour, chargea le deuxièm

e conseil de guerre, près duquel j'exerce, 
de term

iner dé!nitivem
ent cette célèbre et im

portante a"aire.
Tel est, citoyens Juges, l'historique des circonstances qui vous 

soum
ettent la procédure. 

J'entre m
aintenant en m

atière ;
Il résulte des prem

iers errem
ents de la procédure instruite par 

le juge de paix, lors de l'arrestation de D
uval, qu'il fut trouvé le 

7 brum
aire an 7, sur les six heures du soir, sous un lit, dans la 

m
aison du citoyen G

eo"roy, au C
andas, et que l'introduction de 

D
uval et de ses com

plices avait eu lieu à l'aide d'un trou pratiqué 
dans le m

ur donnant sur la rue.
D

ans l'instruction faite par le rapporteur du conseil de guerre 
à Am

iens, on n'avait rien qui indiquât que les prévenus traduits 
avec D

uval fussent ses com
plices, et ce qui le prouve, c'est leur 

acquittem
ent.
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Jusques-là, rien n'était m
oins clair que l'existence de com

-
plices, puisque la seule raison qui pouvait le faire présum

er, était 
le trou pratiqué dans le m

ur, et qu'aucun autre indice que les 
signes échappés à D

uval n'avait établi la prévention de com
plicité 

contre ses co-prévenus, dont l'innocence a été reconnue.
Si D

uval avait eu des com
plices, ce n'était pas les accusés; car il 

su!
t de jeter un coup d'œ

il sur les pièces du procès, pour s'assu-
rer qu'en e"et ils n'étaient pas ses com

plices.
Si donc il a pu faire entendre, ou plutôt si ses gestes et signes 

ont été m
al interprétés, quatre hom

m
es innocents ont donc été 

traduits en jugem
ent. Q

uatre innocents ont vu planer sur leur 
tête le glaive vengeur de la justice. C

es ré#exions épouvantent et 
sem

blent accroître encore la célébrité de cette procédure, à m
e-

sure que les di!
cultés et les incertitudes s'am

oncèlent.
Le célèbre Sicard n'avait pas été nom

m
é le curateur de l'accu-

sé ; on ne le trouva pas à Am
iens. Il fallait faire parler la nature et 

interpréter son langage. D
ès lors l'inexpérience de celui qui fut 

choisi pouvait encore faire tom
ber en erreur et le tribunal et le 

rapporteur.
L'étendue des connaissances physiques et m

orales, les pro-
fondes études, et surtout l'expérience consom

m
ée, ne venaient 

point présenter aux yeux de la justice indécise, le faisceau de lu-
m

ières que je suis assez heureux de pouvoir vous o"rir, en dési-
gnant Sicard pour interprète de la nature.

Ici com
m

ence le résultat de m
es opérations dans cette a"aire.

Avant d'entendre les tém
oins, m

ille ré#exions em
barrassantes 

vinrent m
'assaillir ; il existait tant de di"érence entre l'accusé 

D
uval, sourd-m

uet, et un autre accusé parlant, que je ne pus sans 
frém

ir entreprendre m
a m

arche dans cette carrière. Pénétré de 
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l'im
portance de m

es fonctions, j'en ressentis plus vivem
ent tout 

ce qu'elles avaient d'auguste.
M

oi, sans lum
ières, inhabile dans les voies de la nature, je de-

vais sonder ses rapports, et quelle était m
on entrée dans l'arène ? 

... L'instruction d'une procédure relative à un sourd-m
uet ! 

C
'est dans cette position d'esprit que j'entendis les tém

oins 
désignés dans la procédure.

Leurs dépositions devaient être relatives au fait reproché au 
prévenu. C

hacun de ces tém
oins devait déposer de ce qu'il avait 

vu, m
ais devais-je m

'étendre avec eux sur les observations que par 
rapport à tout autre accusé, j'aurais pu présenter à ces tém

oins ? 
Aucun de ces tém

oins pouvait-il m
e donner des lum

ières sur la 
m

oralité du fait ? D
evais-je m

êm
e les consulter à cet égard ? Je 

crois pouvoir m
e décider pour la négative. Bien loin de recueillir 

des lum
ières, j'aurais craint de m

'induire m
oi-m

êm
e en erreur. 

J'aurais pu, loin d'être pour le tribunal un guide dans les sentiers 
de la vérité, sem

blable à ces feux trom
peurs qui, dans l'obscu-

rité d'une nuit profonde, égarent le voyageur indécis, n'être plus 
qu'un dangereux conducteur.

Il résulte de l'audition des tém
oins, que D

uval fut trouvé sous 
le lit d'une des cham

bres du cit. G
eo!roy, et tous s'accordent à 

dire que D
uval est dans un état d'im

bécillité. U
n seul tém

oin, la 
partie plaignante, sem

ble indiquer le but de son introduction. 
Tous les tém

oins s'accordent à dire, en"n, que jam
ais D

uval ne 
s'est attiré de reproches.

Il est un principe im
m

uable, gravé dans le cœ
ur de tout 

hom
m

e juste, que la défense d’un accusé est illim
itée ; que lui 

soustraire un des m
oyens de se disculper, serait un crim

e, com
m

e 
il serait crim

inel dans m
es fonctions, de ne pas tout tenter pour 

éclairer la religion du conseil.
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Toutes questions, interprétations et observations tendant à 
découvrir la vérité, m

e sont ordonnées. Je dois, si je peux m
'ex-

prim
er ainsi, passer et repasser toutes les circonstances, tous les 

incidents qui sont relatifs au crim
e dont il est prévenu : m

ais cet 
accusé jouit de tous ses sens ; si la nature des circonstances du 
délit dont la prévention frappe sur sa tête, nécessite de m

a part 
des interpellations em

barrassantes, il a toutes les facultés pour les 
expliquer, pour y répondre, pour détruire celles dont l'existence 
établissait contre lui des charges ; s'il est innocent, en"n, il peut 
le faire connaître; il peut, d'un m

ot, détruire m
es soupçons. M

ais 
dans l'a#aire présente, m

e reste-t-il aucune de ces ressources ? 
L'accusé lui-m

êm
e, peut-il toujours m

e com
prendre ? Puis-je 

toujours assurer qu'il m
'a com

pris, quoique souvent m
êm

e il le 
tém

oigne ? En un m
ot, existe-t-il en ce m

om
ent entre D

uval ac-
cusé, et le rapporteur, son accusateur, cette parité de m

oyens qui 
doit exister en face de la justice ? La justice elle-m

êm
e peut-elle 

d'une balance égale, peser l'accusation et la défense ? N
on sans 

doute.
J'ai donc dû m

'abstenir de consulter les tém
oins sur la m

ora-
lité du fait dont ils déposaient.

Par les raisons que je viens de déduire, et ensuite par une rai-
son plus forte encore, et que je vais vous soum

ettre.
U

n tém
oin, quand il dépose, quelqu'im

partial qu'il puisse être, 
n'est pas étranger à une espèce de prévention résultante m

êm
e de 

l'acte dont il a été le tém
oin : pouvais-je dans m

a conscience, 
m

'exposer à partager cette prévention ? Je ne crois pas nécessaire 
de développer plus longuem

ent cette discussion sur ce fait ; vous 
avez déjà senti com

m
e m

oi que je ne devais pas le faire.
Après avoir prouvé par les raisonnem

ents que je viens d'éta-
blir, sinon d'une m

anière savante, au m
oins de toutes les forces 

!
"#
$
"!

!
"#
$
%
&'(
)
'*
"+
,
-
#
.&'/

0
1+
2'3'456

545'6
")
7#
,

qui sont en m
on pouvoir, que j'aurais pu errer si j'eusse pris une 

autre m
arche, je vais tâcher de vous dém

ontrer m
aintenant par 

des faits, que je suis autorisé à croire m
es opérations concordantes 

avec la saule raison.
D

evant le cit. Sicard, nom
m

é par m
oi curateur de l'accusé, 

D
uval, en présence de plusieurs sourds et m

uets com
m

e lui, fut 
interpellé sur le nom

bre des com
plices qu'il pourrait avoir ; il !t 

entendre par des signes quali!és évidents, par des gestes signi!-
catifs, que ses com

plices étaient au nom
bre de trois ; il !t ensuite 

entendre que l'un d'eux était vacher et les deux autres m
endiants. 

O
n tira de lui le signalem

ent de ces trois hom
m

es.
Rem

arquez d'abord, citoyens Juges, une di"érence sensible, 
une incohérence rem

arquable. Les quatre prem
iers com

plices 
présum

és, étaient cordonniers et tisserands, et ils étaient, suivant 
lui, au nom

bre de quatre : il ne parla devant m
oi que de trois.

J'ai envoyé les signalem
ents de ces trois hom

m
es au juge de 

paix. – Q
uelle a été sa réponse ? Q

ue toutes recherches et perqui-
sitions faites, il avait été im

possible de découvrir les trois indivi-
dus en question ; et que toute ré#exion faite, on ne croyait pas 
dans le pays que D

uval eût des com
plices.

Si dans un pays si peu nom
breux en habitants, l'existence de 

trois com
plices du délit reproché à D

uval, est m
oins qu'un pro-

blèm
e, ne devons-nous pas croire alors qu'il n'en existait pas. ?

D
ans cet état de choses, j'ai dû abandonner toute idée de com

-
plicité, et ne voir que D

uval accusé.
Il est constant que la tentative de vol existait : le trou pratiqué 

dans le m
ur donnant sur la rue, ne peut être considéré sous un 

autre point de vue.
Il est constant aussi que D

uval a été trouvé sous le lit d'une des 
cham

bres du citoyen G
eo"roy.
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C
elui qui ainsi se trouve caché, peut bien être regardé com

m
e 

ayant eu l'intention de voler, parce qu'il serait absurde de dire que 
ces actes fussent le résultat m

achinal de plusieurs actes concor-
dants et inhérents les uns aux autres.

Aussi regardais-je D
uval com

m
e coupable de s'être introduit, 

au m
oyen du trou pratiqué dans le m

ur, et de s'être caché sous 
le lit.Actuellem

ent je m
e dem

ande s'il avait l'intention de com
-

m
ettre un vol ?
Je m

e sens encore assez hardi pour prononcer l'a"
rm

ative.
Après avoir posé ces di#érents faits com

m
e constants et a"

r-
m

atifs, je vais déduire m
es raisons.

Si D
uval avait des com

plices, et si ce sont eux qui ont fabriqué 
le trou qui a facilité son introduction, il est di"

cile de croire qu'il 
n'en sentit pas le but.

Si lui seul, et sans aide, a troué le m
ur, il lui a fallu se servir 

d'instrum
ents propres à le fabriquer; déjà des idées successives 

et concordantes. C
e trou, large assez pour lui faciliter le passage, 

n'a pu être fait dans un clin d’œ
il; autre preuve de successions 

d'idées. Il ne l'a pas fabriqué dans le jour ; précaution qui décèle 
un raisonnem

ent. Après s'être ouvert un passage, il est entré dans 
la m

aison ; voilà le prem
ier but de son travail. Il est entré dans 

une cham
bre ; conséquence qui devient toujours successive. Il a 

été trouvé caché sous un lit ; dernière preuve, et la plus com
plète, 

d'un raisonnem
ent suivi et de concordance entre les idées et les 

m
ouvem

ents physiques de D
uval.

Je vous présente les raisonnem
ents les plus sim

ples, et je m
'ef-

force, citoyens Juges, à les rendre les plus clairs. Je craindrais trop 
en donnant l'essor à toutes des idées qui m

'assiègent, de tom
ber 

dans un labyrinthe m
étaphysique, dont les détours peu connus 
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de m
oi, en em

barrassant m
a m

arche, décèleraient m
a faiblesse. Je 

préfère encore sacri!er à la sim
ple vérité, à la nature, le plaisir de 

paraître brillant.
Si tous les actes de D

uval, dans son introduction chez la par-
tie plaignante, ayant été successifs, ont du être le résultat d'idées 
suivies et concordantes, on ne devra donc pas croire qu'il fût en 
état d'im

bécillité. C
'est donc encore à tort que l'on dira qu'il a 

pu entrer dans une m
aison pour y voler, ne sachant distinguer, ni 

se rendre com
pte à lui-m

êm
e, de la di"érence qui existe entre le 

bien et le m
al.

Il savait distinguer le bien et le m
al physique ; il n'était pas 

ignorant des prem
ières notions sur la propriété. C

e qui le dé-
m

ontre, ce sont d'abord les précautions qu'il a prises, soit en 
fabriquant le trou, soit en se cachant sous le lit. C

ette dernière 
précaution seule peut crim

inaliser son action.
Il a éprouvé le sentim

ent de la crainte ! Pourquoi craignait-il  
un im

bécile ? n'est-il pas étranger à ce sentim
ent ? ou s'il lui est 

com
m

un, ce sentim
ent lui arrive-t'il aussi à propos ?

D
uval se cachait ! Il savait donc qu'il com

m
ettait un acte qui 

ne devait pas être découvert. —
D

'ailleurs, dans le cours de sa 
vie, il avait dû voir souvent des hom

m
es arrêtés entre les m

ains 
des gendarm

es.—
 Il ne faut pas se le dissim

uler ; si D
uval, assez 

m
alheureux pour ne pas se faire entendre et ne pas entendre lui-

m
êm

e, se trouve m
aintenant sur le banc des accusés, il devait 

connaître le résultat, par rapport à son intérêt présent, de l'acte 
qu'il com

m
ettait. U

n sourd-m
uet, s'il est privé de toute com

m
u-

nication extérieure par le m
anque de l'ouïe et de la parole, doit 

ressentir plus vivem
ent ; les ré#exions de ces infortunés sont plus 

profondes et plus vives ; j'en appelle au célèbre Sicard.
Lui-m

êm
e n'a-t'il pas été souvent étonné de la profondeur et 
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de la vivacité des idées de ses élèves ? Souvent il s'est convaincu 
de cette vérité consolante, que la nature n’est jam

ais entièrem
ent 

barbare, lorsqu'elle privait un être d'un de ses sens, sem
blait s'ap-

pliquer à lui rendre ceux qu'elle lui accordait, tellem
ent parfaits, 

qu'il en résultait pour lui une espèce de com
pensation m

orale, 
source de jouissance incalculable.

U
n aveugle, par exem

ple, supplée à la vue qui lui m
anque par 

la délicatesse du tact.
U

n sourd, privé d'entendre, n'éprouve aucune distraction 
dans ses idées, et en les ressentant plus vivem

ent, il les ém
et aussi 

plus clairem
ent et toujours plus solidem

ent.
U

n sourd-m
uet, par conséquent, qui ne peut entendre ni par-

ler, placé dans un cercle encore plus étroit doit avoir le jugem
ent 

plus sain, le tact plus délicat, les idées plus nettes et le raisonne-
m

ent intérieur plus profond.
D

uval, au sentim
ent des sourds-m

uets qui l'ont vu, est adroit, 
rusé et intelligent.

Q
ui m

ieux que ses sem
blables peut le juger ?

Lorsque les sourds-m
uets lui ont dem

andé quelle faute il avait 
com

m
ise, il n'a pas voulu leur répondre ; il tenait la tête baissée, 

son visage a souvent rougi ; il ressentait donc de la honte. C
e 

sentim
ent n'a cependant rien de physique ; tous ses rapports sont 

purem
ent m

oraux, et ne peuvent atteindre l'im
bécile.

Telles sont les nom
breuses raisons qui m

'ont fait regarder D
u-

val com
m

e coupable.
M

aintenant, il s'agit de donner à ce m
ot coupable, la valeur qui 

dans cette espèce peut lui être propre.
C

oupable, ici, selon m
oi, ne veut pas dire punissable ; il faut 

déterm
iner avant jusqu'à quel degré la punition peut atteindre ce 

coupable.
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Si D
uval est considéré par m

oi com
m

e doué de sentim
ents 

m
oraux, com

m
e un être intelligent, je suis loin de le regarder 

com
m

e instruit. Si l'acte qu'il a com
m

is est crim
inel, et si en 

le com
m

ettant il savait qu'il faisait m
al, je n'ai pas le courage 

d'avancer qu'il pouvait en connaître parfaitem
ent toutes les 

conséquences. D
uval sans instruction, n'a pu connaître les lois 

parce qu'entre lui et la loi il ne pouvait rien exister de physique.
Il n'a jam

ais pu connaître parfaitem
ent les rapports m

oraux 
de ses désirs, de ses actions et de sa conduite, avec l'intérêt des 
autres. C

ette m
orale étrangère pour lui, n'a pu o!rir à ses idées 

rien de palpable, rien de visible ; ce qu'il ne voit pas il ne peut 
le com

prendre ; ce qu'il ne touche pas il ne peut le juger ; les 
devoirs de l'hom

m
e et ceux du citoyen lui sont donc inconnu. 

Ainsi, sous le rapport de la culpabilité que je crois devoir lui attri-
buer, je le regarde com

m
e un enfant qui, dans la petite succession 

d'idées qui frappent sa petite cervelle, com
m

ettrait un m
eurtre, 

ne croyant faire qu'une m
alice enfantine.

La loi, dans ce cas, serait beaucoup m
oins sévère, et c'est dans 

ce sens que je vais déterm
iner m

es conclusions.
C

onsidérant que déjà dix-neuf m
ois entiers se sont écoulés 

depuis que D
uval est privé de sa liberté ; que depuis ce tem

ps, il 
a dû sou!rir en proportion du délit ou plutôt de l'acte qui lui est 
reproché.

Q
u'étant sourd et m

uet, il est infortuné, et qu'à ce titre, la 
société doit se faire un religieux devoir de respecter son m

alheur ;
Q

u'il est assez ignorant pour n'avoir pu juger du m
érite de ses 

actions ;
Q

u'il ne connaît pas et qu'il n'a pu connaître les lois ;
Je conclus à ce que le C

onseil veuille bien le traiter avec toute 
l'indulgence que les lois m

ilitaires m
ettent à sa disposition.
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C
itoyens Juges,

La cause sur laquelle vous allez prononcer est faite pour ins-
pirer le plus vif intérêt, soit qu'on la considère sous le rapport du 
titre m

êm
e de l'accusation, soit qu'on la considère sous le rapport 

de l'état dans lequel se présente le prévenu.
Sous le rapport du titre de l'accusation, il s'agit d'un de ces 

délits graves, qui, pendant plusieurs années, couvrirent la France 
de douleur et de deuil, et qui +xant en+n la sollicitude du législa-
teur, l'obligèrent à m

ettre une loi de m
ort dans des circonstances 

où cependant une loi précédente avait abrogé la peine de m
ort : 

il fallait ce rem
ède extrêm

e pour ram
ener la con+ance et le calm

e 
parm

i les habitants des cam
pagnes. Il s'agit de prononcer sur une 

tentative de vol, com
m

ise la nuit, par un rassem
blem

ent de plus 
de deux personnes, à l'aide d'une e,raction faite aux m

urs de 
clôture extérieure d'une m

aison habitée. Il s'agit d'un délit pour 
lequel la loi du 29 nivose eût été appliquée, si depuis son abroga-
tion, il n'avait pas été décidé que les peines qu'elle prononce, ne 
peuvent plus être in-igées.

Sous le rapport de l'état de l'accusé, la cause présente encore 
un plus grand intérêt. V

ictim
e d'une erreur ou d'un oubli de 
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la nature, il est privé de l'action de ce sens le plus précieux; les 
m

oyens de com
m

unication de ses idées, lui ont été refusés. Il ne 
peut recevoir la com

m
unication des idées des autres, ou il ne le 

peut que d'une m
anière absolum

ent im
parfaite, puisqu'il n'a pas 

reçu l'instruction destinée à ceux qui sont frappés de la m
êm

e 
in!rm

ité.
Il est donc com

m
e un être isolé, au m

ilieu de la société qui 
l'a vu naître; parce que, s'il a une volonté, il m

anque des agents 
extérieurs, à l'aide desquels cette volonté peut se transm

ettre, et 
son im

agination recevoir l'im
pression de la volonté d'autrui.

François D
uval est né sourd-m

uet. D
éjà s'est m

anifesté par-
m

i les habitants de cette com
m

une, et j'entends répéter dans un 
auditoire aussi brillant que nom

breux, les ré"exions que présente 
l'état de l'accusé. C

om
m

ent, se disent-ils, com
m

ent un sourd-
m

uet de naissance, placé sous le glaive de la loi, chargé d'une 
accusation grave, pourra-t-il faire parvenir jusqu'à la conscience 
de ses juges, les m

oyens de sa justi!cation, et les accents de sa 
défense ? 

Rassurez-vous, âm
es sensibles ! L'hum

anité n'a rien à craindre 
devant ce tribunal. Les m

em
bres qui le com

posent sont terribles 
sans doute, quand ils com

battent les ennem
is de leur patrie ; m

ais 
quand ils jugent leurs concitoyens, ils se rappellent que si M

ars ne 
veut que des héros, #

ém
is ne veut que des m

agistrats. L'hum
a-

nité, la com
m

isération, voilà la règle de leur conduite. Ils volent 
au devant de la défense de l'accusé ; ils suppléent à ce qui lui 
m

anque ; chacun de leurs pas dans la carrière judiciaire est m
ar-

qué au coin de la douceur et de la sensibilité.
Rassurez-vous, âm

es sensibles ! L’accusé D
uval jouira de toute 

la latitude de sa défense. Il existe dans cette vaste com
m

une, un 
de ces hom

m
es rares que la providence se plaît à dissém

iner par 
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fois çà et là, sur le globe, pour la consolation des m
alheureux, 

et la réparation des torts de la nature. C
et illustre successeur de 

l'im
m

ortel abbé de L'Épée, déjà parvenu bien au-delà du term
e 

qu'avait atteint son m
aître, a étonné la nature, vaincue par ses ta-

lents et sa persévérance. C
e savant a renversé la barrière élevée par 

la nature injuste ou insouciante, entre le reste des hom
m

es et les 
m

alheureux enfants à qui elle avait refusé l'usage de l'ouïe et de la 
parole; le citoyen Sicard était le seul sans doute qui pût venir ici 
transm

ettre les questions de la justice, à l'intelligence inactive de 
l'accusé, et les réponses de l'accusé, aux m

inistres de la justice. Si-
card est le curateur de l'accusé. G

râces vous soient rendues de cet 
heureux choix, jeune brave, dont l'honorable m

utilation atteste 
à la-fois et la valeur et le civism

e
1. C

ontinuez, tem
pérez ainsi la 

vigueur de votre m
inistère, par des actes de justice et de bienfai-

sance; et la patrie qui déjà vous inscrivait au rang des défenseurs 
dignes de toute sa reconnaissance, vous inscrira bientôt encore au 
[rang des m

agistrats dignes de toute sa vénération.
J'arrive à la discussion de la cause, et je vais vous en expo-

ser successivem
ent les faits. Je présenterai ensuite les m

oyens 
de considérations que le devoir, qui m

'a été con!é, m
'oblige de 

m
ettre sous vos yeux.
François D

uval, sourd et m
uet de naissance, habitait la pe-

tite com
m

une de C
andas, dans le départem

ent de la Som
m

e. 
N

é d'une fam
ille honnête, m

ais indigente, il avait reçu un com
-

m
encem

ent d'éducation ; il avait surtout appris une profession à 
l'aide de laquelle il trouvait une pénible, m

ais honnête existence. 

1. Le citoyen Vantage, capitaine-rapporteur, a perdu une jam
be sur le cham

p 
de bataille.
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Pourquoi faut-il que cette espèce d'autom
ate sans volonté précise, 

et par conséquent facile à séduire, ait été entouré, com
m

e il l'a 
été, par des hom

m
es astucieux, véritablem

ent et volontairem
ent 

crim
inels, qui ont abusé de sa crédulité, et l'ont conduit dans le 

précipice d'où sans doute vos consciences le retireront.
Bien loin de nous l'idée qu'il a agi sans com

plices; il m
e sera 

facile de vous dém
ontrer qu'il en a eu, et de vous rappeler les 

circonstances de ce délit si intéressant. II en résulte que trois ou 
quatre hom

m
es m

endiants, vagabonds, m
échants, sans profes-

sion, sont venus trouver D
uval.

O
n voit en!n com

bien il avait à sou"rir de la m
isère, en se 

bornant aux sim
ples produits de son industrie. C

es m
isérables 

l'ont engagé à les accom
pagner pour com

m
ettre un vol chez le 

citoyen G
eo"roy. Sans doute il leur fallait, pour se soustraire à 

l'action de la loi, un sourd-m
uet, dont ils pouvaient m

aîtriser 
la volonté, et dont ils n'avaient pas à craindre l'indiscrétion. Ils 
entourent donc D

uval ; ils le séduisent ; ils le m
ènent à la porte 

du citoyen G
eo"roy, et là, soit avec lui, soit sans lui, un trou est 

fait à la m
uraille, et D

uval est introduit dans la m
aison.

Bientôt du bruit se fait entendre au m
aître de la m

aison 
qui était dans une pièce voisine; il suppose que quelqu'un a pu 
s'introduire chez lui ; il passe dans la cham

bre, il est aperçu par 
l'accusé D

uval : celui-ci se cache sous un lit. Le m
aître sort de la 

cham
bre, appelle au secours, crie au voleur. D

uval est arrêté; et je 
vous prie de bien vous rappeler cette circonstance, parce qu'elle 
prouve son ignorance des lois ; D

uval est à peine arrêté, qu'il 
s'em

presse de tém
oigner par les signes qui lui sont propres, qu'il 

a quatre com
plices. Alors on réunit dans un m

êm
e lieu tous les 

hom
m

es du canton ; et là il distingue parm
i ces hom

m
es rassem

-
blés, les quatre individus qui lui étaient successivem

ent présentés, 
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et qu'il tém
oigne par une sorte de sourire être venus, et avoir 

m
êm

e agi avec lui.
Ils sont traduits avec lui devant le second conseil de guerre 

séant à Am
iens, et là est rendu le 20 germ

inal ce jugem
ent dont 

vous vous rappeliez les dispositions : les quatre co-accusés furent 
déclares non coupables, parce qu'il n'y avait d'autre charge contre 
eux que les signes de D

uval auxquels le conseil de guerre ne pou-
vait ajouter une foi pleine et entière, parce qu'il était possible 
qu'on n'en connût pas la véritable signi!cation.

Les quatre co-accusés étant acquittés, D
uval fut déclaré cou-

pable; m
ais par une erreur dont je m

e réjouis aujourd'hui, la 
condam

nation ne fut pas prononcée. Le conseil de guerre se crut 
incom

pétent et le renvoya au tribunal crim
inel. Les m

otifs d'in-
com

pétence n'étaient pas très plausibles, le tribunal crim
inel ne 

crut pas devoir s'y référer et il se déclara aussi incom
pétent, et le 

tribunal de cassation dut prononcer un règlem
ent de juges, dès 

que les deux autorités ne se disputaient pas à la vérité le droit de 
juger, m

ais déclaraient n'avoir ni l'une ni l'autre ce droit.
Le tribunal de cassation a ram

ené la cause au véritable prin-
cipe; il a considéré le jugem

ent du conseil de guerre com
m

e non 
avenu, il a regardé l'accusé com

m
e étant dans le cas de la loi du 

29 nivose, et l'a renvoyé devant le général divisionnaire, qui vous 
a investis du droit de connaître l'a"aire. 

Vous vous ferez une seule question : l'accusé est-il coupable ? 
Et m

oi aussi je ferai seulem
ent cette question là, l'accusé est-il 

coupable ? 
Et d'abord je m

e dem
ande qu'est-ce qu'un coupable ? C'est 

un individu qui com
m

et une action défendue par une loi, sachant 
qu’une loi défend cette action ; qu'elle la défend sous telle peine ; et 
qui placé entre le besoin ou le désir qu'il a de com

m
ettre cette action 
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et la connaissance de la loi pénale dont il va encourir la sévérité, peut 
alors se déterm

iner et se déterm
iner par un choix libre. 

Si l'accusé D
uval est dans ce cas, nul doute, le glaive de la 

justice est suspendu, il faut le laisser tom
ber sur sa tête ; m

ais 
j'espère vous convaincre et vous convaincre facilem

ent que telle 
n'est pas la position de l'accusé, que par conséquent il n'est pas 
coupable, c'est-à-dire, que j'ai à vous prouver que les lois positives 
ne peuvent atteindre que ceux qui ont réellem

ent connaissance 
ou qui sont !ctivem

ent réputés en avoir connaissance.
Le sourd-m

uet n'ayant certainem
ent aucune connaissance de 

la loi dont il ne soupçonne pas m
êm

e l'existence, et ne pouvant, 
com

m
e je le prouverai, être réputé la connaître, ne peut jam

ais 
être dans le cas de la contravention légale. Vous ne pouvez punir 
com

m
e crim

e l'action qui lui est reprochée ; peut-être m
êm

e ne 
devrait-il pas être m

is en jugem
ent, ou du m

oins si la garantie de 
la société a voulu que D

uval vous fût présenté, ce ne peut être que 
pour recevoir de vous l'absolution de la faute qu'il a com

m
ise.

Je dis que nos lois positives ne peuvent atteindre que l'indivi-
du qui en a réellem

ent connaissance ou qui est légalem
ent réputé 

en avoir connaissance ; cette idée m
e ram

ène à celle de l'organi-
sation des sociétés policées. Lorsque plusieurs hom

m
es se sont 

réunis pour vivre ensem
ble, il fallait, ou qu'ils consentissent à 

un état de guerre civile perm
anent, ou qu'ils s'assujettissent à des 

règles qui déterm
ineraient la m

esure de leurs droits, la m
esure de 

leurs devoirs.
C

ette convention, ce pacte social que nous appelions loi, est 
donc nécessairem

ent l'expression de la volonté générale de la 
nation ; et tous les individus vivant dans cette société, sont obli-
gés d'y obéir, parce que ces lois sont l'expression de la volonté  
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générale, et ont autant de force que si chaque m
em

bre de la socié-
té les avait individuellem

ent signées et consenties.
L'ignorance m

êm
e ne peut être invoquée par celui qui a vio-

lé les règles de la société, c'est-à-dire, que l'hom
m

e ordinaire, 
l'hom

m
e jouissant de toutes les facultés intellectuelles et phy-

siques, ne peut pas dire : vous ne devez pas m
'en vouloir d'avoir 

violé une telle loi, car je ne la connaissais pas.
Il est bien raisonnable de croire que tous les m

em
bres d'une 

société n'ont pas concouru par eux-m
êm

es à la confection de 
la loi. Il est absolum

ent possible que quelques-uns d'entre eux 
n'en aient pas connaissance : m

ais com
m

e il eût été im
possible 

de déterm
iner si tel ou tel individu avait ou non la connaissance 

de la loi, il a fallu établir cette règle générale, que tout individu 
m

em
bre d'une société et jouissant de ses facultés intellectuelles, 

est réputé connaître la loi, doit dès lors être regardé com
m

e sa-
chant quels sont les actes qu’elle défend.

M
ais cette !ction légale est subordonnée à l'im

possibilité phy-
sique. Par exem

ple, l'enfant qui n'a pas encore le discernem
ent, 

l'intelligence, ferait tout-à l'heure une action que nos lois quali-
!ent de crim

e, on ne pourrait pas l'en punir, parce que quand il 
aurait com

m
is cette action, il n'aurait pas encore pu connaître, 

il lui aurait été physiquem
ent im

possible de connaître les lois 
positives, leurs perm

issions, leurs prohibitions, leurs dispositions 
pénales. Voila pourquoi le législateur, en établissant parm

i nous 
un code des délits et des peines, en établissant parm

i nous un 
code pénal, a voulu que quand un individu âgé de m

oins de 16 
ans, aurait fait une action que la loi quali!e de crim

e, le tribunal 
appelé pour le juger, exam

inant la question de savoir s'il avait 
com

m
is le crim

e avec ou sans discernem
ent, et quand il est bien 

constaté que l'action a été faite sans discernem
ent, alors il n'y a 
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plus crim
e ; alors l'accusé doit être rendu à la liberté, à m

oins que 
les juges, redevenant les pères de l'accusé, ne croient devoir le 
con!er soit à ses parents, soit à quelques autres personnes char-
gées de lui procurer une instruction propre à le ram

ener du sen-
tier du vice, dans lequel il avait déjà fait quelques pas, au sentier 
de la vertu.

U
n sourd et m

uet qui n'a pas reçu l'instruction, cette instruc-
tion sublim

e dont nous avons ici, sinon le créateur, au m
oins 

celui qui l'a perfectionné ; le sourd et m
uet, dans l'état ou il est 

sorti des m
ains de l'auteur de la nature, ne peut-il être com

paré 
à cet enfant âgé de m

oins de seize ans ? N
on : car il n'y a pas 

le m
oindre rapprochem

ent à faire entre l'un et l'autre ; l'enfant 
âgé de m

oins de seize ans, jouit de la faculté d'entendre les sons 
qui sortent de la bouche des hom

m
es au m

ilieu desquels il vit, il 
reçoit sans cesse des im

pressions auxquelles s'attachent des idées. 
L'im

pression de ses idées ne s'e#ace pas. Toutes les fois que le 
m

êm
e son se renouvelle, la m

êm
e idée se reproduit.

Le sourd-m
uet est absolum

ent loin de la société, tant qu'il 
n'a pas reçu cette instruction sublim

e qui lui donne tout ce que 
la nature lui avait refusé. Toutes les fois que son âm

e voudrait 
recevoir, il ne trouve pas l'organe extérieur le plus com

m
unicatif, 

celui qui aurait porté ses idées à leur perfection. Il ne peut écou-
ter ni recueillir ce qui se passe autour de lui, parce qu'il est sans 
m

oyens de com
m

unication. Sans doute en voilà assez pour que 
je sois bien convaincu que vous ne traiterez pas le sourd-m

uet de 
naissance que vous allez juger, plus sévèrem

ent que vous ne trai-
teriez l'enfant de seize ans, dont l'intelligence a dû s'enrichir tous 
les jours par des m

oyens de com
m

unication que n'a pas le sourd 
et m

uet, et qu'il est condam
né à n'avoir jam

ais.
M

ais il ne m
'appartient pas, à m

oi, de vous tracer ici le tableau 
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de la di!érence qui se trouve entre l'un et l'autre. Je vais vous 
citer une autorité que vous respecterez com

m
e m

oi. C
'est dans le 

citoyen Sicard que je vais prendre ce tableau, et je le prends dans 
un m

om
ent où il n'était pas le curateur d'un sourd-m

uet accusé, 
dans un m

om
ent où désirant se perpétuer au-delà du tom

beau, 
voulant que la génération future pût jouir à loisir du fruit de ses 
travaux, de ses études, il les lui transm

ettait par écrit. C
'est ainsi 

que dans un m
om

ent bien orageux, il léguait à nos neveux les 
riches produits de ses travaux et de ses veilles, et qu'il repous-
sait les e!orts que des puissances ennem

ies faisaient pour l'enle-
ver à sa patrie, et lui faire transplanter sur un sol étranger cette 
science qui soulage autant qu'elle honore l'hum

anité. Voilà donc 
le tableau du sourd et m

uet pris dans le citoyen Sicard : je vous 
dem

ande la perm
ission de la lire.

« C
'est d'abord une grande erreur. » etc. 1 Il est donc bien cer-

tain qu'il ne peut être fait aucune com
paraison entre le sourd et 

m
uet de naissance et l'hom

m
e qui a reçu de la nature le com

plé-
m

ent de son organisation physique. Il est, dis-je, bien certain et 
bien établi que le sourd-m

uet qui n'aura jam
ais, peut-être m

êm
e 

avec l'instruction qu'on lui donne, la som
m

e de discernem
ent 

qu'a l'hom
m

e ordinaire à l'âge de seize ans, le sourd-m
uet ne 

peut jam
ais être atteint par les lois pénales, puisque là certitude 

physique qu'il n'en connaît pas les dispositions, fait disparaître 
la présom

ption légale qui existe envers les autres m
em

bres de la 
société.

1. N
ous croyons inutile d'insérer ce passage de l'estim

able ouvrage intitulé, 
Cours d'Instruction du sourd et m

uet de naissance, d'abord parce qu'il est fort 
long, et ensuite parce que ce livre classique est entre les m

ains de tout le m
onde 

(note du sténographe).
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Il est donc bien certain que le sourd-m
uet est un être presque 

nul, qui, s'il connaît le tien et le m
ien, ne les connaît que com

m
e 

la brute elle-m
êm

e les connaît, pour défendre ce dont elle a be-
soin ; m

ais ce qu'on appelle le droit de propriété, le droit d'autrui, 
les actes nuisibles au droit d'autrui, la connaissance positive des 
lois pénales, tout cela est inconnu pour lui ; tout cela ne peut lui 
être transm

is. Il y a im
possibilité physique à cette transm

ission. 
Sa seule loi c'est son appétit, ses désirs font seuls la règle de sa 
conduite : arriver au but de ces désirs, détruire tous les obstacles 
qui s'y opposent, voilà pour lui le m

al, l'injuste ; c'est à cela que 
se réduit son code ; voilà toutes ses lois, les autres lui sont et lui 
seront à jam

ais inconnues ; et dès lors on ne peut lui appliquer les 
peines qu'elles prononcent. »

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'occuper plus longtem
ps 

les m
om

ents de votre audience. J'ai établi la seule question qui 
est que le sourd-m

uet dans l'état de la nature, ne peut être atteint 
par les lois positives.

Q
u'il m

e soit perm
is de calculer d'avance la satisfaction que 

j'éprouverai en entendant prononcer par vous le jugem
ent d'ab-

solution de cet infortuné, qui, depuis près de deux ans, gém
it 

sous le poids de la captivité. Sans doute que lorsqu'il a connu, 
et son état de captivité, et le danger qui l'attendait, il a été su"

-
sam

m
ent puni par les sou#rances qu'il a endurées ; et certes, vous 

jugerez qu'il a subi une peine bien su"
sante pour expier sa faute.

M
ais que deviendra-t-il après votre jugem

ent ? Votre autorité 
lui ouvrira bien la porte de sa prison; m

ais l'abandonnerez-vous 
au m

ilieu de cette société où tout lui est étranger ? Le renverrez-
vous sans m

oyen d'existence, au sein d'une fam
ille indigente qui 

n'a pas les facultés nécessaires pour le recevoir ?
N

on, l'absolution ne serait pas assez pour vous. Vous devez 
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vous occuper de son sort ; et quel sort plus heureux pourriez-vous 
lui préparer, que celui qui vous a déjà été suggère par le zèle de 
votre capitaine-rapporteur ? O

ui, je l'espère, vous vous réunirez à 
m

oi pour inviter le père des sourds et m
uets à ne pas repousser un 

m
em

bre m
alheureux de sa fam

ille : vous engagerez le cit. Sicard 
à recevoir dans son école l'individu dont il a protégé l'infortune. 
Il est persuadé com

m
e nous, que François D

uval a bien fait une 
action blâm

able, m
ais qu'il n'est pas un de ces m

em
bres gangre-

nés qu'il faut se hâter de retrancher du corps social.
Il se réunira donc à nous pour obtenir de la bienfaisance du 

G
ouvernem

ent, que m
on client soit adm

is à l'école nationale des 
sourds et m

uets ; et vous aurez aujourd'hui la double satisfaction 
d'arracher D

uval à la !étrissure du crim
e, et de le rem

ettre aux 
m

ains de la vertu.
Le Président : Le tribunal dem

ande à l'accusé, s'il a quelque 
chose à ajouter à sa défense.

(Sicard transm
et cette question à M

assieu qui n'aurait pu que 
di!

cilem
ent se faire entendre de D

uval. D
uval pleure, et le citoyen 

M
augeret  ajoute :
« Il tém

oigne les sentim
ents de repentir qu'il avait déjà m

ani-
festés. La prom

esse qu'il a faite par signes, de s'occuper désorm
ais 

à faire des souliers, a dû rappeler que toutes les pièces de la pro-
cédure ém

anées de son pays, le présentent com
m

e ayant passé les 
années de sa vie sans qu'aucune tache ait souillé sa conduite. Sa 
m

oralité vous a été prouvée par les actes m
êm

e qu'il a faits dans 
la prison. C

es faits sont présents à vos cœ
urs, et votre hum

anité 
ne les oubliera pas ».

Le Conseil de guerre s'est retiré à une heure et dem
ie dans la 

cham
bre du conseil pour délibérer. À deux heures il a repris sa séance 

publique, et le Président a prononcé le jugem
ent suivant. 
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Le Conseil délibérant à huis clos, seulem
ent en présence du 

com
m

issaire du gouvernem
ent, le président a posé les questions 

ainsi qu'il suit : Le nom
m

é François D
uval, sourd-m

uet de nais-
sance, accusé de tentative de vol avec attroupem

ent de plusieurs per-
sonnes, la nuit, avec e!raction extérieure, dans une m

aison habitée 
par le cit. G

eo!roy, cultivateur au Candas, canton de Bernaville, 
départem

ent de la Som
m

e; est-il coupable de tentative de vol ? Les 
voix recueillies par le président en com

m
ençant par le grade infé-

rieur ; le président ayant ém
is son opinion le dernier.

Le deuxièm
e conseil de guerre perm

anent, déclare; à l'una-
nim

ité des voix le nom
m

é François D
uval„ sourd et m

uet, non 
coupable. 

Sur quoi le com
m

issaire du gouvernem
ent a fait son réqui-

sitoire ; les voix recueillies de nouveau dans la form
e indiquée 

ci-dessus.
Le deuxièm

e conseil de guerre perm
anent, déclare que le 

nom
m

é François D
uval, sourd et m

uet de naissance, cordonnier 
de profession, né et dom

icilié au C
andas, canton de Bernaville, 

départem
ent de la Som

m
e, est acquitté de l'accusation dirigée 

contre lui, et ordonne qu'il sera m
is de suite en liberté et rendu 

à ses fonctions.
En conform

ité des articles 31 et 37 de la loi du 15 brum
aire an 

5, ainsi conçus, art. 31 : « D
ans le cas où trois m

em
bres du conseil 
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déclarent que l'accusé n'est pas coupable, il sera de suite m
is en 

liberté et rendu à ses fonctions. » Art. 37 : « D
ans le cas prévu par 

l'art. ci-dessus, le procès-verbal sera term
iné par le renvoi ou la 

décharge d'accusation et la m
ise en liberté du prévenu », clos et 

signé com
m

e il vient d'être dit.
Le deuxièm

e conseil de guerre, vivem
ent touché de l'incom

-
m

odité de l'accusé D
uval, ordonne qu'il sera m

is à la disposition 
du m

inistre de l'Intérieur, chargé par le gouvernem
ent dans sa 

sollicitude, de secourir et protéger les m
alheureux, avec sollici-

tation de la part des m
em

bres du conseil, réunie à celle du cit. 
Sicard, père et instituteur des infortunés oubliés par la nature, qui 
sera invité d'y concourir, pour obtenir l'adm

ission de D
uval au 

nom
bre des sourds et m

uets, dont il form
e l'instruction.

O
rdonne que ledit D

uval continuera d'être con!é à la garde et 
aux soins du cit. concierge de la m

aison d'arrêt de l'Abbaye, où il 
restera en subsistance, jusqu'à la décision du citoyen m

inistre de 
l'intérieur à son égard.

Après la lecture de ce jugem
ent, dicté par l'hum

anité et la jus-
tice, le cit. Borrel, président, adressant la parole au cit. Sicard, lui 
a dit :

«  C
itoyen Sicard, 

C
hacun de nous partage depuis longtem

ps l'adm
iration de 

l'Europe pour vos vertus et vos talents philantropiques ; vous 
venez citoyen, d'en donner une nouvelle preuve dans cette en-
ceinte, dans la cause célèbre de François D

uval sourd et m
uet, 

dont vous avez accepté la curatelle.
Recevez, digne am

i de l'hum
anité, l'expression de la recon-

naissance du tribunal dont je m
'honore et m

e félicite d'être l'or-
gane dans cette circonstance.

Jouissez longtem
ps, citoyen, de la vénération dont vous êtes 
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entouré ; continuez à venger la société des injustices et des bizar-
reries de la nature ; daignez en!n ajouter un nouveau bienfait 
à tous ceux qui vous honorent, en vous réunissant au tribunal, 
pour obtenir du gouvernem

ent, aussi juste que paternel, la place 
qu'assignent à François D

uval ses m
alheurs et les bontés que vous 

avez eues pour lui en ce jour m
ém

orable.
D

ites aussi à vos intéressants élèves, que le deuxièm
e conseil 

de guerre, en applaudissant à leur intelligence, se plaît à se rappe-
ler leurs sentim

ents de vertu, et particulièrem
ent ceux du citoyen 

M
assieu, à l'égard de son respectable instituteur. » 
N

ous regrettons que l'ém
otion et l'attendrissem

ent que pro-
duisirent sur l'auditoire, la lecture du jugem

ent et ces paroles tou-
chantes du président, nous aient em

pêchés d'entendre les rem
er-

ciem
ents sim

ples et m
odestes que le citoyen Sicard !t en peu de 

m
ots au C

onseil.
À l'instant, aux term

es de la loi, le capitaine-rapporteur donna 
à l'acquitté lecture du jugem

ent. Sicard en transm
it l'interpréta-

tion à M
assieu, qui de suite la com

m
uniqua par signes à François 

D
uval, dont la physionom

ie anim
ée, tém

oigna sa reconnaissance 
pour ses juges et le retour sincère à la vertu. »

Certi!é, J. B. J. Breton, professeur de sténographie.
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ANNEXE 3 
Cour d’appel de Bourges, Chambre de l’Instruction, arrêt n° 2 du 14/01/2014, n° 2013/00144. 
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